
Mémoire Présenté 

par : NKURAYIJA 

Jean-De-La CROIX 

Université Marien 

NGOUABl, Faculté des 

Sciences Economique

La problématique de l' intégration 
economique des pays enclavés : cas de la 

communauté economique des pays des 
grands lacs : C.E.P.G.L. 

Année Académique 1987 - 1988



l 2 o i 1ov {ac, Ili ., l.:1,.d 
1 

1 

1 Université Marien NGOU.ABl 
\ 

Facù lté des Sciences 
· · Economiques 

Oi,~:t~Oi 
N KA 

RépJb'.ique /Populaire · 
1 

1 du Congo 

Travail • Oémodrat:e .. Paix 
1 

Département d'Economie 
et Planification 3019 

La Problematique de l'lntégration 

Economique des Pays Enclavés 

,. Cas de la Communauté Economi_que 

des Pays des Grands Lacs , 
1 C.E. P. G. L. 

. / 

Mémoire présenté pour l'obtention du Diplô;ne 

d'Etudes ''.·Supérieures en Sciences Economiques 

Option : Economie du Développement et Planification 

Présenté et Soutenu publiquement le 30 juin 1988 

par NKURAYIJA Jean-De .. La CROIX 

Directeur de Recherche: Docteur Noël Magloire NDOBA 

' 

JURY 
Président : Professau, Hilaire BABASSANA 

Rapporteur : Docteur Noël Mag:oire NDOBA 

Membres 1 

1 

Directeur dJ labora~oire d'analyses 1 

Sociales d J Kinshasa i 

: Docteur KANKWENDA MBAYA 

. 1 

• Professeur Nes~or MAKOUNZIWOL01 
1 

1 

1 

Année Acadénique 1987 - 1988 

1 

1 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



L)ETIICACE 

A mon père GAHENE Gérard~ 

A IilD. grande sœur GAHENE Jmo.culée 

trouvez dans ce tr:1v2-::.:::. 1 1 écho de votre lutte pour 

la vie 9 car les énornes efforts que vous avez consenti pour :rrn 

formation et mon éducation ne sont comparables qu'à l'amour qu'un 

père et une sœur qui joue le rôle d'une mère depuis 20 ans, peuvent 

avoir à l 1égard rle leurs rejetons. 

A mon neveu Alphonse KAYIRANGA. 

, 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



A 

EIJICACE 

Jliessieurs 

, 

. . Jean Paul OLl'-,NGUE 

M.1W01JNGOU-r1L11XAYA et son épouse 

Rémy 

Hugues 

NSENGIYUMVA 

MOUSSIROU 

MOUSSA-J\'lALIKI et toute sa famille. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



f::rJ_EMERCIEMENTS ~ 
------------ ---~------

Au Moment où nous achevons ce travail 7 qu'il nous soit permis en premier 

lieu 7 d'exprimer nos sentinents de reconnaissance à l'égard de tous les Professeurs 

du :Département ·: . )Economie et Planification 7 particulièrement à Messieurs g Louis 

3!\.Kl,BAIJIO ( Doyen c1e la F:::~cul té ) , Ki\LONJI 7 Airaé :Dieudonné ML'l.NZ~I:Zù. et Hervé DI[i.TA 

et ce.ux qui ont contribué jusqu'ici à la réussite de nos études ainsi qu'à notre 

épanouissement moral et in.tellectuel. 

Nous adressons particulièrement nos sincères et profonds remerciements 

à Messieurs 11.igobert I'-'.U\.TIOUNDOU 9 Nestor I·lAKOUNZI-WOLOJ'îDESIIYO de l 1Universi té de 

et Paul OTSENTSEYI qui ont voulu guider nos trébu

chants premiers pas de recherche. 

C'est grâce à leurs pertinents conseils dûs à leurs qualités scientifiques 

ainsi qu'à leur inlassable dévouement que nous avons pu élaborer notre travail. 

Notre gratitude est grande à l'égard du Professeur Hilaire BAR~SS.ANA pour 

la sympathie qu'il nous a temoigné en acoe:ptarit d'assurer la présidence du Jury c1e 

notre soutenance. Nous tenons aussi à exprimer nos remerciements aux autorités de 

la Banque de la :;{épublique du Burm1di 9 la Banque Nationale du Rwanda 7 la Banque du 

Zaïre ainsi qulo:t:cx: fonctionnaires des Instituts de la CEPGL pour la riche clocUDen

tation ~ulils nous ont fournis. 

Que notre faaille 9 nos amis et tous ceux qui nous ont soutenu tant .1::10ra

lenent que mat6riellenent aù cours de nos études 9 manifesté une ·bonne comprohen.:.. 

sion i\ not:i;'e égard et avec qui nous avons entretenu un si bon et syin.pathique 

cli~at social 7 trouvent dans l'aboutissement de ce travail le courrannement de 

leurs efforts. 

Enfin 7 que tous ceux qui 9 d'u..~e façon ou d'une autre 9 ont contribué à 

l'élaboration de ce travail 9 plus précisement Monsieur Guillaume IHOUSSOU le 

Dactylographe 7 et Monsieur Gustave YEKOLA trouvent ici l'expression de nos sincè

res et profonds remerciements. 

, 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



ALll.LE 

,'\.NASE 

A .P, ::0. 

ART. 

BA D 

B.D.E.G.L. 

CA E. 

Co C.:8. 

C.D.E.A.O. 

C.E.A. 

C.E.P.G.L. 

c.rvr.c.E. 

c.P.c.n. 

C.T,S. 

D.T.S. 

E.G.L. 

F.E.D. 

F.BU. 

F.RW. 

GATT. 

I.R.A. z. 

MULPOC. 

. • 

. . 

. . 

. . 

. . 
: 

. . 

. .• 

0 • 

0 
0 

. . 

0 . 
. . 
. . 
. . 
g 

. 
' . . 
i 

j__J.STE DES Fl BITh'VIATIONS 

~--= =c..:=~------=-=-------

Association ( des Nations d'Asie du Sud-JiJst ) Lati.J.1.~ -

Américaine de Libre-Echange. 

Association des Nations d'Asie d.u Sud - Est • 

Aide Public au développement. 

Article • 

Banque Africaine de développement. 

Banque de développement des Etats des Grands Lacs, 

Communauté de l'Afrique de l'Est. 

Conférence des Chefs d'Etat de la CEPGL. 

Cmmnunauté des Etats d'Afrique Occidentale. 

Communauté Economique pour l'Afrique, 

Communauté Economique des Pay·s das Grands Lacs. 

Conseil des Ministres et Commissaire· d'Etat de la CEPGL. 

8onseil permanent et Consultatif du Maghreb. 

Cormnission Technique Spécialisée. 

Droits de Tirages Spéciaux. 

Organisation pour 1 1Energie des Pays des Grands Lacs. 

Fonds Européen de développement. 

Le Franc Burundi, 

Le Franc Rwandais • 

Géneral Agrement e-\"' Tarif and Trade • 

Institut de Recherche Agronomique et Zootechnique. 

Centre Multinational de programmation et d 1Exécution des 

projets de la CEA pour les pays membres de la CEPGL. 

I 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



M.C.A.C. 

0.13.K. 

O.C.D.E. 

OPEP. 

O.U.A. 

Pl'ffiD. 

P.S.D. 

P.V.D. 

U.A.C. 

UDEàC. 

u.c. 

u.c.1~. 

$ u .s. 

T .A .A .I'-1. 

S.E.P. 

z. 

ZEP. 

. . 

0 • 

M~.rché Corrmmn J.e _l 1Amérique Centro.le. 

Org,~nisG.tion pour l 1Aménagement et le cl.évelop1)emcmt 

du J3o.ssin de le, KAGERA, 

Organiso.tion du Commerce :pour le DéveloPl)ement EconŒïique. 

OrganisQtion des Pays Export~teurs de Pétrole. 

OrganisG.tion de l'Unité Africaine. 

Prcgrmune des Nations~Unies pour le Développement. 

Po.ys sous-développés. 

Pays en voie de développement. 

Union Africaine des Chemins de Fer. 

Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale. 

Unité de Compte. 

Unités ùe Compte Européenne. 

Dollar des Etats-Unis d'Amérique. 

Taux c1 1Accroissement Annuel Moyen. 

Secrétariat Bxécutif Perrno..nent de la CEPGL. 

Le Zaïre, Uni té Nonétaire. 

Zone d'écha~ges préférentiels. 

I 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 1 -

Introduction Générale ---·---·-----

L I intégration ûconomq_ue entre l)ays en développement est g,ujo-q,Têt 'hui 

reconnue comrrre étant une cles voies privilégiées pour accélerer leur· croissance._ 

éconor.üique, et pour contribuer à 1 7 établissement a. 1 lfil· nouvel ordre économique 

international. 

On peut noter une inflation du discours en cette matière a.epuis 1960, 

année des indépendances africaines, mais l'évolution concrète.parait beaucoup 

plus limitée. 

Toutefois, il s'est crée et il s'est (léveloppé des groupements régio

nau.'C.dont_la J>lupart. privilégient le secteur économique et plus particulièrement 

1 1 industrialisation qui constitue le J.)ivot du développement, à traver.s les expé

riences de l 1Amérique Latine et de l '.\frique not~mment& 

L. titre cl I exemple 9 on peut ci ter ~ 

-i~~ ? l 1Union J)ouanière et :8conomiq_ue de l 1A.friq_ue Centrale 

(ùl)EAC), La Défunte Co:rrmrunauté de 1 1Afrique de l'~st (Clili)? La Cormnu

nauté ,::.es ïJtats d 1Af:dq_u.e-Occid.entale (CDEI\.O)~ La Comnunauté Economique 

des Etats d'Afrique· Centrale (CEEACh La Communauté Economique ô.es Fays 

ù.es Grands Lacs (CRPGL) , La Zone d 'Echanges Préférentiels (ZEP)s La 

Conseil Permanent et Consul;t;n:tif du lVbgreh· '(CPCM) ;. 

:-. Pour 1 1 Amérig__ue Latine ; le Marché Commun de 1 1 Amérique Centrale (I1CAC) 9 

L'Association Latino-Lméricaine a.e Libre-échange (ALAL}I:)." 

- J?our l'Asie de 1 1:iJst 3 l'Association des Nations d 1Asie du Sud-Est 

(:\.NASE). 

Dans le contexte international actuel où les pays du Tiers I-fonde et ceux 

'~':d'Afrique en particulier connaissent la plus grave crise 9 jamais connue depuis 

la 5Tande dépression des an;,1.ées 1 :)30~ et de su.rcroît pas passagère selon les 

-propos cl'AilI~B.i'.l..YO AJJfirnEJI (1) ; le processus d'intégration régionale ne pourrait-il 

pas apporter à ces pays des palliatifs et servir de cadre pour la recherche d'un 

nouvel ordre économique mondial? 

-~~ ) 
11 Commission l!Jconomiq_ue pour 1 'Afrique" la CEA et _ le Développement de l'Afrique · 

1983-2000. :Jtude prospective prélimina.ire Addis-Abeba Avril 1983. 
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La réponse à cette question peut sembler négative car la tendance 

générale à la format.;ï.on de groupements économiques régionaux est souvent 

accueillie avec scepticisme, et 1 1on pourrait se complaire à souligner essen

tiellement les problèmes majeu:rs rencontrés dans ce processus. 

C'est de ce point de vue que se justifie l'intitulé du présent tra

vail. 

1-::-.?roblématique de 1 1Intégration Economique des Pays :Enclavés g 

Cas de la Com:nunn,uté Economique des Pays des Grands Lacs (CE:PGL). 

Avant d'exposer la méthodologie construite pour cette recherche et au risque 

d'une digression, il convient d'abord de présenter sommairement les aspects 

historiques fondamentaux du processus d'intégration dans la CEPGL. 

Section 1 g Ap~rgu so_gn,1aire ~ur les origines du processus 

d 1intégrat~on économique dans la CEPGL. 

La Communauté Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) a été créée 

le 2 0 septembre 1 97 6. Elle regroupe le Bu_,:widi 7 le Rwanda et le Zaïre. Elle a 

son siège à Gisenyi; en République Rwandaise, lieu qui a abrité la signature 

de la Convention portant sa création. 

Tie nombreuses raisons d'ordre essentiellement historique, géopoliti

que, socio-cultuxel et économique ont présidé à la créatiot de cette Communauté. 

Historiquement, le Burundi, le Rwanda et le Zaïre formaient à l'épo

que coloniale ce que l'on appelait l'Afrique Belge. 

Eien que juridiquement distincts par le fait que le Zaïre. formait 

une colonie alors que le Burundi et le Rwanda constituaient ensemble un terri

toire sous mai.~dat Belge, il n'en demeure pas moins vrai que ces trois pays 

étaient administrés par 1..me même :puissance colonisatrice,, 

Ces trois entités étaient unies, et le demeurent encore, par des 

liens de similitude et d'appartenance à une même tradition, à une même commu

nauté ci::.turelle et ont des aspirations communes au développement. Et de part 

et d'autre des Grands Lacs, les populations se sont tellement brassées que les 

:pouvoirs étatiques ne pouvaient que prendre fait et cause pour ce problème. 

, 
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Par o.illeurs und cart:üne poli tique :la bon voisin!lge o. été négociée 

et menée p:ir les dirigeants des Pays des Grands Lo.es depuis les indépend3.nces 

et a constitué un facteur décisif do..ns l:i création de la CEPGL. Cette considé

ro..tion géopolitique a narqué incontestablement lo. suite des évènements. Il ne 

f:iit pa.s de doute 7 en e.u.et 7 qu 1elle est à l'origine de la signn.ture à Kinshasa 9 

le 29 Août 1966 ( alors lfopolc1ville )de l 1accord de coopération en r.ntière é:.e 

sécurité en vue de garantir la paix dans la sous-région. Cet accord est consi

déré 21 juste titre coor.1e lE, point c1e lance1:c1ent des preniers jalons d.e l'édifice 

cour:rnnautaire. A la signature le 20 Mars 1967 de la Déclaration dite de GOMJ\. 9 

les 6hefs d'Etat de trois ~ays s'engageaient notàEJIJent à se consulter réQJ.liè

renent sur les problènes d'intérêt coDDun et è. se comD.1miq_uer tous les rensei

gnements relatifs au maintien de lo.. socurité dans leurs pc1.ys res~)ecti;çs. 

C'était la naissance àe la Tripartite 9 autre étape vers la création 

de la CoD.m.unauté. D&:{'.,:ui~ lors jusqu'à la signature de la Convention portant 

création de la CEPGL 7 plusieurs rencontres et réunions à divers ni~eaux ont eu 

lieu et ont abouti à la conclusion de multiples accords et conventions. C'est 

dans ce cadre que. è.u 16 au 21 Juin 1975, au cours d •une réunion ninistérielle, 

huit accords et conventions ont été signés et qu'un projet de 12. Convention 

portant création de la CEPGL1 à sou:o.ettre à l'approbation d.es Chefs d 1Etat1 a été 

adopté. nésireux de se conforrier aux principes inscrits dans la Charte des 

Nations-Unies et fidèles à la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine 7 

les trois Chefs d'Etat ont décidé de consolider et d'intensifier la coopération 

et les échanges commerciaux et de pou.rsuivre en commun leurs efforts de dévelop

pement économique, culturel et socialo Ce processus, apparen~ent géopolitique 

et même géostratégique d'abord vise pourtant sa finalité dans l'intégi~ation 
. ' 

économique. C'est de ce point de vue que l'analyse économique de l'intégration 

et de la coopération entre les trois Etats ~cequie1:t une raéthodologie appropriée. 

~ection 2 ~ Méthodolozie et Plan de l'Etude 

Si l'étude des facteurs lir.iitatifs à la réalisa+.ion de 1 1 intégration 

écononiquG entre les pays membres de la CEFGL nous est apparue cor.1IDe une r1ues

tion particulièrement ir:i.portante, c'est que 1 1intégration économique entre pays 

en voie de développement en génére.l et entre pays africains au Sua_ du Sahara 

en particulier et en l 1occurence entre pays 9enbres de la CEPGL, ne peut pas 

être étudiée d'une façon satisfaisante sans mettre en lumière les problènes 

susceptibles d'une analyse économiq_ue1,.g_ui bloquent 1 1 évolution officiellement 

souhaitée de 1~ Communauté. 
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Nous avons estimé utile cte concentrer notre recher.ohé ··d 1abor'd 

sur les considérations générales quant _à 1 1 inté&,'I'ation des Etats Membres 

de la CEFGL et ensuite sur deux formes conventionnelles àe l'intégration 

économique à savoir: l'intégration du.marché et l'intégration de la produc

tion. 
Le travail comprend donc trois parties : 

Dans la première partie? nous présenterons globalement les pays 

membres de la CEFGL et le problème de l'enclavement. 

Ensuite, nous tenterons d'insérer le cas de la CEFGL dans le 

phénomène d'intégration notamment au niveau des approches théoriques et 

nous analyserons l 1armature et le fonctionnement organique de la CEPGL au 

niveau des mécanismes institution..~els. 

La deuxièwe partie portera sur les problèmes de l'intégration par 

le marché. Dans cette par.tie, nous essaierons de montrer dans un premier 

chapitre, les facteurs limitatifs à la promotion des échanges commerciaux. 

Nous ver:.-ons comment ill. 1indisponibilité des produits échangeables, 

la structure du commerce extérieur, le coût élevé des échanges intra-régio

naux et les effets de l'aide liée constituent un frein à la réalisation de 

l'objectif de promouvoir les échanges commerciaux ~u sein de la CEPGL. Après, 

nous allons étudier les obstacles à la libéralisation des échanges commer

ciaux. Nous analyserons dans ce deuxième chapitre dans quelle mesure, l'absen

ce d'une Union Douanière, la similitude du système fiscal caractérisé par 

la prédominance des recettes douanières ainsi que le 0ommerce illicite cons

tituent un facteur négatif à la libéralisation plus ample des échanges com

merciaux. 

Dàns la troisième partiej nous analyserons les problèmes du déve

loppement industriel conçu à l'échelon régional. 

, 

.. 
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Dans un premier chapitre, nous étudierons les objectifs du développe

ment industriel comnunautaire. A co niveau~ notre étude sera centrée sur les 

objectifs nationaux du développement industriel tels qu 1 ils sQnt définis à tra-· 

vers les plans de développement dos trois pays. \1 

Nous les comparons ensui te à ceux de 1 1 industrialisa tian r-1gionale 

tels que définis d.:.1,_Ds les propos des Chefs d'Etats pour voir s'il existe une 

coordination des objectifs de développement au sein de la Communauté. Le deuxiè

me chapitre de cette partie tentera d'étudier les difficultés que les entrepri

ses connnunes ou commummtaires peuvent rencontrer dans la rée.lisation des objec

tifs de développement industriel communo,utaire. 

Le troisième chapitre se propose d'étudier l'intégration industrielle 

par le biais de la sp,icialisation j_)Our fa-.roriser la complémentarité au détriment 

de la concurrence qu'on aura constatée à travers les tissus industriels des Pays 

de la CEPGL et surtout entre le :Burundi et le Rwanda. 

Cette intégration industrielle peut-être réalisée par ce qu 1 on appelle la 

spécialisation inter-industrielle ou la spécialisation intra-industrielle. 

Nous tenterons de wontrer que ces deux formes de s~écialisation com

portant de nombreuses difficultés po11r leur réalisation. 

Notre conclusion esquissera une approche de la finalité du processus 

d'intégration étudié. 
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Chapitre I ~ .t'résentation des Pays Membres de la C.E.P.G.L et le 

Problème de l'enclavement. 

Section 1 : Présent~ion _des ~s Membres de la C.E.P.G.L. 

Paragr:a12he 1 z Le Burundi et.les Indicateurs de d6velop..:pe1!.1ent. 

a ) - Position Géog:r:a~higue. 

Situé en Afrique Central~ ùans la région des gL'3JJ.ds Lacs de part et 

d'autre du troisième parallèle sud 9 à 2.000 Km de l'Océan Atlantique et à. 1.200 Km 

de l 10céan Indien 9 le Burundm. s'étale sur 27.834 Km2 et est limité au Nord par le 

Rwanda 9 à l'Ouest par le Zaïre 9 au sud et à l'Est par la Tanzanie. 

On peut distinguer deux régimes climatiques principaux g 

- 12 climat tropical ( la ?laine de 1 1Imbo à l'Ouest et la plaine de 

Mosso à 1 1Est) avec des températures moyennes de 24° Cet 1000 mm de précipita

tions armuelles avec une altitude moyenne de 900 m 9 

- le climat tempéré comprenant tout le reste du pays g la crête Zaïre - . 

Nil ( plus de 2000 m d'altitude) avec des températures moyennes de 17° Cet une 

pluviométrie de 1.500 mrn/an ~ le plateau central (altitude 1 .500 m9 température 

moyenne 20° 0 9 pluviométrie 1.250 mm/ an). Il existe une influence considérable 

des fleuves Zaïre et Nil - le fleuve Zaïre draine les eaux du Lac Tanganyika. et 

le fleuve Nil est alimenté par plusieurs torrents et rivières dont la Ruvubu 9 la 

Ruvyironea et l'Akanyaru. 

Le Lac Tanganyika dont la longueur est de 800 Km et la largeur est de 

50 Km 1 a une superficie de 32.000 Knl-. C'est le Lac le plus profond du monde après 

le Lac Baikal de Sibérie. Dans le Nord - Est du Burundi~ pll'sieurs Lacs oècupent 

les fonds marécageux des dépressions. On distingue notamment les Lacs Rwihinda et 

Ccihoha qui déversent leurs eaux dans l'Akanyaru et les Lacs Kanzigiri et Rweru 

qui se déversent dans la Kagera. 
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Indica:t_~~i;!')~_de développemeg!. 

- Superficie . 27.834 I{m2 . 
- Population ~ 4.523.513 habitants en 1983 

- nensité 2 174 habitants/ Y,ni2 ( 1983 ) 

Température moyenne: 190 C 

- Taux de croissance naturelle de la population~ 2 9 65% par an(1982-1987) 

- Produit intérieur brut g 99.739,4 millions de FBU 

au coût des facteurs (en 1982) 

- Produit intérieur brut~ 31.913 9 2 millions de FEU 

au prix du marché ~en 1982) 

- Balance Commerciale g 1-1. 607 9 4 millions de FBU de défi<;1.it en 1982 

en 1982 contre 6922 94 millions de FBU de définition 9n 

1981. 

- Taux a.' inflation g 1 ~6 

en 1982 

- Langues g Nationale .• le Kiru..'1.di. 
• 

Officielles le Kirundi et le Français. 

- Principales Villes g Bujumbura ( capitale g 206.939 habitants 0n 

1982 ) et Gitega. 

ParagraP,he 2 i Le Rwanda et les Indicateurs de développement. 

a)- Position ~gi:aphi..92.:.~. 

Situé au centre du continent africain entre le 1er et le 3e degré 

de 11..titude sud entre le 29e et 31e degré de longitude Est 9 à plus de 1.700 Km de 

1'8céan Atlantique 7 le Rwanda s'étale sur 26.338 Km2 et est limité par l'Ouganda 

au Nord 9 la Tanzanie à 1 1Est 9 le Zaïre à l'Ouest et le Bu:.cundi au Sud. J)ans la 

partie Ouest du Rwanda 9 la crête Zaïre - Nil traverse le pays du Nord au Sud. Quel

ques sommets atteigncmt 3.000 m d 1a.ltitude. Au Nord 9 la crête Zaïre - Nil se ter

mine pai:: une chaîne de volcans étein.ts i la partie Est du pays est moins acciden

tée et l'altitude moyenne est d'environ 1.300 m. Elle comprend entre autre la plai

ne de Mutara 7 le plateau de Bugesera et de nombreux Lacs. 
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La moyenne de température au Rwanda est de 18° • Le pays doit le climat 

du t;ype méditérranéen à sa baute altitude (1 .600 m en moyenne) et à 1 1.influence 

des vents alizés. 

Quatre saisons sont démarq_uées par leur degré de pluviosité g 

la petite saison sèche, de décembre à février . 
' 

la grande saison des pluies, de février à mai 

la grande saison sèche ? de mai à septembre 
' 

la petite saison de pluies, de septembre à décembre. 

Pays des grands Lacs .ifricains, le Rwanda est p2,rsemé de mull:,J..ple lacs 

d'une beauté remarquable, notarrnnent les Lacs Kivu, I.J.iuhazi, :Mugesera, Sake, Bulera 

et Ruhondo. Le pays coTipte en outre de nombreuses rivièrt::s telles les rivières 

Akanyaru, Nyabarongo 9 Akagera, Rukarara, Kamiranzovu et des chutes c1 1eau. 

" ' Indicateurs de dév~l.QP~ement. 

- Superficie .. 26.33s mn2 . 
- Populatiosi ~ 5.388.J12 habitants en 1983 

- Densité 

- Température moyenne 

- Taux de croi~~ance 

démographique 

0 • 

g 

g 

258 habi tants/Km2 ( 1983 

Î go C 

3 ,'T)& par an 

- Produit national brut g 133.560 millions de FRW 

(1982) 

- Produit intérieur brut z 132.930 millions de FRW 

(1982) 
- Contribution de l'industrie z environ 17% 

au PI B 

- Taux de mortalité z 1,84% par an 

- Taux de natalité 

- Population agricole : 95% 

) 

- Balance commerciale :: 7.473 millions de FRW de déficit en 1985, soit 

12.347 (export) contre 19.820 (import). 
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-.-Taux d'inflation 

- Langues Nationales 

Officielles 

~ Principales Villes 

- 10 -

~ 7 à $6 t 1 982 ) 

0 . 
0 . 

le Kinyarwanda 

le Kinyarwanda et le Français 

Kigali ( capitale g 115. 990 habitants en 197 8), 

Butare, Gisenyi 7 Ruhengeri. 

Paragraphe 3 ~ Le Zaïre et les Indicateurs de développement. 

a)- Position Géographique 

Traversée par l'Equateur, située entre 11° 10 9 et 31° 15' de longitude 

Est 7 et 13° 27 9 de latitude Sud et 5° 20 7 de latitude Nord 7 la République du 

Zaïre a-environ 40 Km de littoral sur l'Atlantique entre l'Angola et l'enclave du,_ 

Cabinda et est limitée au Nord par la République Centrafricaine et le Soudan, au 

Sud par l'Angola et la Zambie 7 à l'Est par l 1Uganda, le Rwanda 7 le Burundi et la 

Tanzanie, à l'Ouest par le Congo. 

Le centre è Zaïre ressemble à una9 iIDI!lense cuvette, dont les eaux sont 

drainées vers l'ücénn Atlantique pa..r le fleuve Zaïre. La plaine centrale de ce 

bassin 7 qui s'incline vers le Sud-Ouest, a une altitude moyenne de 400 mètres. Le 

bassin est limité au Nord par la ligne de partage des eaux Zaïre-Nil 7 et à l'Est 

par une chaîne de montagnes 7 l'échine de 1 1Afrique 7 qui culmine à plus de 5.000 

mètres. Au Sud 7 s'étendent les plateaux qui forment la ligne de partage entre les 

fleuves Zaïre et Zambèze. A l'Ouest, entre Kinshasa et ]a Oôte Atlantique, s'élèvent 

les monts de cristal dont l'altitude moyenne est de 800 mètresa 

Le Bassin du fleuve Zaïre est un des plus riches et des plus vastes du 

· monde. Le fleuve est, par sa longueur, le sixième du monde (§..800 km), mais, par son 

débit de 30.000 à 80.000 m3 par seconde, le second après l'Amazone. Avec ses affluentE! 

le Zaïre représente 14.500 Km de voies navigables. Parmi les affluents du Zaïre, les 

plus importants sont, au Nord, 1 10ubangui, qui draine le plateau Zaïre - Nil 9 et au 

Sud 9 le Kasaï? long d'environ 2.000 I~n? qui draine une superficie de plus de 300.000 

Km2 • Sur un ~::i-2.f. de 305 Km, entre Ilebo et Kinshasa 9 ce fleuve assure les commu

nicatio:r.s :par ôateau entre le Shaba et l'Atlantique. Cette voie est reliée au port 
/ 

de Matadi sur l'Atlantique par un tronçon .de 350 Y.m de che8in de fer. 
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La forêt qui occupe toute la cuvette centrale 9 couvre à peu près 4EsJ/a de 

la surface totale du Zaïre. La sava..~e aux arbres clairsemés entoure la-cuvette 

centrale et présente une grande diversité de paysage. Au point a.e vue climatiquesi 

on peut distinguer quatre régions g la plaine équatoriale du centre 9 le plateau 

périphérique, les régions mont~gneuses de l'Est et la plaine catière. Exception 

faite de la cuvette où il:pleut toute l'année et de la région méridionale qui enre

gistre deux saisons, le Zaïre connaît quatre (4) saisons g 

- la petite·saison sèche en décembre et janvier 

la saison des grandes pluies~ de février à mai 

la grande saison sèche 9 de juin à septembre 

la petite saison de pluies en octobre et novembre. 

b)- Indicateurs de dével9.~J?~ment. 

- Superficie : 2.345.000 Km2 

- Population s 30.981.382 habitants (1985) 

- Densité z 12 habitants/Km2 ( 1981 ) 

- Températ·..rre moyenne : 28° C 

- Produit intérieur brut 

commercialisé -au prix du marché 79.843si 1 millions de zaïres (1984) 

- Produit national brut 

conm1ercialisé au prix constants g 853,4 million.3 de zaïres (1984) 

- Taux de croissance natu:relle de la 

population 

- Population agTicole 

- Balance commerciale 

- Taux d'inflation 

- Langues Nationales 

Officielle 

- Principales Villes 

I 

0 . 

a • 

0 . 

17. 584 millions d'habitants ( 1984) 

34.736 millions de zaïres d'excédents en 

1984 contre 21.560 millions de zaïres d'excé

dents en 1983. 

le lingalasi le swahilJ. 9 le tshiluba et le 

Kikongo. 

Le Français. 

Kinshasa (capitale~ 2.653.558 habitants en 

·j 984) 9 Kananga 9 Lubumbashi, MBuj i-:Mayi, GOMA 

Kisangani 9 Bukavu 9 Bandudu, Ifatad.i et MBand.aka. 
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Paragraphe 1 g Stratéjp.e rl'int~tion et l'enclavement. 

Tout promot~ur d'entreprise, avant d'implanter un projet quelconque 

sur un site bien déterminé 7 cherche d'abord à savoir s'il existe à.es infrast::::-uc

tures cle transports et de comr.rurücations. Aussi~ pouvons-nous, dans le même ordre 

d'idées 7 comparer la CEPGL à une entreprise dont les Chefs d'Etat du Burundi, du 

Rwanda et du Eaïre sont les_promoteurs. 

C'est à ce titre que les Chefs d'Etat, lor8 de leur première Conférence 

au Sorrunet, tenue à :Bujumbura les 8 et 9 septembre 1977, ont est.ir:ié qu•en ü,c;;,tière 

de transport etJiommunications, le désenclavement de la CEPGL qui constitue la 

préoccupation majeure de toutes ses instances ne se limite pas seulement aux infras

tructures de transports. Il concerne également les infrastructures des postes et 

·télécommunications qui ont un impact économique considérable dans le processus de 

toute intégration économique au niveau d'une sous-région. 

Pour atteirdre cet objectif 7 il o. fallu signer un certain nombre a. 'accords 

dans tous ces domaines. Il s'agit notarmnent g 

- de l'arrangement postal relatif à l'acheminement des dépêches et colis 

postaux a.ux postes frontaliers et à la réorganisation de la circulation 

des mandats postaux intra-communautaires entre les Etats membres de la 

ÇEPGL qui règlemente l'échange du courrier et le service postal finan

cier international au sein de la CEPGL. Cet Arrangement postal a été 

signé à J3ujuaibu.ra le 7 Tiécembre 1980 par le Conseil des Ministres et 

Commissaires d'Etat; 

- du protocole entre la République duBurundi 9 la République Rwandaise 

et la République du Zaïre~ relatif aux normes de transit des transports 

routiers entre les pays membres de la CEPGL 7 signé à Gisenyi, le 31 

Janvier 1982 par le Çonseil des Ministres e"t Corrmissaires d 1.8tat de la 

CEPGL. Ce protocole vise essentiellement la normalisation des aspects 

techniques et a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 

doivent s'effectuer les transports routiers au sein de la CEPGL. Iili 

concerne les transports routiers èe maroht.ndises et de voyageurs effec

tués à travers les frontières des pays membres de la CEPGL au moyen 

des véhicules routiers ou des containers chargés sur de tels véhicules 

et sur des axes routiers inter-Etats bien définis. 
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- de l 'Accord tecl1..nique de coopération de,ns le domaine des télécommuni

cations a,u sein de la CJ::;PGL qui traite de la maintenance des équipe

ments9 définit füms son an..11.exe d I interconnexion des télécommunications 

inter~Etats 7 à leur exploitation rationnelle et à leur développement. 

de l 1Accord d'exploitation des télécoIIL~unications au sein des Etats 

membres de la CEPGL qui vise l'exploitation harmonieuse des liaisons 

inter-Etats et au-delà à partir de leurs capitales" 

Eu égard aux objectifs assignés à la CEPGL 9 lesquels objectifs visent 

l'intégration économique de ses Etats merabres 9 les i._11.frastructures de transports 

et communications qui sont les outils indispensables pour faciliter cette intégra

tion économi~~e ont toujours constitué la préoccupation primordiale dé . ~~es les 

instances de la CEPGL. Bien plus 9 de part leur situation d'enclavement 7 les problè

mes de tr8nsports et communications constituent pour ces pays une des contraintes 

majeures à leur dévelop~ement économique. 

Les voies de communications des pays membres de la CEPGL avec les ports 

maritimes de Mombasa 9 Dar-es-Salliaam et Beira sur l'Océan Indien et avec les ports 

maritimes de 1i/obito 9 :Soma 7 sur 1 1 0c6an Atlantique sont longues et difficiles tout 

en étant parsemées de nombreuses ruptures de charge. 

Par exemple 9 la République Rwandaise se trouve entre 1. 700 et ·ï • 900 Km 

de l 'Océan Indien, que ce soit par Ifombasa ou par Dar-es-Salaam. A cet effet 9 le 

Rwanda utilise la voie entièrement routière ou route-rail 9 au Nord de Kigali à 

Mombasa à travers l'Ouganda et le Kenya (1,740 Km) ou 1.925 Km par la rou:be et 

le raiL Par rapport aux ports de l 10céan Atlantique 9 Kiga.li se trouve à plus él.e 

3. 000 Y,m avec au raoins trois ruptures de charge que ce soit par Matadi ou par 

Lobito. 

La République du .Bunmdi est aussi un pays enclavé. Sa Cnpi tale 9 Bujumbu

ra est à 1.430 Km de Dar-es-Salaam~ port de 1 10céan Indien le plus proche et à 

1üus de 3.000 Km de ceux de l 10céan Atlantique ( Lobito &t Matadi ). Pour rejoin

dr'e Dar-es-Salaam par voie de surface 9 il y a 180 Km de no.vigation sur le Lac 

Tanganyikc1j puis après transbordement à Kigoma 9 1.250 Km de voie ferrée jusqu'à 

Dar-e s-Salaarn. 
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L'Est du Zaïre cor..naît les mêmes difficultés que les deux autres:pays 
du · 

membres de la CEPGL. Bulèavu1 1a Capitale7Kivu 9 se trouve à plus de 1 .500 Km des 

ports de l'Océan Indien. La seule liaison en·Gièrement routière est celle avec 

:Mombasa ( 1 • 964 Km ) à travers trois pays ( le Rwanda 9 1 'Ouganda et le Kenya, ) • 

Bukavu est reliée à Bar-es-Salaani par une voie multimodale i 116 Km de route 9 

180 Km de navigation sur le Lac Tanganj:ika et 1.250 Km de voie ferr6e 9 soit au 

total g 1.546 Km. Une autre voie multimodale qui passe entièrement en territoire 

zaïrois relie Bulcavu à Matadi g 1 .323 Km de routes de J3ukavu à Kisangani via 

:Bafwasende, 1.734 Km de navigation sur le fleuve zaïre puis 370 Km de chemin de 

fer de Kinshasa à Matadi, soit au total g 3.427 Km. 

Pou:r:· le Nord-Kivu 9 le meilleur itinéraire est donc la voie routière par 

Mombasa. Pour le Sud - Kivu 9 la voie multimodale par Ilar-es-Salaam est ., l1.1s 

économique. La plus grande partie du corrnnerce du Nord - Est du Zaïre ( Haut-Zaïre 

et Kivu) telles que les exportations do café et de quinquina et importations des 

biens d'équipement passe::1t par ces doux voies. Outre le problème des ruptures de 

charge dû au fait a.e l'utilisation de plusieurs moyens de transport 9 ( routeii rail:1 

Lac )? les trans1,,.Jrts de surface des pays de la région cl.es grands Lacs se caracté-

risent par la dépendance des.pays de transit. 

Pour le Rwanda 9 Mombasa est le principal port maritime d'accès où passent 

SOJ6 des importations et des exportations 1 en empruntant la route Kigali - K.a.nrpala -

Nairobi - Mombasa; les 2CJ]lo restant 7 empruntent la voie du Sud à travers le Burundi 

et le Lac Tanganyika vers Dar-es-Salaam via Kigoma. 

Pour le Burundiv Ilar-es-Salaam9 où passent 9QVa des i~portations et des 

exportations, constitue son principal port maritime; lec 10Yo restant empruntent 

la voie du Nord par le Rwanda sur la route Kigali - Kampala - Nairobi - Mombasa 

longue de 2.200 Km. 

Pour l 'Es:b du Zaïre ( région du Haut-Zaïre et région du Kivu ) ~ Mombasa 

et Dar-es-Salaam sont les seules voies ·a.e sortie du côté de l 'Océan Indien. r.fais 

c'est depuis longtemps que le port de Ilombasa et spécialement le port de Dar-es

Salàam sont saturés. Cet état de choses entraîne des surtaxes portuaires très 

préjudiciables pour le coût des marchandises en provenance ou à destination des 

pays de la région des grands Lacs. 
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A l'encombrement cl.es ports de Mombo,sa et de J)ar-es-Salaam, il faut 

ajouter l'insuffisfll.ce et le vieillissement du matériel ferroviaire. Devant 

cette situation~ la préoccupation des pays de la région des G,rands Lacs est 

de trouver des solutions susceptibles de réduire le coût de transit par une 

meilleure organisation de transports routier~ lacustre et aérien ainsi que 

la diversification des voies d'accès aux ports maritimes. 

Pour le dése:fuclavement de la région des G:;rands Lacs 7 la CEPGL a 

arrêté un programme de type mul ti1:1odal comprenant route? rail 7 lac 7 avion 

en vue d'atteindre les IJorts de l 10céan Indien et ceux de l 10céan A -1-1.antique. 

La Situation des transports et Communic2.tions. 

Les moyens de communication sont un grand facteur de doveloppement 

et d'union économique. Ils assurent les échanges commGrciaux et sociaux par 

le tra1ic des marchandises et des personn0s qu'ils favorisent. En permettant 

la circulation des produits 7 le transport influe directement sur l:J, production. 

Les moyens de connm.mication constituent donc un facteur important dans le 

dynamisme économique d'une région. 

Par contre, leur insuffis?.nce ou leur "l.bsence est un frein au 

développement et à l'intégration économique et surtout à l'intégration indus

trielle. 

A ce titre 9 l'élaboration d'un plan de transport d.evr:üt précéder 

l'établissement d'un plan de développement industriel régional 9 l'aviation 

relie, certes 9 les capitales et peut pallier la médiocrit6 du réseau routier. 

Mais comme ce type de transport reste coûteux: 1 les produits pondérant ne peu

vent pas 1 1 emprunter. En général 9 la meilleure voie pourn.les produits ponde

reux est la voie fluviale ou à défautj la voie ferroviaire. 0r 7 ce genre de 

liaisons sont insuffisantes au sein de la communauté. 

Ce problème est crucial parce que d'une manière générale 9 les pôles 

de croissance dans les pays sous-développés se situent souvent dans ces 

•rilles ave.o un accès direct à la mer ou qui sont reliées entre elles par 

un réseau ferroviaire. Ceci constitue un frein dans l'effort poursuivi pour 

attirer davantage les nouveaux investisseurs car l'industrie induit l'indus

trie. 
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Cette situation est d'autant plus préoccupante que les Nations

Unies y attachent beaucoup d'importance. A ce titre 1 1 10.N.U. avance que 
11 l'élimination des barrières commerciales ou la planification multinationa

le du développement industriel seront inefficaces si l'absence de facilités 

de transport interdit les échanges entre les membres d'un groupe d'intégra

tion ou rend le coût des p:coduits prohibitifs" (1) 

])'autre part, le comité d'aide au dAvelop-pement de l'OCDE a montré 

qu 1un des principaux obstacles à l'intégration économique régionale entre 

pays en voie de développement est 11 l'absence d'infrastructure régionale et 

notamment de moyens de communication et de tr'lllsport" (2) 

L'absence ou l'insuffisance de moyens de communication e trans-

port constitue donc un obstacle économique réel aux efforts d'intégration 

économique. Au niveau de la communauté économique des pays des G-~~n'1s La.os , 

l'effort de promotion des échanges entre Etatsi en particulier par 1,&.étahlis

sement d'un réseau régional de trans1-1ort reste insuffisant en vue d'un déve

loppement harmonisé des investissements. 

A ce propos 1 les Nations-Unies citent qu'étant donné l'interdépen

dance de la production, du commerce et des transports, la :planification du 

développement des transports sous régionaux doit-être étroitement coordonnée 

à celle de l'industrialisation sous-régionale 11 (3) 

Les Nations-Unies préconisent l'élaboration d'un tel ~lande trans

port quand les gouvernements se sont engagés à appliquer un progranKne conore-t 

de développement industriel sous-régional. La C.E.P.G.L prend en compte cett& 

situation d I insuffisance de moyens de commication ,1et essaie de mettre sur 
: 

pied des projets et')études pour l 'a.I:1élioration des infrastructures actuelles · 

et la création de nouvelles voies de communication généro,trices d'un commer

ce intra-communautaire entre les partenaires de la communauté. 

(1) Coopération et intégration économique en Afrique~ trois études 

régionales 1 Nations-Uniesj New-York~ 1959 1 P. 8. 

(2 et,-3) Idem. 

""'l" ~ 
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A - Transports,., 

1. Transports routiers 

Le programme de la CEPGL préconise la construction des axes 

routiers d'intérêt communsutaire ci-après : 

- Rugor.1bo .. Bugars,r,ia : Les modalités d'exécution des études seront 

financées par le PNUD et une requête commune a été adressée à 

l'OPEP en 1980 pour la construction. La réaction de l 10PEP est 

attendue. 

- Butare - Cyangugu - Bukavu g Pour la partie Butare - Cyangugu, 

toutes les étu'"'.es d I exécution sont terminées. La construction 

de cette ,route longue. de 156 Km sera financée conjointement par 

la Banque Mondiale 9 le FED et la Banque Africaine de Développe

ment (BAD). 

L'Accord de principe pour le financement a déjà été acquis en 

1982. Dans le cadre de la CEPGL 9 il reste à rechercher le finan

cement du tronçon Cyangugu - Bukavu. Ce tronçon permettra la 

jonction entre le Zaïre et le Rwanda. 

-- Bukavu - Walikale - Kisangani~ Longue de 617 Km 9 cette route 

est d'une importance vitale pour le Zaïre et pour les autres 

pays de la CEPGL. Pour le Burundi et le Rwanda 9 elle permet 

d'une part la jonction avec la route transafricaine Lagos -

Mombasa 9 d'autre part elle ouvre à ces deux pays une issuè vers 

les ports do l'Ücéan Atlantique (MATADI) à travers le territoire 

Zaïrois par le biais du tronçon fluvial Kisangani - Kinshasa. 

Pour le Zaïre 9 elle assuxe le d·:foenclavement de toute la région 

Nord - Est et Est du Zaïre 9 région à très forte densité démogra

phique regorgeant de nombreux produits agricoles comme le café, 

le thé 9 le quinquina 9 le bois etc ••• 

- Rusumo - Isaka g Pour cette route, le tronçon Rusumo - Rusahunga 

(93 Km) a reçu un financement de la BAD. 

Le tronçon Lusahung"'- - Bukombo (127 Km) a reçu un financement 

du FED. 

Le dernier tronçon Bukombo - rsaka (112 Km) n'a pas encore trou

vé de fmnancement. 
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- Rusur.10 - Muyinga - NGozi g Cette route permettra. la jonction 

avec la ligne de chemin de fer prévue dans le cadre de l'OBK 

(UV INGA - GITEGA - RUSUI10 . - KAMONDO ; RUSUMO - KIGALI - GISENYI), 

en même temps qu'elle rejoindr~ la route RUSUMO-ISAKA actuelle

ment en construction qui débouche sur l'axe ferroviaire TABORA

MWANZA. 

2. T;ansports Lacustres. 

Le projet de création d'une Compagnie Commune de transport sur 

les Lacs TANGANYIKA et ICTVU vise à valoriser le transport des personnes et 

des marchandises sur ces deux Lacs dont les ports ~EMIE, KABINDA, GISENYI, 

KIBUYE, CYANGUGU sont nettement sous-exploités. La mise en marche de la·. 

Cimenterie de JVIASHYUZA et la reprise de celle de KATANA prés~gent un essart 

radieux pour le transport de marchandises sur ces Lacs. La CEPGL a déjà sol

licité le financement de cette étude à la CEA par le biais du MULPOC de 

GISENYI. 

La première partie de l'étude fait le point sur la situation ac

tuelle du transport sur le Lac KIVU où il existe deux systèmes de transport 9 

un rwandais et un zaïrois. Ils évoluent indépendamment l'un de l'autre. La · 

flotte est vétuste et hétérogène de part et d'autre. 

La deuxième partie porte sur le rôle économique du transport sur 

ce Lac. Par rapport au mode concurrentiel 9 à savoir le transport routier 9 

le transport lacustre en exploitation optimale est plus économique. Les 

conditions d'exploitation existantes rendent plus chers les coûts de trans

port lacustre par rapport au transport routier. 

La troisième partie a trait aux perspectives de développement du 

transport sur le Lac KIVU. Ces perspectives passent en priorité par l'amé

lioration de la situation actuelle. Le rapport de l'étude a démontré que 

contrairement aux transports sur le Lac KIVU, les transports sur le Lac 

Tanganyika se situent à un niveau de développement plus avancé et ont fait? 

sur le plan national? l'objet de nombreuses recherches et études. Après avoir 

fait le point sur la situation actuelle? l'étude propose une projection du 

développement de ces transportso Pour que ce développement puisse s'établir 

de façon harmonieuse? des acti.ons de coopération doivent venir suppléer les 

actions ~enées au niveau national. 
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Ces programmes de coopération portent notamment sur les répara- · 

tians et les 0olrnt:2~ctions navales? la contena.iirisation, les domaines ayant 

trait à la sécurité de la navigation sur le Lac? la collaboration en matière 

de transport de fret~ la conception d'un développement intégré du bassin~ 

en particulier en ce qui concerne le transport par la mise en place d'un 

accord de transit sur le corridor central. 

3. Transport Aerien. 

L'étude sur la coopération et la coordination des activités des 

Co~pagni~s Aeriennes Nationales exist3l'ltes dans les pays de la CEPGL a été 
fa1 te a1·m 

kïaboutir à la création d'une compagnie commune de transport Cargo pour fret 

aerien et à la régionalisation de l'espace aérien commun de la CEPGL. Le 

principe de régionalisation a été 2,dmis en 1 981. 

4. ~~port Ferroviaire. 

Le Secrétaire Exécutif permanent de la CEPGL a contacté l'Union 

Africaine des Chemin de Fer (u.A.C) en vue de réaliser une étude prllimi

naire sur la pb.nification d'un réseo,u ferroviaire dms les pays membres 

de la CEPGL. Cette étude devra tenir compte des objectifs de la CEPGL en vue 

d'atteindre 1 10céan Atlantique. 

L'étude tiendra aussi compte du programme ferroviaire projeté par 

1 10BK clans les régions des Grands Lacs. Le coût de l'étude préliminaire a 

été évalué par 1 1U.A.C. à 25.000 $ U.S. (1). 

B. Postes et Télécommunications. 

Concernant les applications desmesures d'exécution de l'arrange

ment postal de la CEPGL~ il est heureux de constater que les administrations 

postales des pays membres de la CEPGL pour ce qui concerne le courrier et 

les colis postaux suivent les plans d'acheminement indiqués dans ledit 

arrangement. Aussi 9 en est-il de même pour le règlement de leurs notes de 

débits. -----------~--~·---4------------~----~--------
( 1 ) Pour plus de détEdJ. :ôi, voir sernnaire sur la dynaJ?1ique de la promotion 

des échanges co:cJP.J8~oiau.."'.' o,u S8in de la CEPGL 9 transport et communica
tions au sein cte la CEPGL, GISENYI 9 20 - 25 septemebre 1982. 
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Une autre action qui est en cours concerne l 'h~rmonis:,,",ion et 

l'actualisation des docun1ents de bo.se ëles services postftux qui datent c1e 

l'époque coloniale (1948 ). 

2. Télécommunications : 

En ce qui concerne l'interconnexion des télécommunications~ les 

instances communautaires ont constaté qu'il était inopportun de réaliser 

une étude de faisabilité du projet d'interconnexion. En effet 1 les liaisons 

reliant les trois (3) pays entre eux existent déjà et le problème réel rési

de dans l"amélioration de leur fonctiormement et l'augmentation de la capa

cité de certaines artères. 
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Q..~.§l-l~ttr~: L;Insertion de la Communauté Economique des Pays des 

Grands Lacs dans le phénomène d 1Intégration. 

Section 1 : ])éf~itions . ..§]l __ Cor,i.cept d 'Intégration 

D'après le petit Robert, l'intégration comporte plusieurs aspects: 

Mathématique, Philosophique? Psychologique, Physiologique et Economique. Dans 

un ouvrage récent? Robert Erbes, après avoir passé en revue quelques défini~·· 

tiens de l'intég;c~tion économique internationale ( dues à Myrdal, François 

Perroux, Weiller 9 J. TINBERGEN, Naurice Eyé) et en tirant- d'elles les notions 

susceptibles de s'appliquer à l'intégration régionale, indique que" le terme 

d'intégration devrai~ être défini de façon à comprendre: 

- Le changement social, c'est-à-dire les modifications de liaison, 

l'établissement de nouvelles liaisons dans l'ensemble socio-éco

nomique considéré, 

- Une norme orientant ce changement, 

- Les moyens choisis pour atteindre cette fin et rendre oompatible 

les divers vouloirs et faire converger les objee:...,.l-'-l:> :ga.rtiouliers 

vers un objectif optimum pour l'ensemble 11 (1)o 

GONZALO CEVALLOS souligne que" l'intégration est un processus 

de changement structurel vers un Etat d 1optimation qui n'est pas seulement 

d I ordre économique 11 (2) o 

Il distingue l'intégration économique nationale, régionale et 

internationaleo 

Nous pouvons rapprocher les définitions de GONZALO et d'ERBES : 

Le processus d'intégration implique un changement structurel orienté par 

une norme et des moyens pour assuxer la conversion des objectifs particuliers 

en 'lm. objectif optimal. 

~r Robson définit l'intégration économique comme suit: 

(1) Robert Erbes~ L 1!ntégration Ec2pplaj,_9.ue Internati~nale, Paris Presses 

Universitaires de Francej 1966, P. 8. 

(2) GONZr'i.LO Gevallos~ J;,'Inté_g;r;ation JD.9.2nomique Latine, Genève, Librairie 

·nrozy 11~ rue Massot, 1968, P. 44. 
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"Eoonomio integration is a term to whioh economists have attached 

a variety of meanings, but most would agree that embraces several forms of 

international economic cooperation including at least free trade areas, eus

toms unions. 

These arrangements represent successively-higher degrees of inte-

gration Il ••• (1) 

Quant à Bela Balassa~ il considère l'intégration éeonomique comme 

étant à la fois une situation et un processus lorsqu'il écrit & 

11 Economie integration is a processus and astate of affairs ; 

Regarded as a process it encompasses measures designed to abolish discrirJina

tion between economic unit belonging to different national states, viewèd as 

astate of affairs, it can be represented by the abscence of variml.13 forms 

of discrimination between national economics 11 (2) 

A travers ces définitions de 1 1inté~ation vue sur le plan éoonomi

gue, Bela Balassa et Robson sont très proches et mettent en relief le carac

tère multiforme de l'intégration économique et ses mécanismes d'abolition 

des restrictions com.~erciales. Balassa fait; aussiune différence- entre les 

zones de libre-échanges et les autres formes d'unions plue avanoé.es, à savoi.J: 

l'union douanière, le marché commun et l'union économique. 

Nous nous proposons de défjnir l'intégration économique par un 

ensemble d'opérations consistant ' a g 

- aménager au mieux les relations économiques souhaitables en ter

mes de flux de facteurs, produits et informationst entre parties 

dont on projette de faire un ensemble i 

- augmenter la compatibilité des projets de divers éléments compo

sant l'ensemble considéré; 

tourner de plus en plus ces projets vers la réalisation d'un 

optimum socio-économique pour l'ensemble. 

(1) Peter Robson 9 Economie inte.&:aj_ion in Africa , George Allen and Un Min 

I,TD, London, 1968, P .P. 25, 26. 

(2) B. Balassa 9 op. cit. P. 1. 
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Cette définition est une définition en termes d'opératio~s ; elle 

n'a cependant pas le défaut des.d0finitions anglo-saxonnes ( 11 lutte contre 

les discriminations 11 ). En effet 9 elle met au centre du processus la néces

sité d'un accord sur les fins. Une politique d'intégration est un phénomène 

politique, si l'accord sur les fins n'est pas réalisé 9 le processus très 

rapidement tourne à vide. 

Dans son évolution normale, l'intégration économique déclt)nche 

trois types de processus qui conduisent à l'intégration politique i Il s'a

git du processus de spill-over, de politisation et d 1externalisation o Il 

existe donc une relation entre l'intégration économique et l'intégration 

vue sous l'angle politique. lléa.nmoins, il sied de relever que cette rela

tion n'adopte pas un caractère autonatique étant donné qu' "eJ;J.tre l'éta

blissement d'une Connnunauté économique et son aboutissement à une entité 

politique,_il existe une période de transition pendant laquelle des évène

ments (poli tisati<iln c:raduelle, tra.nsf'.ert ooe. a.spi:ratiPns) s.ollt ~"Ptib~ 

de conduire à l'union politique. 

D'autres peuvent anener _le processus d'intég~tion à demeurer 

stationnaire ou se transformer en désintégration en raison du fait que 

l'intégration économique est un processus fre.g.il~, ~ptible -de '.t!e~ 

en arrière 11 ( 1 ) 

Pour le cas de la CEPGL, l'intégration économique constitue un 

instrument èollectif pour accélérer le développement des pays membresp 

elle doit être l'un des buts de la politique de chacun de ces pays, qûi 

devront apporter le maximum possible d'efforts à sa réalisation en tant 

que complément nécessaire des plans nationaux. 

Section 2 : Appxoches théorigues d'inté~ation et la CEPGL 

Dans cette section, nous allons tenter d'appréhender la CEPGL 

suivant l'une ou l'autre des approches théoriques de l'intégration régio

nale. 

(1) Melchlade YADI, les systèmes i!,'intégration ré5ionale africaine9 

Georg, librairie de l'Universitép Génève, 1979 1 P, 50. 
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Po.ro.eyaphe 1 : L'approche fédéraliste et la C~E.P,G,L. 

Privilégiant davantage les variables .institutionnelles que 

structurelles, les partisans de l'école fédé:i!aliste avancent quo le pro

cessus d'intégration about.i:bait à 1 1apparition soit d'un Etat fédéral, soit 

d'une confédération d'Etats z Au niveau de l'Etat fédéral, il s'agirait de 

l'aboutissement du phénomène d'intégration à l'échelon national alors que 

la confédération d'Etats adopterait une dimension internationale. 

L'expérience a montré que la création d'un Etat fédéral procède 

soit ·d'une confédération d'Etats, soit d'une union internationale du 

genre des unions douanières: cas pertinent des Etats-Unis d'Amé+ique et de 

la République Fédérale d'Allemagne. Mais à ce sujet 9 il sied de remarque~ 

que la création d'un Etat fédéral ne constitue pa.s obli.ga.toi.?ement le stade 

fino.l du processus d'intégration car :i.l peut constituer une étape vers la 

création d'un Etat unitaire. 

La CEPGL s'apparente à une Communauté d'Etats da.ns laquelle les 

Etats gardent leur souveraineté et ho.rmonisent leurs J)OS:i.ti.ons vis-à.--qis du 

reste du monde en plus leur défense commune. En effet 9 au niveau de la CEPGL, 

les Etats membres go.rdent leur souveraineté; au niveau des relations erléJ:ieu• 
res, bien que 1 10.ccord triparti té du 13 Avril 1976 n •ait pas renoontré une e.Pl')li

cation rigoureusei il instaure et recommande la concertation en matière de poli

tique extérieure au niveau dès Etats membres, tandis que la sécurité collective 

constitue l'objectif pivot de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs. 

Paragraphe 2 ~ L'approche fonctionnaliste et la C.E.P1G.L. 

Se présentant comme une négation de 1 1approche fédéraliste, l'appro

che fonctionnaliste se propose de créer un système .international propre à 

satisfaire des besoins capitaux, spécifiques. Ainsi, elle se cramponne surtout 
- y 

aux variables structurelles et co,!!:<3idère que l'intégration régionale est un 

moyen utile pour arriver à la création d'un Etat mondial. Malgré son point 

d'arrivée, la création d'un Etat mondial est très loin de la réa~ité; la~ 

fonctionnaliste suscite un intérêt particulier: la création des organisations 

fonctionnelles~ travers le processus d'intégration à l~échelle régioru1le, con

tinentale et interno.tianal.e pour la sa.tisfnction .des ~ins eolleot.i:v&ment 

ressentis et l'établissement de la paix au niveau région~l, continent~l et 

universel. 
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Au niveau do cette n.pproohet nous porterons notre attention sur 

ses propositions principales qua.nt à i-•'organiso.tion fonctionnelle, et sur

tout, celles susceptibles ë!.'~tre projettées et analysées nu niveau de l,":l. 

CEPGLp compte tenu de son c~dre et des~ jeunesse • En effet, comme 1~ CEPGL 

est une organisation d'Etats souverains et économiquement sous-àéveloppés, 

1~ pensée fonctionnaliste y trouverait de faibles échos étnnt donné que 

celle-ci considère g 

- que ln. souveraineté des Etats est un obstacle" à l'ordre de la 

société internationale 11 (1) et po.rtant 9 quelque ohose d'inutile. Et s'ap

plique dans une société où les problèmes politiques et soo:i.a:ux sont sépara.. 

bles des problèncs écononiques. 

. 

a) Propositions relatives au cha.ngement ~aaifique et à l'égalité 

des Etats dans l'ordre fonctionnel g 

L t , t h pr.oposem l - es au eurs_ CLe cet e approc e a .suppression des fron-

tières nationales pour la satisfaction et le développement des activités 

d'intérêt commun g Bien que ça ne soit pas le cas, aotuellement, les objec

tifs de la CEPGL prévoient la libre circulation des biens et des personnes 

qui à long terme supprioor~icnt les frontières nationales. Ma.is le cas des 

réfugiés, le problèrae de la limite des frontières nationales et la crainte 

d'une aggression armée par un pays v0isin militent à l'encontre de cette 

proposition, du ooins dans le court terme. 

- Aussi ils préconisent b, coordination entre les activit 3S 1cono

raiques spécifiques d'un Etat et celles él.es autres Etats pour pnllier aux 

difficultés que posent les disparités dans les structures politiques et so

cio-économiques existant entre les Etats membres. Cette proposition se 

retrouve au.niveau des objectifs de la CEPGL et s'est matérialisée par la 

création des commissions techniques spécialisées d::ms des domaines bien 

spécifiques. 

- Aussi le mode de cotisr::,tion des Etats membres au budget comrau

nautaire rejoint la conception fonci;j.onnaliste gui préconise l'inégalité 

évidente et de fait entre les Etats. 

(1) Melchiade YADI, opo oit. p. 39. 
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b) Propositions relatives aux grandes lignes de l'organisation 

fonctionnelle. 

A ce niv•?'.',:.1 9 nous retenons les propositions suivantes : 

- La séparation des taches politiques des tSches techniques 

- confier les t~ches techniques aux techniciens 

- doter les orga.~isations fonctiormelles de gens compétents. Au 

niveau du dévelop~ement de la CEPGL? elle siidentifie à la spirale fonction

nelle qui? schématiquement~ se présente ainsi: 

Figure n° 1 

Besoin ressenti --!> Réponse ----f> Modification--;> Apprentis.sage 

en commun fonctionnelle 1.. 

1 
1 

~ 
orientation vers 

d'autres besoins 

Source 2 · Melchiade YADI, les systèmes d'intégration régionale afrioaill!J 
Georg , Librairie de l'Université 7 Géuève, 1979, p. 42. 

Au niveau des trois pays 1 anciens membres de l'Afrique-Belge, 

le besoin de sécurité ayant été collectivement ressenti, n n6cessité une 

réponse fonctionnelle : la créa.tian de la 11 TRIPARTITE"• 

Avec sa création, de nouveaux besoinsw cette fois-ci é-c.onomiqu.es 1 

ont poussé les responsables des pays concernés à compléter et adapter l~ 

"Tripartite" à ces nouveaux impératifs. C'est ainsi que voyait le jour la 
CEPGL. 

Quunt à l 1organisation des tâches au sein de la "Communauté", 

elle s'apparente au mode d'organisation fonctionnelle g En effet 1 les tâ

ches techniques sont séparées des taches politiques et confiées à des 

techniciens. De même les fonctions politiques sont distinc"ba.s il.as ~onotü,ns, 

techniques. C'est le problème de la séparabilité fOJ1CtionneJ.1e. Ceci se 

remarque au niveau des instituts spécialisés et des organes centraux de 

la CEPGL. 

I 

. ........ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 27 -

Néa:nooins 1 il sied âe souligner que le mode de recrutement du 

personnel au niveau de la CEPGL constitue une négo.tion des thèses de l'ap

proche fonotionnaliste do..ns ce a.onaine. 

En effet 9 alors que l'école fonctionnaliste préconise la sélec

tion du personnel en fonction des coppétences techniques exigées par la 

fonction à remplir l'expérience mo:q_tre gue ce sont les pressions politi

ques qui président au recrutement du personnel. 

Aussi, convient-il de relever que contrairement à ce que préconise 

l'approche fonctionnaliste 7 la CEPGL est dirigée par une masse de fonction

naires nationaux plutôt que par un personnel technique capable, ayant des 

visées transnationales (1) ~ dnns la mesure où la propor'-:ti..Q1\} égalitaire 
. to 

entre les Etats au_gçu.n I personnel de direction et de conception de la CEPQ!:. 

est établie et souœenue par le principe de l'équilibre géographique au 

niveau du personnel des institutions _d,2 la CEPGL. 

1 
· tenps, 

Ceci conduit la plupart c_u a l'impasse et à la paralysiŒ 

du fonctionnement des institutions c.1e la 11 Co1;1r:iun::>''~ ~11 notamnent lors .de la 

prise des décisions, La CEPGL étant une communauté ~'intérêts, les intérêts 

nationaux pri:mentÏ~intérêt connuno,ut~ , et ne sont pas tou,iours compa

tibles. 

Paragrn.phe 3 : L'approche néo-fonctionnaliste et la CEPGL 

Au départ 7 il sied de souligner quo le modèle néo-fonctionn~li9'f:.e 

suscite peu d'échos au niveau de l'intégration des pays en voie de dévelop

petient, dons la mesure où les varic,bles nécessaires à l'émergence d'une 

communauté politique régionale~ son point d'arrivéep ne s'y rencontrent pas. 

Ces variables sont: 

- uhe structure sociale plUJZaliste 

- une économie développée 

- une faible pondération des idéologies politiques. 

(1) Melchiade YADI, op. cit. pp. 42, 43. 
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Néanmoins, nous nous sommes proposés de partir des variables du 

modèle néo-fonctionnaliste po~r voir celles susceptibles d'être analysées 

au niveau de la Ci:;rr:r.'T ?T'.)US nous pencherons spécialement sur quelques varia-

bles relatives aux données de base et aux conditions de fonctionnement de 

l'organisation: Au niveau de la première catégorie de variables, nous retien

drons la taille et la puissance des unités et le niveau des jîransactionsp alors 
' qu•au niveau de la deu.xième catégorie nous ne retiendrons que 1~ vaivd~ble facul-

té d'adaptation des gouvernements, réserva.nt délibérement celle de style de pri

se de décision au troisième chapitre, notannnent au niveau des mécanismes insti

tution.,els de la c.E.P.G.L~ 
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Figure 2 

Variables du modèle néo-fonotionnaliste initial. 

variables indépendantes variables LDtermédiaires 

\ 
\ 

variables relatives aux donnéos 

de base 
\ 

\ 

Taille et puissance des unités 

Niveau des transactions\\ 
\ 

Degré de pluralisme \ 

Complémentarité des élites '\ 

~ 
Variables relatives aux 

. . existo.ntcs conditions au moment 

de l'établissement de 

l'organisation régionale 

Création des fonctions 

génératrices d' intercJ.épendo.nce 

Evolution das liens entre 

les fonctions 

Variables reib2,tivc8 2"·-1..x 

conditions de fonctionnemen 

de l'organisation 

Styl~ de prise de décision 

Niveau des transactions 

Faculté d'adaptation des 

gouvernements 

/' 
: Spill-over ---- ~ 
\ ---f:':> I _~ P,olitisation -------t;> 
\ J_,_, • • . • • ' • .... _____ ---kl 

variables 

dépendantes 

Communauté 

Politiqua 

Source g Melchiade YADI? Les systènes d'intégration régionale africaine. 

op. oit. p. 48. 

:~------~--i()' conduit du ou à 
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Au niveau des variables taille et puissance des unités, niveau des 

transactions~ les tenants de l'approche néo-fonctionnalisten'~v::u:icentque si 

ces variables enregistrent des scores élevés 9 les Etats intéressés vont 

amorcer le· processus de leur intégration (1). 

Mais au niveau de 1 CEPGL, force est de constater que,si. la 

puissance des Etats était estimé en fonction des indicateurs macro-~conomi

ques à l'instar du P.N.J3. ou P.I.B. et que le niveau des transactions s'ap

préciait suivant le volume des échanges commerciaux~ il faudrait alors avan

cer que,plus faible sera le niveau atteint par ces deux variables, plus for

te sera la motivation de ces Etats à recourir à l'intégration g l'intégra

tion étant considérée par les pays ne~bres de la CEPGL cor:ine un mozen effi

cace d'accroître leur puissance et leurs échanges commerciaux. 

Au niveau des variables relatives aux conditions de fonctionnement 

de l'organisation i Le modèle néo-fonctionnaliste 1tant reçu pour des pays 

politiquement et éoonomiquement avancés, celui-ci consacre le transfert de 

pouvoir de df:oision à l'organisation mondiale par les Etats-Nations et con

sidère que ces derniers sont suscep~~bles~s'adapter .facile~ent aux chan• 

geoents en raison de leur potentiel économique et leur or&3:Bisation ~oliti

que. Mais le cas de la CEPGL s'inscrit en r:1n:r:e,-. Qe ces considérations d"lns 

la mesure où les structures politiques des Et~ts-Nations sont très rigides, 

caractérisées p~r un système de parti unique et une centralisation politico

administrative assez rigide~ et que ces pays soient économiqueoent faibles. 

Face à ce oonstat 9 il sied de rechercher les options possibles 

des acteurs de l'intégration r~gionale au niveau de la CEPGL. 

(1) Melchiade YADI, Les systèmes d'intégration régionale africaine, 

op. oit. P. 60. 
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Figure n° 2 

Les options possibles des acteurs de l'intégration régionale 

î 
1 

Accroissement 

de l'autorité 

niveau d'autorité 

+ 

de décision ( retrench) 
R 

(build-up) 
N 

1 
1 

Etendue des 

domaines ______ _ 

d 1autorité 

Diminution de 

ltautorité de 

d~cision 

1 
\Î' 

Rétrécissement 

' 
' 

, 
I ,., 

" ,, 

,/ 

zone 

dtindif.férence 

,U( spill over) 

..- • ·- ____ ,. t;. (spill-a.round) 

Etendue des 

·----· -~ rlo.maines 

.-.-..-~~-,..~~~~ dla,utoritA 

I I' ' 
' \ 

' ' \ 

(spill-back) (Muddle-about) 

niveau d•autorité 

El "'.r.g,i.sseme~t du 

du champ d'application ehamp d'applicatioft 

des décisions des décisions 

Sou:rce : Voir Nelchiade YADI, op. cit. P. 52. 

Les variations sur les deux dimensions conduisent aux stzatégies 

suivantes qui sont susceptibles dtôtre retenues par les acrl.$ure de l'inté

gration régionale(1). 

(1) Melchiade YADI, op. cit. P. 52. 
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- Stratégie de spill-over g on accroit à la fois l'étendue 

des domaines régionaux et le niveau d'engagemen_t des acteurs ; 

- StratéGi.0 de spill-back: on opte pour une progression 

négative sur les deux dimensions; 

- Stratégie de build up i ·on est d'accord d'accroître le 

niveau d'autorité des décisions et des institutions coI:lIIlunes, mais 

on n'est pas d'accord d'élargir l'intégration à des domamnes nouveaux z 

- Stratégie de spill around: on accroit seulement l'étendue des 

donaines d'intégration régionale, mais on maintient le niveau d'autorité 

atteint à l'intérieur de la zone d'indifférence; 

- Stratégie de muddle about~ on laisse les b,n-eaucrates régionaux 

débattre, faire des suggestions dans un large éventail de domaines, mais on 

réduit progressivement leur capacité réelle d 'alloca~;.l..on des valeurs ; 

-. Stratégie de retrench g on accroit le niveau de a,nibération 

conmunep mais on retrécit progressivement l'éventail des domaines dans les

quels les institutions régionales sont appelées à intervenir; 

- Stratégie d 'encapsu1ate ~ on :répond aux crises par des modifi

cations secondaires à l'intérieur de la zone d'indifférence. 

Au niveau de la CEPGL, leR stratégies qui sont susceptibles 

d'être retenues sont ~ 

- la stratégie de spill around 

- la stratégie de :Muddle about 

- la stratégie d 1encapsulate 9 et dans une certaine oesure celle 

de spill-over: En effet, les actions des acteurs de l'intégration régiona

le au sein de la CEPGL se lioitent au niveau de la zone d 1indifférence. Les 

actions au dçl! de cette zoneengend~eraientdes coûts imprévus au départ et 

risqueraient de dégénérer en conflits partant du caractère fragile de la 

" Communauté 11
• 

Î( 
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. Paragraphe 4 s L'approche de K.W. Deutsch et la CEPGL. 

L'intérêt de Deutsch et de son équipe s'est dirigé vers les 

facteurs présida.nt l'étnblissement de 1 1intégration 9 présentée comme 

condition requise pour la survenance d'une communauté de sécurité plura

liste ou fusionnée. 

A cet effet, cette école a procédé à une analyse historico-politi

que des expériences passées d'intégration et a d0gagé trois groupes de con

ditions qui se sont présentées cornue étant essentielles et/ ou souhaitables 

dans la formn.tion des communautés de sécurita pluralistes et/ ou fusionnées. 

Dans notre travail 9 nous allons partir de ces conditions pour voir 

parmi elles, célles qui auraient été à la base du d0clenchement du ~roceS§US 

d'intégration des Etats membres de la CEPGL. 

Au départp pour·permettre wie bonne compréhension du tableau 

relatif à ces condi tians, il nous n )ri.,., 1 rès utile de faire une distinc

tion entre une coni.'Tlunauté ,de sécurité pluraliste et celle fusionnée ; En 

effet, les coT.:lr.lunautés de sécurité fusionnées disposent d'un gouvernement 

commun à l'instar de celui d'un Etat f.&_;, __ ,.l alors gue celles pluralistes 

gardent en totalité leur souveraineté et s'entendent à régler pacifiquement 

leurs conflits éventuels. 

Partant de cette distinction établie par Deutsch et son équipe, 

rien ne nous empêche d'affirmer que la CEPGL constitue une communauté de 

sécurité pluraliste: Primo 9 dans la mesure où la sécurité collective 

constitue la pierre angulaire de cette co:mmunauté 9 seog,ndo les Etats membres 

gardent leur totale souverai.~cté m~is s'entendant à régler collectivement 

et pacifiquement leurs différends éventuels. 

/1 
' , 
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Tableau 1 

Groupe des variables indépendantes Variables dépendantes 

!, Conditions souhaitables 

1. Crainte d'une guerre fratricide 

2 • Menace ru.li taire de 1 1 étranger 

3. Liens économiques solides 

4. Assimilation éthnique et 

linguistique 

II. Conditions essentielles 

1, Compatibilité des valeurs 

principales 

2, Prédictibilité mutuelle des 

comporteraen ts 

III, Conditions souhaitables ou 

essentielles selon le type 

de communauté 

1 • Style de vie commun 

2. Tam& élevé de croissance 

économique 

3. Espoirs des liens économiques 

étroits et des bénéfices plus 

ii::rportants 

4, Multiplicité des courants de 

cotlI!lUnication et d'échange 

5, Existence des liens de 

col!ltlunications sociales 

entre les diverses couches sociales 

6. Elargisserœnt des milieux de 

recrutement des élites politiques 

Communauté de 

Sécurité 

pluraliste 

X 

X 

X 

X 

+x 

X 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

Sources Melchia.c1e Y.A.DI, op. cit. P. 60, 

Comriunauté 

Fusionnée 

X 

X 

X 

X 

+x 

e 

e 

e 

e 

e 

e 

~' Le oigne x ind!qÛb la vari~ble est indépendante. 

Le::: nignos s ot o signifient- quo los varia..l~lorr t~pendantes qu'ils 
a._ooou1)8.Q.101ît sont souhaitables. ou_ es-sent-ielles pour la création d •une 

communauté pluraliste ou fusionnée selon le cas. 
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]'après le tableau n° 1, les conditions souhaitables et essen

tielles pour 1 1 établissement d'une coIIJli1unauté de sécurité pluraliste se 

retrouvent intégralement au niveau de la formation de la CEPGL. 

Alors que les conditions souhaitables nous paraissent plus 

être des causes que des conséquences de la formation de cetœe communauté 9 

les ~onditions essentielles nous semblent être des conséquences dans la mesu

re où la conpatibilité des valeurs principales et la prédictibilité mutuelle 

des cooportements seraient des résultats du processus d'intégration déjà 

amorcé. 

Néanmoins, il faudrait mentionner que le passé colonial commun aux 

trois pays membres de la "Communauté 11 risquerait d'infirmer notre affirma

tion 1 

Toujours au niveau de la CEPGLp si on analyse le troisième groupe 

de variables pour voir celles qui pourraient ~tre des causest des conséquen

ces du processus d'intégration 7 nous µcuvons avancer 7 bien que ces variables 

peuvent être à ln. fois des causes <,"" .-.. ~s conséquences 7 que le taux élevé de 

croissance éconoCTique? les espoirs àe liens économiques plus étroits et des 

bénéfices plus importants? 1~ multiplicité des courants de conmru.nication et 

d •échange et l"élargissement des m:'..~ ... èt.,.x de recrutement des élites poli ti

ques sont des conséquences de 1 1 intégration dar.:s les pays en voie de dévelop

pement et partant, au niveau de la CEPGL. 

Aussi 7 il sied de remarquer qu'un score élevé atteint par lès va

riables pourrait constituer un facteur intégrant ou désintégrant si la OOV™

rience des avantages est positive ou négative. Par exemplef un déficit 

renouvellé de la balance comoerciale d'un pays me~bre de la CEPGLp au niveau 

des relations commerciales intra-CEPGLp pourrait constituer un facteur 

désintégrant bien que les objectifs de promotion des échanges commerciaux 

ne soient pas primaires dans une certaine mesure. 

Au niveau de cette section, notre ambition consistait à appréhender 

la CEPGL suivant les approches théoriques d 1intégratmon régionale ~ nous 

avons aboutis au constat que la CEPGL ne relevait exclusivement pas de l'une 

/1 
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ou l'autre de ces approches. Nous pensons que cela est dû à son 

caractère assez particulier et à la complémentarité de ces approches. 

Néanmoinsi l'approche de K.W. Deutsch et son équipe nous a 

semblée plus séduisante et mieux appropriée poUI! le cas de la CEPGL. 
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/NTRO:OUCTION i 

Tenter de cerner la définition d'un concept aussi vo.gue que fourre

tout qu'est l'institution est une t1che très difficile. En effetp qu'est-ce 

qu'une institution? Une norme universelle? ou considérée comme telle, qu'il 

s'agisse du mariage, de l~éducation, du salariat du crédit, porte le non d'ins

titution (1). 

Le fait de fonder une association, de lancer une affaire, de créer 

une entreprise, ces phénomènes portent eux ~usai le non d'institution. 

Autrefois, on po.rlait d'instituer les enfants (au sens de les former) 
et d'instituer un peuple (au sens de lui donner une constitution politique). 

Enfin~ des formes sociales visibles:; pa.rèe que douées u•une organiser 

tion juridique et/ou matérielle, po.r exemple une entreprise, le système indus

triel, le système scolaire, le système hosp.:ita.lier d'un pays, portent le non 

d'institution. On emploie surtout dans le la.ngac' courant» les termes d'insti

tutions scolaires ou d'institution réligieu.se. Le reste du temps 9 on préférera 

parler d'une organisation 7 d 1un organisme, d'une administration, d'une sociéts1 

d 1une firme, d'une association. 

Nonobstant la définition difficilement ce:m.able du vocable "institu

tion", nous nous som;nes propo;;:el:, dr. définir dans notre étude, une institution 

comme un ensemble d I organes permanents dont le but est la réalisation collac- · 

tive d'une tâche donnée. 

Qu'en est - il de la C.E.P.GoL.? 

(1) René Lourau, L1Analyse institutionnelle, Po.ris, les éditions de Minuit,. 

7, Rue Bernard Palissy, 1970. P. 9. 
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La CEPGL est une institution internationale, régionale dans 

laquelle s'harnonisent les relations entre le Burundi, le Rwanda et le 

Zaïre. Si les institutions internationales régionales peuvent procéder 

soit de la similitude idéologique~ soit du déterminisme géographique et 

économique, la CEPGL se veut essentiellement l'expression de cette néces

sité géographique~ Elle puise ses titres à l'existence d~ns les impéra

tifs nés de la proximité géographique et de la coI!lI!lunauté des besoins et 

de situation. 

Aussi 9 est-elle une institution régionale à vocation générale 

ou spécialisée? 

Dans une étude relative aux organisations ;ln~ationale.e-, le 

Professeur Charles Chaumont exprime le point de vue que toute organisa

tion est spécialisée dans la mesure où elle tient ses conpétences des 

Etats menbres qui n'ont pas renoncé à leur souveraineté Il suit de là 
• 

qu'une organisation internationale n 1a jamais de conpétenoes généraJ...es 

qu'en apparence car celle<=i- ~.'..quelque vastes qu 'e'lles puiasent être, ne 

peuvent dépasser un certain seuil au-delà duquel on aura plus affaire 

à une organisation ômternationale, mais on se trouvera en pré-senc& d'un 

Etat fédéral. 

Au total, toute organisation internationele ~ des compétences 

d'attribution. Cette opinion pour être juste 1 ne demande pas moins à être 

nuancée z La spécialité des organisations intern~tionales n'est pas uni

formément cooprise et exigée, elle est susceptible de plus et de moins. 

A ces institutions affectées à une seule activité, excluant 

toujours principalement . 1 . t . 1 1 t' · -~es questions po i 1ques, s oppose a ca egoric 

des institutions qui ont une conpétence très étendueo 

Partant du fait que les organisations ~nternationales générales 

sont des groupements multi-fonctionnels et les organisations spécialisées 

des groupenents uni-fonctionnels~ et au regard des objectifs poursuivis 

par la CEPGL, nous pouvons affirmer que celle-ci est une organisation 

internationale à vocation générale. 
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Section 1 z Les Structures de la CEPGL 

Les Etats fondateurs d'organisations internationales s'obligent 

à soutenir celles-ci, par des organes propresp instrur:ients de réalisation 

des objectifs assignés à ces institutions et cadre approprié pour exprimer 

leur doléance et exercer leurs compétences. 

Nonotstant quelques différences structurelles pouvant-exister 

entre les organisations régionales africainesp nous constatdms néanmoins 

une constance de trois niveaux hiérarchiques au sein même de ces organ:iJ3a

tions:: 

- un niveau suprême -

- un niveau politique 

- un niveau adr.ûnistratif. 

Si on se réfère à l'e:x:périenoe de la CEPGL, nous ~ouvons faire 

correspondre à ces trois ni veaux et de -~·açon respective La Conférence des 

Chefs d'Etat, Le Conseil des Ministres et Commissaires d•Etàt ~t 1e Se-cré~ 

tariat. 

Dans l'état actuel des choses, les struatures des organisations 

internationales africaines et autres n'échappent pas à l'influence de deux 

considérations assez contradictoires g D'une part, le maintièn de l'interé-
. à 

tatisme des Etats membres qui tiennent à tout prix/sauvegarder leur sauverai~, 

neté et d'autre part,- le dépassement de cet interétatisme. Ces considératioas· 

sont matérialisées par la coexistence déUls les m:ga.rüsat.ion~ d•.inté.gra~ion 

de deux principaux types d'organes. 

- .les organes inter-gouvernementaux 

- les organes communautaires. 

Le critère de classification de ces organes est centré sur la qua

lité et ln.provenance des n.embres de ces organes ; Les membres des organes 

inter-gouvernementaux sont des représentants des Etats membres alors que 

ceux des organes comraunautaires sont indépendants des gouvernements de ces 

Etats membres et sont ipso facto qualifiés d'internationaux. 
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Aussi èhacune de ces deux catégories d'organes se subdivise 

en organes centraux et en organes spécialisés g La différence entre 

les organes centraux et les organes spécialisés réside au niveau de 

leur domaine d'activités et de compétences ; alors que les Ir&ni&rs 

disposent d'un droit de regard sur l'ensemble des activités de la 

co:r.imunauté 9 les seconds ne s'occupent que d'un secteur particulier 

de ces activités (1). 

Dans notre analyse, nous allons adopter oetœe terrr.inologie. 

De façon globale, l'orge.nigrarmne de la CEPGL se pré.sente de 
la façon suivante : 

(1) Voir à ce sujet 9 Melchiade YADI II La Communauté Economique 

des Pays des Grands Lacs", op. cit. P. 20. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 42 -

Organisation_de la CEP G L {1) 

1 
Commissions ]-
Techniques 
Spécialisées · 

Comité 

Exécutif 

Conférence des Chefs 

d'Etat 

Conseil des Ministres et 

Commissaires d'Etat 

Secrétaire Exécutif Organismes 

Spécialisés 

Secrétariat 

Exécutif 

{1) i Voir à ce sujet, Malchiade YADI "La Communauté Economique 

des Pays des Grands Lacs " , op. oit. P. 20. 
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Paragraphe 1 g Les Organes inter-gouvernementaux 

Co:moe nous l'avons mentionné, le spuci de ces organes est la 

défense des intérêts nationaux des Etats membres de l'organisation. 

Au niveau de la CEPGL, ce sont la Conférence des Chefs d'Etat 

(c.c.E. ), le Conseil des Ministres et Commissaires d'Etat (C.M.C.E,) et 

les Commissions Techniques spécialisées (C,T,S,) i Les deux preI:J.iere 

organes sont dit centraux et les C.T .• s. constituent la ca-wgorie des 

organes inter-gouverne~entaux spécialisés. 

a) Les organes_inter-gouyernementaux centraux 

i) La Conférence des Chefs d'Etat (c.c.E.) : 

Au niveau de la CEPGL coI!lLle pour la plupart des groupements 

régionaux et soue-régionaux en Afrioue II l'organe suprême de 1 1 arganj.sa.tion 

se compose des Chefs d'Etat des pays membres. Pour le cas de la CEPGLp 

l'article 9 du traité constitutif de la ColDilllJilc'),Uté fait ressort~ que cet 

organe comprend les :::::"ep-résentants uu sornr.1et de tous les membres de l 'orga

nisation (1), 

La nature de la CEPGL fait que tous les organes inter-gouverne

mentaux soient s-t.i::ictement pléniers : Ceci vaut pour la quasi-totalité des 

organisations régionales ou sous-régionales africaines et autres. 

La c.c.E. est habilitée à prendre des décisions dans tous les 

domaines (2) ; c'est un organe d'orientation et d'harmonisation de la poli

tique générale. C'est aussi un organe d'organisation, d'approbation notan

ment du budget arrêté par le CoM.O.E, 

(1) Signalons que suivant le réglement intérieur de la C.C.E., Un Chef 

d'Etat peut se faire représenter à une r1union de la Conférence. 

(2) Se référer à l'article 6 du traité constitutif. 
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Enfin, c'est cet organe qui no!TIGle le Secrétariat Exécutif de 

la Comnunauté et ses deux adjoints. 

Le foncti0~J0nent de cet organe nous est donné par les articles 

7, 8, 9 de la convention coüstitutive g L'article 7 stipule que la c.c.E. 

se réunit une fois par an en session ordinaire et en session extraordinaire 

chaque fois que la nécessité le requiert; l'article 8 indique que la prési

dence de la conférence est assurée chaque année at de façon rel~tive par un 

Chef d'Etat suivant l'ordre alphabétique de désignation des Etats: Le rnapdat 

du Président est d'un an et n'est pas renouvelable. 

L'article 9 I!lontre que la règle qui préside druis la prise c1e déci

sion est celle de l'unanimité. 

Donc au niveau du fonctionnement de cet organep comme d'ailleurs 

pour les autres organes inter-gouvernementaux, le trait saillant est l'impor

tance accordée par les hautes parties contra.otantes au maintien de la souve

raineté et du principe d'égalité ues Etats oembres : Ceci revèle le souci 

des Etats membres d'éviter l'institutionnalisation d 1un leadership au profit 

d'un Etat donné en défaveur des partenaires. Mais en pratiquej un leadership 

de fait existe et •• ~ 

souvent 

ii) Le vunseil des Ministres et Commissaires d'Etat {CMCE) 

En fait., cet organe ne dispose de rien de particulier por -~ort 

à la Conférence. C'est aussi un organe plénier, composé d~s membfes de'· gou

vernements et du Conseil Exécutif des Etcl;s mc:cibres ou dr· r, ... énipotenti'.~.res 

désignés par les Etats membres ( Article 11 ). 

De cet article il ressort que~ 

- Tout ïUnistre ou Commissaire d'Etat peut représenter son pays 

à une réunion du C.M.C.E., 

- Tout autre plénipotentiaire désigné par un Etat peut sièger 

aux assises d'un C.M.C.E. 
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Mnis en fait 7 ce sont surtout les Ministres et Commissaires d'Et~t 

aux. aff!:üres étrangères qui se retrouvent en C.M.C.E, et les '1.utres Ministres 

dans les C.T.s. 

Bien que cet organe ne dispose pn.s de pou,,,0ir propre de décision, 

ses attributions restent cependant étendues~ Le C.M.C.E. est un organe de 

préparation et d'exécution des décisions de la C.C.E. Le fonctionnement de 

cet organe est similo.ire, à quelques variantes près, à celui de la c.c.E. 

b) Les org3nes inter-gouvernementaux spécialisés 

Les orgŒnes inter-gouvernementaux spécialisés sont constitués par 

les Corn.missions techniques spécialisées (CTS), les comtés et les commissions 

d'experts. Les Corno.issions Techniques Spécialisées datent de 1969 g C'est au 

cours de cette année que trois CTS furent mises sur pied. Il s'agissait de : 

La commission finn.ncière, économique et technique 

La comnission politique et juridique 

La commission sociale et culture2.le 

Le Rwanda a .. r_ 11rai t le secr,:Hariat de la commission sociale et cul

turelle, alors que le Burundi et le Zaïre assuraient respectivement les secré

tariats des commissions économique et politique. Ces Secrétari~ts relevaient 

des Ministères clr·-' JI ""f"i.~es ):,;trngères et Cornnissariats d'Etat 11.ux r.i.ff:::-.ires 

étrangères (1). 

Remarquons qu'au dépo.rt, le. convention constitutive de l:::i. CEPGL 

n'a.vo.it pas inséré ces corunissions parmi les orgo.nes de la Cor:mun'J.uté. 

Ce n •est qu 1en septembre 1977 j que la deuxième CCE décida. de l' ins

titutionnalisation des CTS et reraonta leur nombre à cinq dont : 

- La. CTS des affaires politiques et juridiques 

- La CTS du commerce 7 des Fin~nces , de 1 1imnigration et du tourisoe 

La CTS de la planification1 de l'industrie, de l'agriculture et 

des ressources naturelles. 

(1) Melchiade YADI 11 " La Communauté Economique des Pays des Grands Lacs 11
9 

op. cite P. 20, 
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- La CTS des travaux publios 9 des transports, des communications 

et de l'énergie 

- La CTS des affaires sociales et culturelles. 

Cette augnentation du norabre des CTS était liée à l'élargissement 
à 

des domaines d'activités provoqué par le passage de la "TRIPARTI~"/ la CEPGL. 

Ces CTS ont été réduites au nombre de trois (1) 

par la VIe session de la OCE 9 tenue à GBADO-LITE les 12-13 Février 1983, 

comme suit g 

- La CTS pour les affaires économiques et sociales, 

transports et .communications. 

- La CTS pour la soiencep la technique 1 la culture et 

la santé. 

- La CTS pour les affaires politiques et juridique~, 

la sécurité et l 1 imrnigration. 

Cette réduction des CTS est en fait une solution média.ne • En ej;~ 

le Burundi av~it p~0~osé lors du somr;iet de GBADO-LITE de supprima~ tou~ aim

plement les ors et de les renplo,cer par la procédure en vigueun au sein de 

l'organisation de l'unité Africaine (o.U.Ao). Cette formule est la .sui~&, 

Réunion des experts ~ Conseil c.1es Mirùstres -----9- Conférence des Chefs 

d 1Etat 9 

et tout oe·ei en une seule session. 

La position Burundaise se fondait sur les raisons suivantes 

- Les CTS ne résolvaient pas les problèmes au cours de leurs 

réunionsp elles les transféraient toujours au CMCE. 

(1) Voir à cet effet, 11 Le Communiqué Final ", GR.ii.DO-LITEp VIe session 

ordinaire de la CCE 9 12 et 13 Fovrier 1983. 
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- En 1982 9 celles-ci ne s'étaient jamais réunies. 

- Leurs réunions avaient un impact financier,bien que peu 

significatif sur les Etats membres. 

na oe .t'~,it, la CCE o. d~cirlP non p2.0 oe las SUJ.Jprii!lor m.is de les 

réduire à trois. 

Les sessions de ces comnissions sont convoquées par le Secrétaire 

Exécutif de la Communauté. Celles-ci sont chargées d'évaluer de façon régu

lière et chacunedo.nsson doID3,ine 1 l'état de la coopération et d'adresser à 

la CCE, par le truchement du CMCE, des rapports et reoommandations, De plus, 

elles doivent veiller à l'exécution des décisions de la CCE dr-ms les matiè

res de leurs compétences 9 surtout en veillant à la mise en œuvre dea a.ooord~ 

et conventions existant dms le cadre de la commun"!.uté. 

Enfin, last not the lcast, elles s 1aoquittent de toute fonction 

qui peut leur être assignée suivant 1~ convention constitutive de la commu

nauté. Les travaux de ces commiss.ions débouohent SOUV9nt .à la. .oonol.usion.. 

d'accords et conventions i 

A ce sujet~ dans le domaine politique et juridiquep retenons 

l'acoord de coopération en matière de sécurité, le protocole d'accord en 

matière po~ .. .itique extérieur ; dans le domaine économique, l 1accord c.ommer

cialp l'accord portant organisation du commerce frontalier et coopération 

douaniè:r:·e ; dans le domaine socio-culturelsi remarquons la. convention géné .. 

rale de sécurité sociale ••• etc. 

Nous ne sau:r:one terrainer l'étude des organes inter-gouvernemen

taux sa.ns signaler le rôle des oomttés et commissions d'experts dont l'exis

tence est antérieure à la naissance de la CEPGL. 

le f'.lit 
Malg.t'é que/la Cor:nnunauté ne les ait pas institutionnalisés, à 

l'instar des CTS, leur importance reste prépondérante dans la mesure où 

ceux-ci étudient et préparent les dossiers à soumettre à l'~ttention des 

autres organes: leur rôle est primordi~l au niveau de l'étude et de la 

préparation des projets. Soulignonsp en terminant? qu'il existe un règle

ment d'ordre intérieur régissant leur fonctionnement. 
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Paragraphe 2 g Les Organes Communautaires 

De prime o.bordp il convient 

de rappeler que les organes communautaires 

défendent en principe les intérêts de la comnunauté 9 considéréecomme entité 

jouissant _d'une personnalité juridique distincte de celle des Etats membres(1) 

Le fonctionnement a.e ces organes est assuré par des. agents inter-

nationaux, indépendants des gouvernements des Etats i.ier.ibrea • Mais avec 

le principe d'équilibre géographique dans le recrutement du personnel de 

haute direction; on pourrait se demander si les agents de ces organes ne 
_J?,::1S 

, ~ili teny ?'v.::i~t .t?u\9 d,e façon indirecte ,e~}i. '~:i;i~1ernµ: f~~és ,'.·' à la cause de 

·. leur Etat d •origine ! 

Les organes conunun~utaires sont constituée~ lG seoré~.ie,t 

exécutif et les orgonismes spéci~lisés. 

a) Le Secrétariat Exécutif 

Au niveau de cet organe~ il faut- distinguer l-0 Secréta.ire Exécutif, 

le Comité Exécutif et le Secrétariat proprement dit~ Les deux prec:ù.ars ~

tituent le pilier politique alOrs que le troisième sërt de pilier b~~ 

tique et s'occupe essentielleraent des aotivités administrati~es et techni

ques. 

Le Secréta.ire Exécutif est le moteur des activités de la" Commu

nauté II g CI est lui qui exerce les fonctions d I études de_s pro jets d 1 intérêt 

coramun et ceci dans tous les domaines visés par la Communauté et suit l'état 

d'avoncem.ent des projets en cours de réalisation. 

C'est lui qui prépare les réunions de la CCEw du CMCE_et des Cl'S; 

.c'est lµi qui assure la gestion des affaires budgétaires et ddministratives 

de la coll'.ll~unauté et les tâches de liaison, telle que par exemple 1~ cornmuni~ 

cation aux Etats membres de l'ordre du jour provisoire des sessions des di

vers organes. Comme nous ~ouvons le constater, le dynamisme de 1~ CEPGL 

dépend fortement.de celui du Secrétaire Exécutif, toutes choses ég~les par 

ailleurs. 

(1) Pour la personnalité juridique de 1~ CEPGL~ voir le titre IV de la 
Convention constitutive do celle-ci. 
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Le Comité Exécutif est composé du Secrétaire Exécutif et de ses 

deux adjoints 9 ces trois personnes doivent nécessairement ressortir des 

trois Etats membres de la communauté, Leur mnndat est de 4 ans renouvelables. 

Les Secrétaires Exécutifs adjoints assistent le Secrétaire dans ses nombreu

ses tâches. 

Le Secrétaire Exécutif proprement dit sert de secrétariat aux tra

vaux de la Conférence, du Conseil, des commissions techniques spécialisées 

ainsi qu •à d •autres institutions de b .. CoI!lDlun.'.1uté. 

Son personnel est recruté par le Secrétaire Exécutif suivant l~s 

conditions prévues par les articles 6, 7 et 8 du St~tut du personnel ad~ptê 

par la CCE le 9 septembre 1977~ à Bujumbura.. Ce personnel~ :œparlit en 

quatre catégories \! · 

- Le personnel de Direction 

- Le personnel d'encadrement 

- Le personnel de collaboration et d'exécution 

- Le personnel d'assist~nco technique. 

Lais deux premières catégories jouissent de la qualité de .t:ono

tionnaire international et le personnel d'assistance technique est .régi 

.Par les accords signés entre la Communauté et leurs Etats d'origine. 

b) Les Organismes Communautaires Spécialisés. 

Comme le montre le tableau ci-après, les domaines sur lesquels 

po"'tent ces organismes en fonctionnement ou dont la création a déjà été 

décidée sont l'industrie, l'arbitrage, l'agriculture, la recherche médi-0alel 

le domaino bancaire ainsi qu 1ênergétique. 
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Les organismes communautaires spécialisés c1e la CEPGL. 

nol".18,ine d'aotivité 

Industrie 

Arbitrage 

Agriculture 

Recherche médicale 

Banque 

Energie 

Source : 

Organisme cor:nnunaut~ire spéci~lisé 

Entreprise communautaire de bouteillerie 

et verrerieo 

La coomission d'arbitrage. 

Institut de recherches agricoles et 

Zootechniques. 

Institut régiono.l de rGcherche sur les 

maladies tropicales et transmissibles. 

Banque de développement des Etats des 

Grands - Eo.cs. 

Organisation pour l'énergie des pays 

des Grands-Lacs. 

Melchiade YATII? 11 La Co:r:nmmauté Econot11ique des 

Pays des Grands Lacs 11
11 op. cit. P. 23. 
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Pour le cas de la co!TII:lission d'arbitrage, celle-ci serait 

composée de quatre juges désignés par les Etats membres 9 à l'exception 

du juge-Président no:rrmé par le Président en exercice de la CCE • Cette 

cornmission,oomme le comité exécutif,eurait un mand~t de quatre ans 

renouvelable. La compétence se limiterait uniquement aux questions juri

diques dans le cadre de la convention constitutive de la OEPGL. 

Il sied de relever qua cette commission n'a pas encore vu le 

jour pour la raison suivante ~ Etant donné que les décismons prises par 

cette commission auraient force obligatoire et exécutoire par les Etats 

membresp,ceux-ci, soucieux et résolus à garder entièrement leur souveraine

té~ préfèrent jusqu'à présent résoudre leurs problèmes par voie de négocia

tion plut8t que de les confier à un tribunal dont les délibérations seraient 

difficiles dans la mesu:te où celui-ci est co~po~é de natiOllEl.UX.~ originaires 

des Etats membres. La position des Etats membres est de donner à cette com

mission un rele purement consultatif. 

Le cas de l'Institut régional de recherche sur l~a ma.ladie8 tro

picales et transoissibles est encore en discussion, notamment pour le lieu. 

de son implantation. 

Ces organismes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

la promotion du développement communautaire par-l'étude, la préparation 

dPs projets communautaires et comr.auns. 

En matière d'investissements, le code communautaire des inves

tissements distingue les projets communs des projets communautaires (1). 

Ainsi 9 une entreprise commune a été définie comme une unité économique qui 

est co-propriété d~ tous les Etats membres de la communauté et dans laquelle 

ces derniers détiennent une majorité d'au moins 51% des actions et dont les 

organes de décision sont conjoints. 

(1) Consulter à cet effet, le code co!IlD.unautaire des investissements 

Article 2. 
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Une entreprise communautaire a été définie col!lrle une unité 

économique qui répond aux critères de l'inportance des ressources, de 

l'étendue du r::iarché 1 du volume des investissements, de 1~ nature des 

investissements et du seuil de rentabilité. 

Avec le critère de l'importance des ressources disponibles, 

l'entreprise doit mettre en valeur soit les ressources disponibles 

appartenant au moins à deux Etats-membres, soit des ressources en quan

tité suffisamment importantes d'un seul Etat membre de la cmIIll!lUilauté. 

Le critère de l'étendue du marché requiert que la viabilité de 

l'entreprise nécessite le recours à un marché plus vaste que celui du pays 

hôte. 

Le critère lié au vmlume des investissements exige que l'entre

prise justifie d'un montant minimum d'investissement, tel que prévu par 

le code communautaire des investissenents. 

Le critère lié à la nature des investissements oblige les ent~e~ 

prises à choisir des investissements dont les aspects technologiques et 

les objectifs poursuivis sont en harmonie avec le plan de développement 

de la CEPGL •. 

Le critère lié au seuil de renta.bilité exigÈ.. que la soml!le des 

recettes prévues par l'entreprise soit supérieure à la somme das dépen.ses 

da sa création et de son exploitation rationnelle. 

Au-niveau des mécanismes institutionnels de la CEPGL, force est 

de constater la dichotomie organes inter-gouve1nementaux, organes oomiuu

nautaires, renforcée et appuyée par la distinction entre organes centraux 
en 

et organes spécialisés. Mais en ~tudiant et/analysant la composition de oes 

organes, l'on serait amené à penser que cette dichotomie est en réalité 

formelle et de faoade ! Les avis sont ouverts 
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CHAPITRE I g LES OBSTACLES A LA PROMOTION DES ECHANGES 

COMMERCIAUX. 

Section 1 : Stru.ctures·r~oductives des trois pays. 

membres de la C.E.P.G.L. 

La promotion des échanges commerciaux est un des principaux 

objectifs visés par la C.E.P.G.L. Mais, pour voir les possibilités des 

échanges intra-régionaux, il convient d'analyser la struoture du produit 

intérieur brut des pays membres de la communau.:bé. 

Cette analyse est à cet égard significative dans la m&SU.re où 

l'on échange ce que 1 1on produit. L'échange suit la pro1iuotion. 

Tableau 1 g Part:ides seotelll's primaire, w secondaire et tertiai

re dans les économies du Burundip ·au Rwanda et du 

Zaïre (en pourcentage). 

-i 
1981 1982 1983 1984 1985 1 . 

BURUNDI 

Secteur primaire . ' 58113 50,9 5592 57,7 51~5 
SPcteur secondaire 212 13,8 1298 12518 15, 1 
Secteur tertiaire 2792 24,4 2294 2274 24,9 
Imp5ts indirects- subventions 1293 10,9 9,6 7, 1 8,5 

-
ZAIRE 

Secteur primaire 30,3 31 28118 31,7 35117 
Secteur secondaire 21,3 23 28,9 23,4 19,8 
Secteur tertiaire 46,4 43,7 38,8 . 41, 1 41,2 
Droits et taxes sur importations 2 293 3,5 3,8 3,2 

RWANDA 

Secteur primaire n.d n.d 45,8 · n.d n.d 
Secteur secondaire n.d n.d 21,6 n.d n.d 
Secteur tertiaire n.d n.d 2991 n.d :t~ -1 Droits et taxes sur importations n.d n.d 315 n.d 1 

Sources IVe Plan Quinquennal de développement économique et social du 
Burundi 1983-1987 7 P. 18. 

IIIe Plan Quinquennal de développemen~ éoonomique, social et 
oulturel du Rwanda 1982-1986, P. 86. 
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En.effet, le tr;isième (3e) plan quinquennal du Rwanda ne montre 

pas l'évolution du PIB par branches d'activités au cours d 1une certaine pério-
(~ de. Il indique seulement la structure de la production pour l'année 19839 Tou-

tefois le rappcrt d 1activités de la Banque Nationale du Rwanda 1981-1982 (p.15) 

donne cette structure pour l'année 1986 0 
0 

- Secteur primaire 0 40,5 . 
- Secteur secondaire 0 2297 . 
- Secteur tertiaire . 33 0 

- Droits et taxes sur 

importations 0 3,8 0 

D'après l,e modèle de Colin Clark, le ~cte.ur prima.ire oomprend 

l'agriculture, les pâturages, les forêts, la pêche, la ohasse 7 
reerou~ 

le secteur secondaire les mines 7 les coru:ri~tions~ llin-

dustrie, la production d'énergie; 

le secteur tertiaire oo.mprend le oommer~, le t:r:mns~ lea ser

vices divers, 

Actuellement on parle du secteur de l 1agriculture 9 de celui de 

l'industrie et de celui des services. D'une manière générale, le progrès 

économique se caractérise par un déplacement progressif de la population 

active de l'agriculture vers le secteur de l'industrie et le secteur des 

services, Toutefois, ce modèle ne peut pas être transposé comme tel dans les 

pays en développement et plus particulièrement dans les pays les moins avan~ 

oés. Dans ces paysg on constate que la population acti'V'e passe du secteur de 
isans 

l'agriculture au secteur des services~transiter par le secteur de l'industrie. 

Ce qui fait qu'à long terme la part du secteur de l'industrie dans le PIB 

restera toujours à un niveau faible. 

Cette situation constitue un obstacle structurel au développe

ment des échanges intra-régionaux dans-nos pays, si l'on admet que les biens 

pouvant faire objet d'échanges intra-cormnunautaires sont produits par le sec

tei.ir de l'industrie. 

(>~) Il convient de signaler qu'une telle évolution pour le Rwanda nous a 

manqué au cours de notre recherche. 
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./\.près avoir 1, ... f~v,·~,,-..:pt expos6 lç modèle de c. Clark, faisons 

un b:ref comment:üre de ce t~bleau~ 

Si nous :i: ·.onri l'année 1983 (année pour laq_uelle les données 

sont disponibles pour les trois pays) nous constatons que les structures 

. économiques du Burundi et dù Rwanda se différencient de celle du Zaïre notam

ment par la prédominance du secteur de l'agriculture dans les deux premiers 

pays, En Effetp la part du secteur primaire dans le PIB n'est que de 28p$6 

au Zaïre contre respectivement 55PZ./o et 45P6°/o au Burundi et au Rwanda. Le 

secteur des services du Burundi contribue pour 22,4% et celui du Rwanda pour 

29,1%. Au Zaïre, la part du secteur tertiaire occupe une place prépondérantei 

38,85b. Toutefois, le développement du tertiaire ne doit pas être toujours 

considéré comme un signe de progrès. Il ne 1 1est que s'il résulte du progrès 

technique qui libère de la main-d'œuvre de l'agriculture et de l'industrie. 

La structure de la production des pays membres de la Communauté 

Economique des pays des g-rands Lacs ne favorise donc pas les échangés ent.J.,e 

ces pays, car le secteur secondaire qui pourait fournir l•essentiel des mar

chandises est atrophié dans les trois pays et surtout au Burundi. 

En outre? la similitude entre les trois économies et surtout 

en matière industrielle fait qu'elles produisent pour l'essentiel les ~a 

biens. Il s'agit principalement de biens de consommation de ma.sse tels que: 

- boissons et tabacs 

- allumettes 

- chaussettes 

- couvertures 

- produits en plastique 

- peintures et vernis etco•• 

10 Zalre dont la gamme de produits est plus large n'est pas su!

fisamment bien relié aux marchés du Burundi et du. Rwanda par un système de 

transport et de connnunication adéquat ou tout simplement., la localisation 

des uni tés de production· est éloignée. 
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Aussi 9 un pays·peut décider unilatéralement d'entreprendre la 

production d'un bien pour des motifs de fierté nationale et cela même si le 

partenaire le produit déjà et dispose d'une capacité susceptible de satis

faire les besoins à l'échelon régional. 

Section 2 g Structure du Commerce extérieur des trois pays. 

Para.g:;:aph~ 1 : Structure d~s Cxportations 

1 - Au Burundi 

Le Burundi classe ses produits d'exportation en :p:roduit&J prima.i

res et en produits manufacturés. 

sont: 

Les produits primaires comprennent essentiellement t 

- le café marchand; 

- le coton; 

- le thé. 

Les principaux produits manufacturés export4a par le Burundi 

les plqques et ouvrages en fibre - ciment; 

la bière; 

- les cigarettes. 

La ~"T~ctu:re des exportations du :Burundi se présente de la 

manière suivante i 

Tableau 2 g Structure des eaœortations du BµrlJlldi d!i 1981-65 

( en milliers de FBU) 
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1 
1 t ·1981 1982_ 1983 1984 1985 -, --- _,,._ .. .. 

i "' ! 
valeur % ivaleur % valeur % valeur % valeur % .. . . . . . 

1. Produit8 primaires 615797 98,6 9295, 1 99,3 5775,0 98, 1 6233,0 97,2 7610,0 96,5 
- café marchand 5359,9 85,8 8612,3 92,0 5237,2 88p9 5610,4 87,5 7046,e ·99,4 

1 1 
- coton 394,21 198,0 102,0 113,0 219,3 
- thé 171,0 184,6 136,4 212, 1 . 255113 

1 
.. 

- autres 226,61 300,2 299,2 297 ,5 88,6 
l 

2. Produits manufac-
turés. 81,7 1,3 54,8 o,6 102, 1 1,7 170,2 2,6 259,6 3,3 

- plaques d I ouvragef 

en fibre-ciment 37,8 35,8 66,4 51,2 46,6 · 
- bière - - 4,3 9,6 95,9 
- cigarettes - - - 72,0 47,7 
- autres 43,9 19 31,4 37,4 69,4 

3. Autres produits 9, 1 l o, 1 10,7 o, 1 11,3 0,2 9,9 0,2 12,9 0,2 
! 

1 i - 1 

T o t a 1 6242,5 100 9360,6 100 5888,4 100 6413,1 100 7882,5 100 

Source: Banque de fa République du ::Buru.ndi 7 Rapport Annuel, 1985, P. 34. 

La structure des exportations du Burundi montre que les produits pri

maires occupent une part prépondérante dans les exportations totales. 

Dans ces produits, le café occupe la part la plus importa?J.te. 

De 1981 à 1985, il a représenté 88, 7% en moyenne du total des exporta

tions. Ce pays est donc monoexportateur 9 ce'qui le place dans une situation défa

vorable due à l'instabilité des cours de café sur le marché international. 

Cette situation produit des retombées fâcheuses au niveau de la balance, 

des paiements et des finances publiques dans la mesure où le Burundi compte presque, 

uniquement sur le café pour financer son programme de développement d'une part et 

d'autre part il y a des retombées négatives au niveau des finances publiques parce 

que les droits de sortie constituent une source des recettes budgétaires et leur 

niveau dépend de celui des cours mondiaux de café (1). 

(1) En 1981, le Burundi a renoncé à la perception des droits de sortie sur le café 
parc~ qua les cours mondiaux s~tai0nteffondrés; cela pour ne pas b~isser le 
revenu distribué ~u pl:uiteur. 
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2 - Au Rwanda. 

Les principaux produits d'exportation du RwF.lllda sont les suivants g 

- café i-

- cassitérite ; 

- thé; 

- wolfram (généralement produit en ::i.ssociation avec la cassitérite); 

,....,____~. .. 

- pyrethre ; 

- tuinquina ; 

- peaux:. 

La structure des exportations du Rwanda se présente comme suit: 

To.bleauj : Structure das exportations du Rwanda. antre 1981-1985 
( en millions de FBW ). 

----- .. l 
~ 981 1982 1983 1984 1985 

r 1 

valeur % valew % valeu ~ % · valem % valeUJ % .. 
: 

Produits :i2rimaires 1108 16,6 926 8114 1297 19,6· 1057 13,9 777 9,2 
- d'origine animale 175 171 193 270 304 
- d'origine végétale 323 161 395 · 236 268 
- d'origine minérale 610 594 7i45 551 205 
Produits manufacturés 5384 85117 9877 8411~ 5431 81 6232 81118 7333 87,3 
- des industries alimentai-

res dont 5288 9742 5281 6193 6371 1 

- café 4224 63115 8789 80112 4082 58,6 5302 69,6 .5664 67,4 
- thé 1064 952 1197 890 703 
- des industries diverses 93 133 146 34 954 
- des arts graphiques 3 

Rf.exportations 121 1,8 119 1 ,_1 193 2,s 287 3,7I 212 2,5 1 

Energie 23 0,3 23 0,2 23 0,3 23 0,3 · 59 0117 
1 

~ortations te!!!Eoraires 29 0,3 16 17 o, 1 . 22 0,2, ' . 21 0,2 

. 
Total général 6565 100 n 0961 100 

f 

6961 100· 7621 100 .8402 100 

1 l l 

' 
1 

Source : Banque Nationale du fura.nd'.'l.., Rapport d' ::i.ctivi té~ 1984-198511 P • 143 • 
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Même si le café est classé parmi les produits manufacturésp il ne 

faut pas perdre de vue que c'est un produit priraaire. Comme au Burundip le café 

reste toujours de loin la source la plus importante des recettes d'exportation 

et de revenu monétaire pour une fraction importante de la pri:ul~. tien. 

En effet, le café représente en moyenne 67,Cf/o de la valeur des expor

tations totales du Rwanda au cours de la période 1981-1985. Toutefois 9 mêma si au 

Rwanda et au Burundi la part du café füms les exporta.t.ions tot~les est prépondé

r.mte9 on ram...'1-~ue que ce n'est p~s dm1s les mêmes proportions. 

Au Burundi 9 cette p~t oscille autour de 90'/o alors qu•~u Rwanda elle 

n•a. jamo.is atteint 7rP/o • Ce qui fa.it que le Rwanda a des produits d 1exportn.tion 

plus diversifiés qua ceux du Burundi et se trouve dans une situn.tion plus fo-.voro-

ble que le Burundi en ce qui concerne les fluctuations dee recettes d'expor-

tation provenant du café. 

suivante g 

3. Au Zaïre 

La structure des exportations du Zaïre se présente de la nanière 

Tableau 4 g Structure des exportations du Zaïre entre 1981-85 
( en milliers de Zaïre) 

-: 

1981 .1gs2 . 1983 1984 · . 19S5 
1% 

i 

1% valeur valeur % valeur i. % valeur va.leur % 
·-

Produits primaires 1032756 

1
9.3 2501716 i9892 :>505806 96,E 66A6089 83,1.: 8325666 84,5 

- Produits miniers 824923 2133233 4829730 5934830 ., 7442182 

- Prodtiits :i.gricoles 207833 368483 676076 711259 943484 
~ Produits industries 6863 0,7 45921 1,8 195165 3,4 1281430 1692 1539051 15,5 

"· 

Autres n,d n.d n.d n.d n.d 

Total 1039519 100 2547637 100 5700971 100 7927519 100 , 9924717 100 

n.d = non déterminé 

source: Banque du Zaire 9 rapport annuel 1985, p. 191. 
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Comme au Burundi et.au Rwru;tda (si l'on admet que le café est un 

produit primaire), las produits de base occupent une place véritablement 

envchissante dans les exportations du Zaïre. Ils ont représenté 92,2°fe en moyen

ne par an entre 1981-1985. 

Parmi ces produits. primaires, les produits de base d'origine rainière 

so~t plus importants. Il ressort de ces trois derniers tableaux que l'essentiel 

des exportations des pays membres de la CEPGL sont constituées par les produits 

de base d'origine agricole ou minière. Ils ne peuvent donc pas être consommés à 

l'intérieur de la communauté j ce qui constitue un obstacle majeur au développe

ment des échanges commerciaux entre les pays membres de la CEPGL. 

Paragraphe 2 1 Les problèwes comuns en œtière d 'e?5Portation • 
. , 

L 11l21 des facteurs qui font que le revenu par habitant des pays en 

développement en général et des pays les moins a~cés en particulier reste 

faible, ist le commerce international qui s'effectua dans des conditions 

souvent défavorables. Les marchés sur lesquels les pays an dévelOP

pement vendent leurs produits de base sont instables et cette instabilité a des 

répercussions qui contrarient las efforts de développement soutenus. 

L'instabilité des prix est attribuée à l'inélasticité prix de l'offre 

et de 1~ dem.onde, en courte période, I:13.is aussi aux mouvements de l'offre et de 

la cl.emnde. Autrenent ù.it, l'instabilité des prix et des quantités des produits 

de base provient de l'interaction de modifications brutales et ioprévisibles de 

la denmide et de l'offre d'une part 9 et do l'inélasticité de la der:ia.nde et de 

l'offre d'autre pa.rt. 

A titre d'illustration? considérons le tableau suivant qui nous 

oontre l'évolution des cours de certains produits prioaires intéressant 1 1-éoo

nonie des pays de la CoE.P.G.L. 
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Produits 

Cuivre 

Etain 

Zino 

Cobalt 

Or 

·r1ango.nèse 

~l 

- AI.&bica. 

- Robusia 

Thé 
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Tableau ,,5,. ~ Cours des principaux produits minéraux: et végétaux: 

intéressant liéconomie des pays de la C.E.P.G.L. 

i 

Moyennes annuelles 1 

1 

et narchés cotisatior t 1 ' 
·---·-··-•·i 

1979 1980 1981 1982 l 1983 i 1984 i 1985 1 

i 
Cts/LC 

i 
1 New-York 69,627 66,76 66,856 94,614 204,214 86, 735 175, 785 

Londres t/Ton-mèt1 4348,18 6178,82 6597 ,9 7094;08 7234,2 . 7157 ,97 \7222 ,6 

34,46
1 

1 

New-York Cts/LC 37,88 31 ,62 37 ,97 38, 13 · 
1 40,36 45, 78 J 

Londres i/ kg 5,389 7,060 129557 25,467 23,787 I 22 '10 1 16 '30 
Londres $ USA/once 125,35 147,26 192 ,85 307 ,a 613,3 1 459,6 i 375,6 

Londres f./Ton-mèt1 0,795 o,845 o, 720 0,635 0,685 0,855 \ 0,941 

l 
New-York Cts/LC 149955 288,96 165,46 . 178,6 208, 79 186,43 j 143,37 \ 

1 02 ' 99 1 111 t 03 New-York Cts/LC · 127 ,63 223,79 147 ,5 165,4 147 ,27 

Londres Cts/LC 69,4 120965 99,2 98,33 101,3 9196 

,- . 
-·-

. ' 
"-.) 

Source : Banque du Zalre, Rapport Annuel 1985, p. 172. 

Seuls le thé et le café intéressent l'économie du.Burundi et du. 

Rwanda. 

N.B. 1 US.$= 100 Cts 

1 kg = 2,2046 LC 

1 once = 28,35 g 

Ce table~u f~it rassortir una instabilité des cours ~u cours àe 

1~ période oonsiàéréa. 

87,61 
i 

,_L 
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Pour montrer l'effet de l'instabilité dos cours mondiaux des produits 

de base, considérons l'exemple suivn.nt relo.tif aux encaissements des recettes 

d'axporto.tion du Burundi , · ·: suite a.ux exportn.tions de ca.fé. 

Ta.blen.u 6 : 

Année 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

~ort,1 tiens de café entre 1979 - 1985 (quanti té 

en tonnas, va.leur en millions de FBU) 

Q;un.ntité Valeur 
,. 

21 835 4834,8 

16 822 7584i17 

22 696 5359,9 

21 137 8612,3 

18 525 5237,2 

21 785 5610~4 

18 294 7046,8 

r 

Source : Banqua de ln. République du. Burundi, Ro.pport Annuel , 

1985, p. 17. 
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Pour visualiser ces chiffres, présentons-les sous forme 
de grophique. 

Grnphique 1 , Exporta tians de café entre 197 9-1985 ( les qu'.mti t,fa 

en '.milliers de tonnas, vn.laur en millions de FBU) 

Quantité 

Valeur 
4 

10 

-· ' 

1979 1980 

---- qun.ntités 

~~~- v~leurs 

..... . . .
' .~ 

1981 1982 

/, 

' 

... , 

1963 1984 

,, .. 

r 

Il ressort de ce ta.blas.u que les quantités et les va.leurs des azpœ• 

to.tions de oo.fé ont suivi une évolution divergente. Eu efî6t, entre 1979 et 19so, 
la quantité de co.fé exportée est passée de 21:835 tonnes à 16?822 tonnes alors 

que la. va.leur est passée de 4.834,8 oillioos FEU à 7'584, 7 .millions de FBU • .C.•as,t. 

la mêrae tendance entre 1981-1982 et entre 1984-1985. 

Par contre entre 1980-1981, les quantités de café expédiées soQ~Peaaé 

de 16.822 à 22.696 tonnes alors que la valeur a baissé en passant de 7.584,7 à 

5.359,9 millions de FBU. 
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La valeur des exportations ne dépendant pas exclusivement 

des quantités axporté~s, la nivaau das cours mondiaux joue un rale de 

poids dans les rac~tt~c J 7exportation provenant du café. 

Pour les produits agricoles {comoe le café qui constitue 

l'essentiel dos exportations du Rwanda et du Burundi)~ une pénurie dans 

les récoltes due à la sécheresse ou au gel peut faire monter les prix en 

alors que les quantités exportées dir:linuent. C'est le cas du :Brésil où, 

on 1977, lo eol .· . a entraîné une montée de cours oondiaux de café. Les 

prix ont atteint le niveau record. 

A l'inverse~ une bonne récolte peut I!IU.l.tiplier les quantités 

exi~ortées et faire s'effondrer les cours. C'est le cas en 1981 si l'on 

considère le tableau 6. 

En outre, la maturité des produits agricoles exige un délai de 

quelques mois à plusieurs années selon le produit. Or, s'il y a hausse de 

prix7 elle ne déclenche aucune offre supplémentaire dans le court terme et 

las cours vont s'envoler. S'il y n. b3.iss& des prix, l'offre devra néanmoins 

être écoulée car les produits sont soit :.1rissables ( c I est le cas des bananes) 

soit exigent des frn.is de stocko.ge élevés (c'est le cas du café ou des o.rctiehi

des). En conséquence, les prix seront dép:r:lr.lés~ 

L~ sitU3.tion des produits :miniers (qui constituent 1 1essentiel 

des exportations du Zaïre) n•~st guère différente. En cas de hausse de cours, 

on ne peut pas augmenter sensiblement la production sans investissements de 

capacité. Ceux-ci exigent un délai plus ou nains long, ils ne constituent pas 

une solution pour faire face à 1 1incoopatibilité de la demande par rapport 

à l'offre. En cas de baisse ùe prix, il est vraiseoblable que l'entreprise ne 

réduira pas sa production tant qu'elle n 1est pas encore au dessus du seuil 

cl •activité ~ c'est-à-dire qu'elle ne baissera sa prodüction ·t1 10.u r..iœ:1ont où elle 

parvient à couvrir les frais variables. L'offre de ces produits est donc for

teoent inélastique par rapport au prix. 

La fluctuation des cours en courte période handicape le développe

ment des pa.ys n.embres de la CEPGL puisque ces pays ne savent pas sur quelles 

recettes en devises compter,· mais aussi sur quelles recettes fiscales dans la 

mesure où les produits de base sont tax6s à l'exportation dans ces pays. L'ins

tabilité des recettes en devises courlée à l'instabilité des recettes fiscales 

présentent des inconvénients graves pour nos pays aussi bien au niveau de la 

balance des paiements que celui des finances publiques. Par exemple, la part 
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d0s recettes ordinaires provennnt des droits de sortie sur les c~portations 

de café du Rwnnda a é·cé en moyenne de 26,2% au cours de la période 1979-1983 (1) 

et 20 1 1% au Burundi au cours de la même période (2). 

En 1984, cette part a sensiblement baissé jusqu'à atteindre 6, 1% 
a.u Rwa.ncla. (3) et 0,2°;6 au Burundi (4). Cette chute est imputable à la baisse des 

éours mondiaux de café en 1984. Le Burundi et le Rwanda se trouvent dans une 

situa.tian de monoculture. Au Zaïre, le problème est moins épine-u:m car ce pays 

a. des produits d'exportation plus diversifiés que ceux du Burundi et du Rwo.nda. 

Pour ~ssurer le contrôle da leurs exportations les pays producteurs 

et exportateurs de prod.uits de bn.se ont pris des dispositions qui visent tantôt 

les qu.n.ntités exportées ta.ntôt les prix à l'er~ortation, on établit des contin

gents à_ l'exportation qui peuvent avoir pour objet de stabiliser les qu.n.ntités 

à l'exportation et surtout de stabiliser les prix à l'exportation. En effet, le 

système le plus courant de stabiliser les exportations est concentré sur la sta

bilisation des prix à 1 1erporto.tion autour de leur évolution apparente à long 

terme. 

Face~ ces problèmes, nos pays ne devraient pas axer leur développe

nent sur l'exportation des produits primaires vers les pays indus~ialisés. Il 

faut donc trouver autre chose pour diversifier les exportations afin de ne pas 

rester à la merci des fluctuations des cours mondiaux de café (du moins pour le 

Burundi et.le Rwanda). Pourrait-il s'agir d'un développement de l'industrie trou

vant ses débouchés sur les marchés étrangers des pays développés? Cette pers:pa,c

tive est séduisante mais elle risque de se heurter à des barrières. 

En premier lieu, il convient de signaler qu'il existe un problème 

d'accueil des produits industriels dans les pays développés par instauration 

de multiples droits et taxes à la consommation. 

(1) p. 20. Voir le rti.pport d. 1 'J.ctivités 1975-1983 de l'J. Banque N-~tion:,,le du 

Rw'.lrlda, P. 42. 

(2) p. 20. Voir la rapport o.nnuel 1983 de la B::i.nque de la République du 

Burundi, p. 118. 

(3) p. 20. Voir le rapport d'activités 1984-1985 cle la Bnnque Nationale du 

Rwa.ndn., P• 34° 
(4) p. 20. Voir le rapport annuel 1985 de la Bonque de la République du Burundi, 

p .. 45. 
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de ces produits industriels / ~

0

/ . -60 \ 
Le trai temen-t/ à l 1entrée des pays· industrialisés n 'e!S:i !asf.:'&\.tl;cyput 3} 

• Q'.'.. QJ 

clément alors que 1 1Lide qu'ils accordent vise l'accroissement d~s0, ilq)ort:zti~o~:::!: \'V '(._ u · 
Il semble que ces payf-1 8C' condamnent eux-mtmes parce que d'un c5te~~aµ,.1e ~,;:;, 

, "') V • 8J~ \.} 
à développer la capacité de production et d'exportation des pays bénef~ s 

et les pays développés refusant de l'autre d'acheter leurs produits. 

En deuxième lieu, il sa pose un problème causé p'.lr la pénalisation 

psychologiqu0, '1. tort ou à ro.ison, les consommateurs continuent à s ·~tt~ohor à 

cos biens. A l'évidence~ c'est dans le très long terme que • mo.de in Burundi 11 

ou " mn.de in Rwanda II supplantera. ou égo.lem la"o!l.de in Englana.u ou le "riade in 

ingarmo.ny". Partant de ce qui vient d'être dit 7 il ressort qu'aucun de ces modes 

d'organisation des relations extérieures ne paraît susceptible d'accélérer le 

rythne de croissance. C'est pourquoi les responsables nationaux de la politique 

éoononique se demandent si la régionalisation des rapports s.ocio-éoonooiqUGa ne 

peut pas constituer une solution, voire r;J.~me une pa.n=.o.ée à ces problèoes. Cette 

régionalisation favoriserait l'industrialisation en donna.nt aux produit.a manu-

facturés de nos pays un marché qui ne serait plus en question soit par le 

préjugé psychologique défavorable des acheteurs, soit par les restrictions à 

l'entrée des narchés des pays industrialisés. 

Le meilleur noyen serait donc de rechercher une. industrialisation 

non pour les marchés des pays développés mais au niveau des pays sous-développés 

eux-m~mes et plus particulièrement entre les pays membres d 1un groupement régio

nal. C1est dans cet ordre d'idées qu'on a assisté à la création et au développe

ment de groupements régionaux dont la plupart privilégie· le seci;.ewz économique 

et plus particulièrement l'industrialisation qui constitua 1o. ba.sa de 1~ o~~ 

ce économique surtout quo.nd le i::m.rché devient élargi. 

En effet, ln t~che principale des orgnnis~tions d'intégration régio

n~le consiste à promouvoir en co:urerun le développement socio-économique des Et~ts 

nenbres qui sert de conplénent à 1 1!:l.otion propre de chn.que Eto.t. Les po.ys oeobrea 

eoncontr.::int souvent leurs efforts sur le secteur industriel parceq.u I ils consia.èl!l8nt 

que chaque Eto.t pris individuellenent éprouve des difficultés .oansia.éro.bl&s. peur 

s'acquitter des tâches qui lui incoobent do.ns ce dona.ine qui constitue la pivot 

du développeoent. 

Qu'en est-il de la C.E.P.G.L.? 
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M~me si les bases ~la création de la Comnunau:bé Econonique des po.ys 

des grands Lacs sanblent a.voir un ca.rn.ctère plus politique qu'écouonique, on 

constata que lo. oormunauté ~ccorda une inportance oa.p~t~le o.u secteur économi

que. En effet, si l'on considère las objectifs définis à travers la zona d'in-

différonce a~ la co:c:n::iun~uté éconor:ûque des pa.ys des gro.nds Laos, on raD!.trque que 

le Burundi vient a.ugoenter les activités éconoo.iques; le Rwa.ncb.·vise à la. fois 

la. création des services d I intér~ts conr.1un et 1 téta.blissenent cl 'une zone de sécu .. 

rité collective et le Zaïre cherche l'instaura.tian d'une zone de séeurité collec

tive. 

P~g:r;~ph~: Structure des Inportations 

A. Au Burundi 

La structure des inportations du Burundi se présente conoe suit: 

Tabloau 7 : Structure des ir.l.portations du Burundi de 1981 à 1985, 

{ en Dillions de F~ ) o 

1981 1982 1983 1984 198 > 
-------·-, ~ ~ 

i 
valeur '% valeur % va.leur % valeur % va.leur % 

de production 2640,6 29,9 4126,3 3011 5813,9 38,5 6645,9 45,8 7525, 1 39,0 

d 1équipemant 2103,0 23,s 3581,0 26,1 2954, 1 19,5 2923,7 20,2 4602,6 23,9 

de consoœo.tion: 4098,9 46,3 6013,2 4318 6341,0 42,0 4939,8 34,0 7152,3 37, 1 

- durables 2517,1 28,5 3710,9 27,0 3880,5 25,7 2557,8 17 ;6 4059,5 21, 1 

- non durn.bles 1581 ,8 17 ,a 2302 ,3 16,8 2460,5 16,3 2382,0 16,4 3092,8 16,0 

T o t a. 1 8842,5 100 13720,5 100 15109,0 100 14509,4 100 192so,o. 100 

1 
1 
1 
1 ' 

Source : Banque de la. RGpublique du Burundi ( B.R.B ), rapport annuel 1985, 

p. 33. 
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Le Burundi distingue trois grandes catégories éoonooiques an 

natière d'iDportatjon. 

1. Les biens de production dans lesquels on peut ranger les biens 

de production destinés i 

- aux industries de construction nétalliques ; 

- aux industries alinentaires 3 

- à l'agriculture ~ 

- aux industries textiles 

- à l'industrie de la construction; 

à l'industrie du bois ; 

à l'imprimerie et arts graphiques; 

à l'industrie du cuir; 

- aux produits chifliques; 

aux huiles l!linérales; 

et aux autres secteurs. 

2. Les biens d'équipement qui oooprennent:: 

- les chaudières; 

lGs mo.chines • 1 

- les engins oémaniques; 

les pièces et outillages; 

- le r:i...~tériel électrique; 

- les tracteurs, véhicules utilitaires et leurs pièces; 

- les autres biens utilitaires et leurs pièces~ 

- les autres biens d'équipenent. 

3. Les biens de conso~tion sont constitués par les produits 

suivants z 

- les biens de consommation durables comme les textiles, les 

véhicules etc ••• 

les biens de consommation non-durables comme les produits 

alimentaires~ les produits pharma.oeutiques etc ••• 

B. Au Rwa.ndn. • 

Les importa.t·ions du Rwanda font ressortir la structure suivante s 
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Tableau 8 g êJEEtl.eure des ir:œortations du Rwanda entre 1981 - 1985. 

- .• IJ J ')' '' . 
1. •;' : ' : . l • ' f l ·+ ·' +z• ..._,__ ' Groupes de ·' 

produits l 1_981 . _1982. 1983 1984. 1985. ' . ~-·-

Biens de consomma-. 
tion 

Biens d'équipement 

Biens d 1approvision 
nement 

Importa.tian 

tamporo.iras 

Total Généro..1 

.. i 

valeur % valeur· ·ro valeur % valeur % valeur % ---·-..... 

~583,0 49,2 915990 4898 12001 47,3 13395,4 51 ,o 15155,2 j 57,0 

4228,0 24,2 4814,0 25,7 6612,0 26, 1 5389,6 20,5 5994, 1 22,6 

-
3968,0 22, 7 3977,2 ,21 ,2 5048,0 19,9 4990,6 19g0 4517,3 17,0 

668,0 3,8 810,0 1 ,3 1688,.0 6,7 2489p 7 9,5 912, 1 3,4 

1 

_.1oot25349 17447 j1oo 18760 ., 100 26265,3 100126578,7 100 
1 1 " 

Source: Bn.nque Nationale du Rwanda.~ ~Jport d'activités 1984-1985, 

P• 54. 

Le Rwanda classe ses iL1portations en quatre grandes catégories 

écononiques : 

1. Les biens de consoDL1E1.tion comr.1e les produits al:i.oentaires, les 

boissons et tabacsp les produits d'habillement, les produits 

pharœ.ceutiquesp l'énergie et lubrifiant et les autres produits 

dont les vohmcules utilitaireso 

2. Les biens d'équipement. 

Il s'agit essentiellement du matériel de transport, des machines 

et outils et d'autres biens d'équipement. 

3. Les biens d'approvisionnement. 

C1est le cas du matériel de construction, des engro.i:s et autres 

produits chimiques 9 des plastiquas et oaoutchoucs, des matières 

textiles, des acides gra.3 industriels et d'autres biens d'appro

visionnement. 
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C. -&_u _ Zaïre 

Les mportations du Zaïre font apparaître la structure suivante: 

Tableau 2: ,êj;ructure des m»ortations du Zaïre entre 1981-1985 

( ~lliers de zaïre). 

1982 1983 1984 1985 ! 
% valeur % valeur % va.leur % valeur 1----::-70 

iens de con-

oJ:JI:m.tion 115 620 20,3 · 189 957 16, 7 352 320 15p2 365 175 ,·12,4 303 542 11,0 

orgie 87 466 15,4 229 402 20i2 572 309 24,6 834 766 28,3 359 759 13,0 

::i.tières pre-
ières et sen: 

roduits 128264 22,6 . 237962 20,9 454492 19,5 585071 .19,8 607880 22,0 

iens d 1équi-
Jnent 

.utres 

o t a 1 

79998 14, 1 • 137086 12,0 294022 12,6 4191§39 '14,2 419580 

156042 27,5 . 343921 30~2 654643 18, 1 746392 25,3 1071486 

567390 
1 
100 . 1138328 ' '100 1 2327786 100 ,2950593 100 2662247 

Source : Banq_ue du Zaïre, ra1:rport annuel 1985, p. 192. 

Le Zalre classe ses import~tions en cinq (5) grondes catégories 

économiques s 

1. Las biens de consommation. 

. 15 ,2 

38,8 

100 

Il s'agit das produits alinentaires, des boissons et tab~cs, 

des produits textilçs et d'habillement, des a.utras biens de consQill!!ntion non 

durables et des biens de consol:l!:lation durables. 

2. L'énergie : tlf1tières brutes ou élaborées. 

3. Les natières prenières et les seni-produits : destinés à 1 1ali

nentation et à l'agriculture, les textiles, les cuirs et caoutchouc, les produits 

chir:li.ques~ les r..m.tériaux de construction, les o:inerais et produits métalliques et 

l~e nutrea produits. 
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4. Les biens 1 1équipement. 

Il s'agit des biens fixas 9t rouln.nts destinés à l'agriculture, 

d~s véh~cules routiers non domestiquas et autras matériels de 

transport et les autres biens. 

5. Les autres sil s'agit des bj_ens inportés par la GECAMINES et 

d'autres produits indéterr.rl..nés. 

Co:r:ime c'est le cas pour les exportations, il ressort de ces trois 

tableaux que les économies des pays membres de la Conmunauté Econonique des pays 

des grands Lacs sont semblables en matière d'importation. 

Si 110n analyse la part de chaque catégorie de produit importé par 

rapr · --~ aux mportations totales, on remarque que les produits manufacturés 

occupent une place envahissante pour les trois payso 

En 1982,. -· .:': représentaient 63, 4% des importations totales au Burundi 

et 66,21% au Zaïre. Au Rwanda 9 cette part était 08 66,3~A e~ 1981. Les produits 

alimentaires occupent aussi une place non négligeable dans les importp.tions tota

les des trois pays. Ils ont représenté respectivement 13,4&/o et 20,26% des impor

t,.;_.tto:n~ totales au Burundi et au Zaïre en 1982 et 11 ,93% au Rwand.o. en 1981 (1 ). 

Ces âarniers chiffres montrent clairement que ('.".":.- po.ys ne se sont pas 

.a.ncore o.ssurés?r1autonsuffi23_,_~~':)~9:.~tn.ire conne celo. se voit d'ailleurs sur le 

tableau ci-après qui montre le taux d 1auto-suffisn.nce o.linento.ire dons les pays 

oembres de la C.E.P.G.L. 

(1) PJ 28. Ces chiffres sont tirés du nanuel de statistiques du comr.1erce inter

national et du développement de la CNUCED; pp. 175f 189, 195. S'il 

n'y a pas une harr:J.onisation des années, c'est p~rce que ce docu'.X:nt 

ne donne pas les ~êmes années pour les trois (3) payso 
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Tableau 10 : 

~· 

Céréales 

Viande 

Lait 

Total Calories 

Taux d1au~suffisance alimentaire des pays memb~s 

de la c.E.P~. (en%) 

1976 1985 2000 

BU R z BU R z BU R 
j 

z 

95 93 63 88 80 52 77 63 42 

111 126 70 102 141 63 90 136 50 

100 95 7 82 79 9 61 60 9 

99 98 97 96 88 89 93 78 83 

! 1 

Source : z. NICAYENZI, f.~omotion des échanges commerciaux entre 

les pays membres de la C.E.P.G.L., 1982 ECA/MJJLPOC/ 

Gisenyi, P. 28. 

On remarque que le Zaïre parait plus défavorisé en ce qui ooncerns 

l'autosuffisance en produits céréaliers et en viande. Le problème est plus 

épineux en ce qui concerne le lait car le taux d'autosuffisance est plus 

faible. Il était de 7 en 1976, il sera de 9 en 1985 et en l'an 2000, mais 

la grandeur relative des trois pays est pour beaucoup de choses. 

Cette situation de prédominance des produits manufacturés dans les 

importations totales des pays membres de la Communauté Economique des pays 

des Grands Lacs, est imputable à la structure économique de ces pays qui 

fait qu'ils soient producteurs et exportateurs de produits primaires et 

importateurs de produits manufacturés. Ce qui fait que les besoins d'impor

tations d'un pays membR,e de la CEPGL ~e peuvent pas être 09uverts par les 

possibilités d'e:;2ortation des deux autr~..:e_artenaires. 

Cette situation constitue un obstacle majeur et structurel à 

l'accroissement des échanges commerciaux au sein de la Communauté. 

-----
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Structure géographique des échanges extérieurso 

A. Au Burundi. 

La structure traditionnelle du oo11lill9roe ext~rieur du Burundi est 

co.ra.ctérisée po.r la prédominance de l'Europe ta.nt pour 1-...i import~tions que 

les exportn.tions. 

Le ta.blen.u suivant le montre clo.i.ratiant. 
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Tableau 11 : Répartition géographique du Commerce extérieur du Burundi 

( en millions de FBU) 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS ___________ .._ ___ __....... ____________ -,.--___ ____,,-------+---'-----..--·----,,---------------------1 

1983 1984 1985 1981 1982 1983 1984 1985 1g81 --~. -~~-~--t---~~-~-~~-_;J-~~_,---f------.---..--~....---4~---,--+-~.------1t------.---+---__..---,,~-+ 

valem % val~uk, % valei % 

1982 

Europe 

CEE 

Dont UEBL 

Autres 

Asie 

· Dont Japon 

valeur % valeur % · valem % valem • % · va leu:~ % val eu:• % valem · % 
1 1· 

6251 ~9 59,4 '750 51 4 56 7 5 7527 9L49 7 8 >086 9 4 41 7 9 9603'1- 49,8 2523?1 40pL t690,1 49,7 )422,0 41,0 2704,l41p' 38549 

t57013 51 p 7,257 p8 45,6 6695,e t4,3 5679 1 ~ 39, 1 8828J 45i.8 2268,1 36p; 3807 ,?40,4~77, 7 38,6 2458,2 3810-335:1-1~ 

199696 22,62455\7 17,9 252s,51G",7 2241 il~ 15,4 3057A-15,9 98,o 1516 220; 2,3 196,5 3,3 122, 1,9 112; 

68196 7,7 1492,110,9 831,6 5,5 407,2 2,8·775P3 4,0 254,7 4,7 882, ~ 9,4144,3 2,4:236,~ 3,6 498,ID 

n758,419,95099 51 7.22,6 4413,1~9,2t5J)6,8 31,7:.538~.27 9 9 417,7 6t7 459,9 4,9 263,3 4,5· 157,1 2,L 211,, 

629,6 7,1 R189,5 3,7 960,7 6,4 080,3 7,4:1e25/i 7,9 n.d n.d 413,4 4,4 160,6 2,7 157,1 2,~ 211,. 

République Populai~ ~ 

re de Chine . 299,3 3,4 · 523,6 3,8 916,2 q,1 · 415,2 3,2 577,8 3,0 374,1 6,0 n.d n.d 67,6 1,1 n.d n.d :n.d 

Afrique 11©\8 12,4h7192,4 13,1 1572,010,4'585,3 H7,1~450,412,7 112,9 178 ~16,o 2p3 ~80,2 3,0 510,5 7,8'~047,) 

. Dont Rwanda . 20;2 · 0,2 22,5 0,2 .20,6 Oi1 29,6 0,4 20p3 0,1 71,9 1,2 64,4 ü"7 95,0 1,6 109,9 1,7 82,0 

Zaïre 47,7 0,5 117,4 0,9 190,2 1,3 144,1 1,0 _ 176,7 0,9 4,7 0~1 53,3 o,6 59,3 1,0 270,1 4,1 ~10,6 

Kenya 586p4 6,6 954,5 :7,0 692,2 t,6 n.d n.d: 92,9 4,1 nod n.d 80,4 0,8 20,5 0,3 ?4,6 0,8 ~8,7 

.Amérique 494 11 2 5,6 831,8 6,1 :910,0 :> 9 0 .722,5}5,o 1070 11 ~ 5P6 3100,c 51J) 999P-42,~2414,34),9 2811~1/43,.1 2523, 

Dont USA • 368,2 4,2 6~5,0_4,8 ·;872,0 5 ,8 661,114,6 ·1020/ 5,3 3078/ 49,313999,C 42,4ai14,; 4q9 2812,i4~3 2522,) 

· Océanie 8, 7 ! o, 1 c ,O 0,04 1,2 - ; n.d 

1

n.dl: 9,6 . -- 1 o, 1 --- . o, 1 --- n.d n.d n.d n.d n.d 

Divers 226,9j2,6 240,2i1,7 .:684,7 f 116 J 4,3/773,6\1,0 7,8 \10,0\0,7 626,ii0,6 313,2 4,8 322,6 

l.-T-.o-···t---~---·.-1.·. 8841,9 100 13720/5 no 15109,0 100 100 p92a9,4 100 6162,5 10019435,1100 5906,4100 650311 100 7957 ,o 
-- _ ---- l l. t ! 1 1 , l l ! 1 1 

Source : Union Economique Belgo-Luxembourgeoise n.d- non disponible -- Valeur minime. 
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Il ressort de ce tableau que les pays de la CEE et les Etats-Unis 

demeurent les prmcipaux partenaires commerciaux du Buru:ndio Entre 1981 et 

1985, le Burundi a importé des pays de la CEE 45,3% en moyenne par an des 

importations totales. Par contre, les Etats-Unis occupent une part momdre 

dans les i.lll11or-t.a tiens du Burundio 

Cet.te p~ oscille autour de 5Ji au cours de la période 1981-1985. 
Mais pour ce qui concerne les exportatmons, les Etats-Unis occupent une place 

importante. Durant la période 1 981-1985, la part des exportations du Jfurundi 

à destmation des Etats-Unis était de 41,5°/o en moyenne par an. Bien entendu 

ces exportations ne sont constituées que de café. 

Il convient aussi de citer le Japon avec lequel les ~changes sont 

assez importants surtout pour ce qui est des importations. Dans oe cadre par

ticulier de la œ~PGL, les échanges se sont améliorés (surtout avec le Zaïre) 

grâce notamment aux facilités de règlement offerts par l•Arre.ngemant Moll')-tai'.CI& 

conclu entre les :Banques Centrales des pays membres de la. Communauté le 1er 

Mars 1981 et qui est entré en vigueur le 1er Mars 1982 (1)o 

Selon les statistiques publiées par le Fonds Monétaire- Intern.a.tional 

dans II Direction of Trade Statistics n ( p. 324 ) les Etats-Un.is ont absorbé 

49,7% des exportations furandaises en 1983 et les pays de la CEE n'en ont pris 

que 36,3Ïo au cours de la même annéœ. 

Les importations pour lesquelles nous avons pu avoir des statisti

ques détaillées présentent la structure suivante : 

(1) Nous reviendrons aux mécanismes de fonctionnement de oet Arrangement Moné

taire à la section 3 quand nous allons parler de l•interdépenda.noe ~Ollllll8r

oiale entre les pays membres de la CEPGL. 
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Tabl?au 12 ~ Hépartition géographique des importations clu 

Rwanda entre 1981-1985 (valeur en% du total). 

1981 1982 1983 1984 1985 

Europe ! 5.1& ~ 4820 M.i2. ~ - - - -
C.E.:E_. 1 ~ 22.2.2. 15..i.Q. .42.d ~ 

dont U.E.B.L. 20p6 20,2 14» 7 14p6 1796 

Reste de l'Europe 3,.2. 3 9.!2. ___L.Q _is1. .b5-

~friquo 13v5 12 24 12e5 16,2 ?8,2 

Pays • .Jd.nrl:.i?_ro-pl1;9~ 1 _2,9 ~ ..1..i.2. k.§. .b1. 
Zaïre 1 0,5 095 o,6 o,6 Oi9 

Burundi 1 o,6 0,4 0,4 o,6 0,1 

Uganda 1 o,6 074 097 072 092 

Tanzanie 1 1 ,2 1,3 192 192 0,9 

Reste de l'Afrig~ 1026 ~ 906 Jlé ~ 

Amérique 520 n.d 8113_ ~29 ~ = --
dont USA 4,6 4, 1 7,4 4,7 4,2 

Asie 2822 n.d J1 R 1 33._4 ~3.,7 - = 
Iran 6,6 9,0 8,4 4,9 o, 1 

Chine Populaire l 6,6 5,5 7,4 a,o 7;0 
Japon l 11 p5 11,0 11,4 12,8 13 9 0 

Autres pays d'Asie 3,5 n.d 3,9 7,7 3,6 

.a.aé.a.D.ifl. e n.d e , 0,2 0,2 

Australie e n.d e 0112 0,2 

Divers 2.a.2. 2.,..6 o, 1 e e 

Total Général t 100 100 100 100 100 
l 1 

--l 

Source 3 Bnnque Nationale du Rwanda~ Rapport d'Activités 1984-1285 , 

n.d = non déterminé 

e = valeur minime 
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Ce tableau montre que les pays membres de la CEE sont les prin

cipaux fournisseurs du Rwanda. Leur part relative dans les importations to

tales a représenté 45~06% en moyenne par an au cours de la période 1981-1985. 

Dans ce groupe,l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise est le 

fournisseur le plus important (essentiellement la Belgique), procurant 17,5)6. 
du total des importations en moyenne par an,L.a part des importations ~m J?l::0-

venance de l'Asie a continué à croître jusqu'en 1984 pour baisser en 1985. 

Elle était de 28,1% en 19s1, 33,416 en 1984 et 23,7% en 1985. Le 

Japon a fourni 11 , 9}6 ? tandis que l'Iran et la Chine ont p:roouré :N-Speoti.,-e

ment 5 9 ff/o et 6, t·& en moyenne pal! an. Quant aux pays africains, ils ont four

ni au Rwanda 16,6% en moyenne par an des importations totales. 

Les pays d'Amérique ont procuré une pa:r:rt relatiTeJOOnt n~ligea

ble des importations du Rwanda, sauf les Etats-Unis dont la part des impor

tations totales en provenance de ce pays a été en moyenne par an de 5, 1~6. 

Pour ce qui est des échanges pal.'ti-ouliera .avso les paye de la CEPGL, on~ 

que que ces échanges sont restés à un niveau faible au cours de la ~é~iode 

consid.érée. 

Le Burundi a fourni 0,5% des importations Rwanùa.i.ses en~ 

par an et le Zaïre 0 9 6jo. 
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1981 
,. Vlr 96 

· C.E.E., 1172;1 7q6 

dont TJF.LP. 643r6 42, 
Amérique 

· du No:cd 195 ,6 

Japon 70,2 

• Autres pays 1 
1 

,_ de 1 1 OCDE 42,5 j 
' Sous-Total 

C. .Au Zaïre 

La répartition géographique du commerce extérieur du Zaïre se présente de 

la manière suivante. 

EXPORTATIONS IMPORTATIONS -
1982 1033 1984 1985 1981 1982 1983 1984 

Vlr % % % 
! 

% Vlr ! % Vlr 1 et % % Vlr Vlr Vlr _! Vlr Vlr ! 1 I a 

1 1 1 
2505~ ~ ~·-- 2 508594 7393 )86898 52 09~ 4! 5?9 9 420,2 ;;6~2 

1 ,- ,, 

1967 ,s S9,2 2139,(58,6 1 :; 9 7098 1015,7·~ '>; 
/ 

1 1509d~391 ., 15lb 0 4:,: 91 3415 ,,3 4993 4300~2 51 ,,9 '381,C~ 25, 323,2 2\1 721,3 25, 4 863,6 23,7 
"'' ? 

! ·-1 .1 ! 
494,5 1009, 7 1928,8 5513f:/ 69,4 1 19593 434,5 61 e, 1 

1 ,_ 

1 S'9 ~ 6 37597 259, 1 335,51 ga, 1 45,6 127,7 309,9 

7996 152 181,2 239,8 79,7 128,6 225,3 523,1 

--
1985 

Vlr % 

2685, 1 69~;: 

110991 28;,~ 

540,5 

247,2 

315,7 

~ 
. OCDE 1480/1- 9697 3279,3 95~7 6622,8 95,5 8237,9 99A9295,999 98589,4 92,8 1385,2S'.J~j 275:.=:;3 96,9 3590,7 98,43788,5 97"7 

Provenances 79,8 3,3 145,5 4,3 310,6 4,5 44,6 0,6 14,3 0,2 45,6 7,2 145,6 9s5 87,0 3,1 57,6 1,6 89,2 2,~ 
ou 

:destinations 

'. Diverses 
i 

Total 1530~ 100 342Lh8 100 

1 i 

6933 ,4 100 8282,5, 100 ~3..~.o~ 100 !;;~ga 100 ~~~:,~ 100 ie~~~~ 100;!~781,~ 100 3877 97 100 
1 . / 

Source : Banque du Zaïre, Rapport Annuel, 1985,PP. 175 - 176. 
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La structure du commerce extérieur du Zaïre fait ressortir la 

prédominance des pays de 1 10.c.n.E. tant pour les importations que pour 

les exportations. L'Union Economique Belge-Luxembourgeoise y est pour une 

part importamte. 

En effet, les exportations vers les pays de 1 10.C,D.E. représen

tent en moyenne par an 97 94% des exportations Zaïroises entre 1981-1985, 
L1U.E.B.L. a absorbé 42,&1/o des exportations totales du Eaïre en moyenne par 

an au cours de la même période. Pour ce qui est des importations~ oell.aa .en 

provenance des pays de 1 10.C.D.E. occupent une part de 95»3% en moyenne 

par an des importations totales. L 1U.E.B.L. a assuré à elle seule 24P5% en 

moyenne par an des importations zaïroises au cours de la période 1981-1985. 

Les tableaux 11p 12 et 13 montrent que la structure géographique 

du commerce extérieur des :paya memb."t>es de la o~mmu.na.ut~ ~~ue ~ pot:,œ 

des grands Lacs est dominée par les pays de 1 10.C.D.E. tant pour les impor-

'

our 
tations que les exportations. c~tte situation se justifie par la structure 

traditionnelle des échanges qui se caractérise par le fait qu 1i]l;I s& aont 

effectués entre une métropole et ses colonies, ou, plus géné-ral~ment, .entre 

pays industrialisés producteurs de produits manufaoturéa et pays en voie 

d'équipement producteurs de produits ppima.ire-E ù'O:t'igin.G agriooJ.e ~ mini,Qr~. 

En plus, lorsqu'un des pays membres de la Communauté bénéficie 

d 1une aide liée ( de la part d'un pays industrialisé), llop-portunit~ 1>0li

tique veut que ce pays bénéficiaire a.chète dans le pays qui lui a consenti 

1 1aide en questionp ce qui peut être à l'origine d~ la mcxlioi~ du~ 

d 1acoroissemcnt des échanges intra-régionaux. 

On y reviendra à la section 5 quand nous allons parler de.s. eî.!ets 

de l'aide liée sur l'accroissement des échanges intra - C.E,P.G.L. 

Section 3 : L 1Interdépendance Commerciale. 

Nous allons étudier l'interdépendance commerciale en essayant de 

mettre en lumière les importations et les exporta.tiona intra.rég.tona.les. Nol.l.3 

essaye~ons de montrer comment se présente le commerce extérieur d'un des paya 

membres de la CEPGL avec ses deux partenaires, ce qui va nous p~rmettre de 

tirer des conclusions sur le degré d 1interdépenda.n~ c01llffl9l!Oiale entre leg 

pays membres de la Communauté Economique des pays des grands Lacs. 
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lableau 14, & Situa~_oii~. échanges entre les -Pays de la 

C.E.P.G.L. ( en millions du US dollars) 

-------------;-------r-------r-·----~--------...,.----1 j 

1979 1980 1981 1982 1983 

Exportations du Burund .. valeur 1 % 1 
valeu:·· % 

I 1 

valem % valew · % valeur % 

Vers Zaïre 

Vers Rwanda 

0,03 0 9 05 0,03 0 9 03 0,95 0,07 0 9 08 

o,66 1905 0,4s 0,5 ü,so 1,1 0,71 

0 9 1 0 , 09 1 0 , 1 

o,6 0 986 o,6 

Ebg>ortations du Rwanda 

Vers Burundi 

Vers Zaïre 

T o t a 1: 

~ortations du Zaïre 

Vers Burundi 

Vers Rwanda 

T o t a l : 

62,84 

81,09 

0,7 

1 , 1 

1888, 7 

89,01 

92, 12 

n.d 

0,9 

68,97 

101, 9• 

n.d 0,23 0,2 

1 , 3 0 , 02 0 , 01 

0 9 04 0 9 4 0,02 0,5 0,02 1,2 

0 9 06 0,1 0 9 03 0,8 b9 03 1,1 

O,OL 

0,04 

2520,s 2895,,. 

132,52 

0,10 0,1 

0,03 0,03 

3, 1 o, 1 

1,4 0,05 

i------------+-----4----1----+-~--~-'--'~---+--t,,-----1- -·--· 
Importations du Eurund 

En provenance du Zaïre 0,74 1p3 09 49 09 7 0,53 0,5 2,19 
En provenance du Rwan-

1 ,54 0,9 

da 0,02 0,03 0,05 0,1 0,22 0,2 0,18 
------------------i.----+--.----+---ii----+---.i-----+--1 

T o t a 1 : 72958 rt 552 ,4~ 

Importations du Rwanda 1 
I 1 

En provenance du Burun 1 1 
di. 0 9 82 fo,s 0,73 Op6! 1,04 o,6 0,79 \0,3 0,94 1 0,5 

1 
1 . ' 1 

En provenance du Zaïre 1,18 1,1 0,76 Op7i 0 9 92 0 9 5 1 926 j0,5 :1,51 10,7; 
~T-o_t_a_l------~1-o-5-

9

0-3~--~-11-2-~~-~\-17_7_,_9_3~~~2-2-s-,-0~5-~2-0_2_1_H~j--1 
j 

Importations du Zaïre 

En provenance 

du :Surun-. 
di l n.d 

du Rwand1 0,3 

En provenance 

T o t a 1 i 

n.d 

. 

n.d 

0,2 

i i 
n.d o, 1 -- · 0:1 i__ 0, 1 l ~--' 
0,01 011 1 --- n.d \n.d i n.d \n.dj 

j 1194,3 1449,0\ \1765,3\ l 
n.d = non disponible --- = valeur minime. 

source : Tableau construitparnos soins à partir des statistiques -publiées par 
le FMI. In Direction Trade Statistics 1984, pp. 107, 3241 406. 
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Le poids du commerce ext~rieur des pays tiers sur les pays membres 

de la CEPGL se traduit par une dépendance commerciale de ces derniers .qui'est 

plus importante vis-à-vis des pays tiers qu'entre pays partenaires. 

Cette situation qui apparaît dans le tableau suivant est la oons~

quence logique des relations de longue date qui unissent chaque pays de la 

région des grands Lacs aux pays étrangers et en particulier aux pays de 

l'Europe Occidentale. 

Tableau 15 ~ Importance ~ échanges entre paY§ membres de la. 

OEPGL ..E.§J:' rapport aux échanges de ces pays. 

r 
Part des Part des Part des Part des 

importations exportations importations exportations verf 

en provenance vers les pays provenant des les pays de la 

des pays de la de la CEPGL pays de la O E E CEE p~r r~ppori 

CEPGL par :t>o.p-
po..r rn.pport pr,,r rq.pport . 

exportations aux exporta- aux 1mportat1or s 
port 

tians totales totales en 1983 totales en 1983 aux importa-

tians totales en 1983 

1 en 1983 

Burundi 1 ,o Op7 44,3 38~6 i 
Rwanda 

Zaïre 

1 ,2 0 P 1 45p0 36,3 

n.d 0,2 70,5 74p8 

1 
1 
' ' 

Source : Tableau construit par nos soins à partir des tableaux 

11, 12, 13 et 14. 

(1) Ce chiffre a. étJ trouvé à partir des statistiques du FMI9 dans 

"Direction of trade statistics, p. 324. 

(1) 1 
1 
1 

1 
1 

l 
1 

! 
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Les échanges intra - CEPGL sont donc faibles. 

Qu'en est-il maintenant des produits qui ont été échangés 

au sein de la C.E.P.G.L? 

Tableau 16 : Exportations du Burundi vers le Zaïre 

( en milliers de FBU) 

1 ' 
1 

Produits 1979 1980 1981 1982 1983 
------· 

Boissons n.d ~-d n.d 1417,9 2142,2 

Produits chimiques n,d 84115 68116 102 ,4 79 

Ouvrages en métaux 861115 261895 1372 ,4 2286, 1 1892, 1 

Machines et appa-

reils n,d 14187 112 60119 n.d 789111 

Matériel de trans-

port 1232,5 860,0 1413,2 n.d 5381 

Combustibles et 

huiles n.d n.d 3405llo n.d 489117 

Poissons 334110 n.d n.d n.d 1183110 

Divers 46891 3473,4 1855, 9 76ll4 969,0 

1984 

133392, 1 

149110 

1121, 7 

39,0 

1749,0 

38,0 

72110 

32790 

1 

Source : Listing de la :Banque èe la République du Burundi • 

l 
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Tableau 11 ~. Importations du Burundi en provenance du Zaïre 

( en milliers de FBU) 

1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Produit du règne animal 33p4 90,8 383~5 4611 218,3 97p5 

Produit du règne végétal 8751 p4 9~·'71 ~ 1 8100, 1 . ?~ 98 980 79 
Graisses et huiles - 30,0 12089?4 1073492 978p0 471 

' Sucres et sucreries 748?9 968p2 318,5 - 209 -
Tabacs 514p6 571 p 1 349, 1 347,3 398,0 314 

Produits minéraux 47031 ,o 21907 ,5 23490, 7 77735,6 49839,9 5149791 

Produits chimiques 295,9 150,9 93,3 896,9 451,s 81 ,5 

Bois et ouvrages en bois 21,0 207 ,9 931,6 189,4 1953, 1 197 ,4 

Matières textiles 229,4 145,8 828,6 258,4 279, 1 197 ,4 

Métaux communs et ouvra-

ges 3119,1 991 315, 1 170, 1 89,7 9,8 

Machines et appareils 1187,3 11528~2 141 i8 686, 1 11 ,5 41,9 

Matériel de transport 737,4 2178,0 225,5 1602,5 2183,1 1410 

Divers 102091 359p0 l 128,8 676,2 875 83 

1 

j 1 
! 1 - - --· --

Source : Listing da la Eanque de la. fü~publiQ..i.» du ~1. 
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Concerna.nt les exportations du Burundi à destination du Zaïre, 

les ouvrages en métaux occupent la première place. Viennent ensuite les 

boissons, les machines et appareils, les produits chimiques, etc ••• 

Du côté des importations du Burundi en provenance du Zaïre, elles 

sont dominées par des pro1uits minéraux et essentiellement le ciment, les 

produits du règne végétal ,, le bois etc ••• 

Avant 1975, des sommes importantes étaient consacrées à l'achat 

de tabacs zaïrois. En 1975, les importateurs Burundais de t~b~osse sont 

tournés vers la Tanzanie P 1980 le Burundi a construit une usine de cigaretJiesf 

Burundi Tobacco Company (B.T. C ). Si le Zaïre est le dauxi~ client 

africain du Burundi 9 on remarque que lu balance commeroiale du Burundi a~ 

le Zaïre est déficitaire au détriment du :EUrundi(1). 

Pour ce qui est des échanges entre le Rwanda et le Burundi, les 

importations du Bui"lll'.ldi en proven2nce du Rwanda sont easentielleID0nt eonsti

tuées par les produits du règne végétal dont les pommes de terre, les haricot.s, 

le sorghog 1!3S fruits~ les.bananes et les légumaso D'a\ltresprodu.it::J:entrent 

daps ces importations t'=;ls que les produits minéraux comme le sel et la craie, 

le Illatériel de transport et les engins mécaniques. Mais ces de:au.ers oou~ . . . ~ . . . . . : . . ' ' . 

des montants très modestes et ,sont en général des ~xportations. 

' \' 

Concernant le~ ~xportations .du Burundi à destination.du Rwanda? 

elles sont constituées pri.ncipalement par l'huile de coton 9 les plaques et 

ouvrages en fribro-ciment (fournissent la grande partie des recettes d'ex

porta tio~.s yers :i.P Rwanda ) 9 les proèv.i ts. chimiL'-. es, ies ouvréj,geS en z.né:taux, 

les co~yertures et les chaussures. 

D~umis .1979 9 la Lovinco (2) n 1a plus exporté au Rwan~a à,oav.se de 

l'installation. d'une usine semblable dans ce payso De même? les expéJlition.:3, 

de chaussures se sont arrêtées avec.la mise en ma.rc4e de l'usine de chaussu

re à Gikindo au Rwanda. 

(1 ) Voir le ·tablèau -1.1 qui montre la structure géographique· du commèrce' .. 

·extérièur duBurùndi ou le·table2.u 14~ 

(2) cïest ·une eritrêprisè qui fabrique ci.es Ôouvei-tures. 
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' 81.U' la base des chiffres officiels, la balance commerciale du 

Burundi avec le Rwanda est excédentaire au profit du Burundi~ et le Rwanda 

est le seul pays africain dont le bi1~n. laisse un solde positif au niveau 

des échanges. S'agissant des échanges entre le Zaïre et le Rwanda, ils res

semblent quelque peu à. ceux qui existent entre le Burundi et le Zaïre. 

Les produits exportés par le Zaïre au Rwanda sont surtout le ciment, le sucre, 

le bois ainsi que certains produits manufacturés. Le Zaïre achète au Rwanda 

quelques produits manufacturés tels que la quincaillerie, la fripperie des 

lampes tempêtes etc ••• les produits alimentaires èt les p~~nit& -pba~ 

tiques (2) . 

On remarque que les échanges intra-oommunauta.uie~,entre les trois 

pays ont toujours été très f'='ibles et la création de la C.E.P.G.L. n'a pas 

amélior~ la situation d'une façon sensible à partir de l'année 1976. 

Cette limitation dtéchanges .in~unautaires se justifie par 

la similitude très poussée de nos économies, laquelle similitude conduit à 

une si tua tion de concurrence plutôt que de camplémen::t.n:tr.i.~ .. Comme .dans ooau

coup de pays en développement ii les cfoonomies des pays me.rnb::oo& .a.a. la. c.~,c...L-r 

sont dominées par le secteur agricole et minier. 

Ces pays produisent des biens qu'ils exportent en dehors du conti.~ 

nent; ils ne peuvent pas être consommés au niveau de la Communauté, En fait, 

le commerce intra-régi.onal rencontre des obstacles difficilement ~ta

bles dans le court terme. 

Le premier obstaele est lié à lo. d . .:;symétrie 8ntre la produo-1:ion 

et la consommation. Les produits pouvant faire l 'objetd •c-·:portation ne sont 

pas consommés localement (à l'intéieur de la communauté). Le premier obsta

cle au développement des échanges intra-oommunautaires réside donc dans le 

fait que les pays membres de la OEPGL sont producteurs et exportateurs de 

produits prir..aires et inportateurs de produits finis. Dans un tel contexte., 

l'expansion des échanges rencontre r11pide:r.1ent des limites. 

(1) Voir KABANGUKA. IŒZITO, la dynanique des échanges entre les pays 1!1embres 

de le, CEPGL, Fac. LSH 9 . départ(ment Géographie - Histoire, Univ. du 

Burundi, p. 157. 
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Le deuxième obstacle est l'absence de moyens de oommunication 

adéquats. Certes, les moyens de communication ne créent pas les échanges 

d'une façon directeP mais ils les favorisent. Comme 1 1a souligné H. Bourguinat{1)P 
11 1 1 amélioration ou la création de ré 1: :-: -"'.U.X de transport intra-régionaux n'est 

pas seulement la condition perm.ibzive de l'industrialisation en pays sous-déve

loppés, elle la commande entièrement 11 • Par ailleursp avant d'échanger avec un 

partenaire, il faut d'abord être informé sur les possibilités que son marohé 

offre. En outEe, l'inconvertibilité de nos monnaies est J)T'é,judioiable à l'ao.

croissement des échanges au sein de la CEPGL du fa,it de 1 1existenoe ,clu cloison.;. 

nement monétaire entre nos pays. 

Aussi, lorsqu'une monnaie d'un pays est surévaluée par rapport à une 

autre, ce pays connaîtra d.es diffiolll. tés/p
0
~ndre ses produits aux autres peey& 

puisque les prix de ses marchandises -exp:r:irnés dans la monnaie des ~n-a~s 

seront relativement élevés. 

Nous oonstatmns ensui te que la monnaJ.e .Zairo:iSe su.bit. des. ~a.juste

ments violents depuis 1967. D'abord~ eJJ.e est rattachée au dollar des Etat.s.,.Uni.a. 

d.opuio lG 21 Déoeob~e 1971. 

Le 12 Mars 1976, elle est détachée du dollar pour être rattachée au . 

Droit de tirage spécial. Depuis lors, la monnaie zaïroise a subi des réajuste·-. 

ments successifs comme le montre le tableau suivant. 

(1) H. BOURGUINAT 7 les marchés communs des pays en voie de développement. 

Génève, Librairie DROZj 1968, 214 P. 
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Tableau 18 g Modifications intervenues à la pari té monnaie du 

24 Juin 1967 au 31 Août 19800 

Dates Variations 

24/6/1967 1 Z = 2 $ us = 1009000 FBU 

21/12/1971 Î Z = 2 $ US = 88,22 FBU 

12/03/1976 Î Z=1DTS = 2,16 $US~ 44,89 FBU 

31/10/1978 .1 z = 1 ms = 1 7 33 $ US = 37 ,06 FBU 

01/11/1978 1 Z = 0 9 90 DTS = 1,21 $US= 30,34 FBU 

15/12/1979 1 Z = 0,7614 DTS = 09 97 $ US = 29,29 FBU 

2/01/1979 1 Z = 0,375 DTS = 0,65 $ US = 18,76 FBU 

27/08/1979 1 Z = 0,375 DTS = 0,49 $ US = 14,30 FBU 

22/02/1980 1 Z = 0 1 2625 DTS = 0 9 34 $ US = 10 7 12 FBU. 

Source g Zo NICAYENZI, op. cit. p. 30 

Voici ensuite la parité des trois monnaies des pays membres de la 

Cormnunauté Economique des pays des grands Lacs % au dollar USA et au DTS depuis 

1978. 

Tableau 19 g Parité des monnaieR des pays de la CEPGL % au US. dollar 

et au I T.S. 

--- - . 
1978 19$~ 1980 1981 1CJ82 

BURUNDI 

D.T.S. 117,25 118,56 114,56 104, 76 99,28 

us dollar 90,0 90,0 90,0 90,0 90;0 

RWANDA 

D.T.S., 120995 122,30 118,41 108,06 102A1 
US dollar 92,84 92184 92,84 92,84 92;84 

ZAIRE 
D.T.S. 1,313 2,667 3,810 6,349 6,349 

u.s. dollar 1,007 2,025 2,985 5,465 5,746 

Source~ E.M.I. Statistiques financières internationales, 1983, pp.118,378,452. 

; 
·; 

; 

: 
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On peut également apprécier le degré d'interdépe;Ilda.nce commerciale 

par un ratio au numérateur duquel on porte les exportations internationales 

et o.u dénominateur 1.es exportations totales de la Communauté. A partir de ce 
1 

rap~ortp on peut di.:rn. que plus il est élevé plus les pays sont interdépendante 

du point de vue commercial et plus les pays participants sont intagrés économi

quement. 

Nous avons calculé ce ratio et nous avons trouvé les résultats suivants: 

Tableau 20: Part des exportations intra-régiond.les par rapport aux 

exportations totales de la C.E.P.GoLo 

1979 1980 1981 1982 1983 

0,2 0,04 0,06 0,2 

~ource z Calculs personnels à partir du tableau 14. 

Le degré d'interdépendance commerciale entre les pays de la CEPGL est 

donc faible. 

Cette situation est due d'une part au fait que ces pays exportent des 

produits primaires et d'autre part que le niveau d 1industrialisation de nms pays 

est très bas pour pouvoir produire des biens manufacturés susceptibles de faire 

objet d'échanges intra-communautaires. 

Toutefois, nous espérons que la m...re en application concrète des méca

nismes de l 1Arrangement Monétaire constituera un facteLJ.: important d'aooroisse

mept des échanges intra.-régionaux. Voyons maintenant coI~ent fonctionne ce méca

nisme d'arrangement monétaire. 

L 1Arrangement Monétaire CEPGL se situe dans le cadre général des accords 

conclus entre les Et~ts membres de la Connnunauté Economique des Eays des Qrands Laos 

par le8Q.uels, les différentes autorités concernées se sont engagées a promouvoir 

e~ à intensifier les échanges commerciaux et G faciliter le règlement des transao

tions effectuées entre les trois pays par le système de Clearing qu'il applique 

et qui constitue un gain de devises pour les p~ys participants. 
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Pour rendre applicable cet Arrangement Monétaire, les Banques Centrales des trois 

pays ont élaboré une circulaire aux Bél.Ilques agréées relative aux mécanismes de son 

application. 

En quoi consiste cet accord? ~uels sont les principes de fonctionne

ment? En application de l'accord commercial et de coopération douanière signé 

à Gisenyi le .10 septembre 1978 9 ainsi que l 'Arrangement Monétaire signé à Kigali 

le 13 Mn.rs 1981, les importations ou les exportations en provenance ou à destina

tion de l'un des pays membres de la CEPGL et portant sur les produits mentionnés 

à l'annexe I ne sont pns soumises à la demande des licences d'importations et 

d'exporto.tions usuelles. Celles-ci sont remplacées par des formules appelées "Avis 

d'importation CEPGL" et avis d'exportation CEPGL". Pour tout produit originaire 

nouveau ne figurant pas à l'annexe Ide la circulaire,les Banques ag:r:'éées doivent 

s'en référer à la Banque Centrale pour une autorisation d'importation ou d•expor

tation. Ce méoanisme limite donc les transactions commerciales aux trois pays seu

lement et~ des produits que chaque pays entend promouvoir. 

De la sorte~ ohaque entreprise installée dans la Communauté peut deman~ 

der que son produit soit mis sur la liste des produits origi.nail::es pourvu<J.u'eJ.le 

justifie que ce produit est entièrement obtenu dans le pays ou qu'il a subi dans 

ce même pays une transformation qui dégage au moins une valeur ajoutée de 25%. La 

Banque Centrale de ce pays ~viso ensuite los autres Banques Central~s que la liste 

est complètée par un nouveau produit. Les Banques agréées~ leurs agences ou suocur

sales pourront alors valider les avis CEPGL sans passer par la Banque Centrale • 

. L1Arrangement Monétë;i,ire revêt un aspect importanto En effet, leurs avis 

CEPGL ( à l'importation comme à l'exportation) sont souscrits non seulement auprès 

du siège principal d'une banque agréée mais aussi dans toutes les succursales et 

agences frontalières. De la sorte, les entreprises qui normalement et en grande 

majorité, sont installées dans les capitalesp loin des frontières n'hésiteront 

plus à s'implanter dans les zones frontalières si elles sont assUJ:'ées de llexisteJ:i

ce d'une infrastructure Bancaire efficace. 

Par ailleurs~ les langues procédures d'introduction des licences pour 

validation auprès des Banques Centrales via les Banques agréées sont éliminées 

le plus possible. 
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A B d . 1 :premières ' · d l' 1· t· d 1 A u urun 1 9 es . •·, experiences e app ica ion e I rrangement 

Monétaire ont été tentées aussitôt après l'entrée en vigueur du premier règlement 

E le 16 Août 1979. La société ETERNIT qui est la principale utilisatrice des 

avis d'exportation se faisait déjà valider un avis d'exportation en Novembre 1979 
par la Banque de Crédit de BUJmIBUBA. 

L'opération qui portait sur l'exportation de matériaux de construction 

s'est déroul@correctement conformément aux dispositions du Réglement E sauf que 

le Raiement a eu lieu par crédit documentaire confirmé. Cette société a continué 

et continue à vench:e dans ce cadre surtout vers le Rwanda mais aussi vers le 2'.alreo 

D'autres entreprises ont fait des tentative~/p
0
~iliser les modalités CEPGL et ont 

réalisé quelques exportations. On peut citer à titre d'exemple des sociétés comme~ 

* Comiburundi qui a exporté plus de 400 tonnes de viande, dQ riz et des 

haricots vers le Zaïre et dont le paiement a ~té effectué oo~rectement. 

* Trannaf qui a exporté des matelas en mousse aussi bien ve~s le Zaïre 

que vers le Rwanda. Il faut noter cependant que la plupart de ces 

exportations surtout du côté zalrois, ont été payées en devises fortes 9 

par transfert bancaire. 

% La Société SUPOBU a également exporté des. ndagala séchés (:petits po.i.Q• 

sons) dans les deux pays. 

~"" Utema Travydro 9 Rafinaj Lovinco 9 Rudipaints ont aussi réalisé quel

ques exportations sur avis CEPGL. 

* L~ COTEBU exporte des tissus et du fil à coudre vers le Rwanda sur 

Avis CEPGL. 

* La BRARUTII s•es+ fait valider plus d'une fois des Avis d'exportations 

pour la bière et les limonades surtout vers le Zaïre, mais ils ont été 

par la suite annulés parce que les importateurs zalrois étaient dans 

l'incapacité de se procurer un Avis d'importation. Ce qui a obligé 

la Brarudi à utiliser les licences classiques et dono des -paie~nta 

en devises !ortesQ 

Dans certains cas, les banques a.gréées ont validé des avis CEPGL pour 

les produits non originaires, c'est-à-dire qui, non seulement n'étaient pas sur 

l'annexe Ide la circulaire mais étaient des produits importés alors qu'entre temps 

l'importateur avait demandé une licence classique. Le règlement de ces t:i:a.nsa.otions 
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ne pouvait donc pas se faire en francs BU convertibles puisque pour les réexploita~ 

tions~ la Banque de la République du Burundi exige que la monnai~ de paiement soit 

· au moins la devise qui a servi à l'importation de la marchandise. 

La conclusion d'un accord étant une chose, la réalisation étant une autrei 

nous remarquons que l 1Arrangement Monétaire ne s•est pas encore correctement appli

qué conformément aux dispositions de la circulaire aux banques agréées 9 alors que les 

Banques Centrales ont mis tout en œuvre pour mettre sur pied des mécanismes qui faci

litent les transactions commerciales entre les trois pays conformément à l'article 

13 de l'Arrangement Monétaire qui stipule que II Chaque Banque Centrale s 1engage à 

prendre toutes mesures règlementaires et à favoriser, le oAq échéant, l'adoption de 

toutes les mesures légales et adnùnistratives nécessaires à la bonne ap~lioa.tion d'll. 

présent Arrangement 11 • (1) 

Qu'en est-il maintenant de l'impact de l'Arrangement Monétaire sur les 

réserves en devises ? 

S'il était correctement appliqué, le mécanisme de l'Arra.ngernsnt Monéta.i:t"e 

produirait un impact non négligeable sur l'économie de devises. 

En effet, les transactions commerciales (importations et exportations) 

portant sur les produits originaires se concluent en monnaies locales des trois 

pays membres de la CEPGL et non en devises fortes comme c'est généralement le cas. 

Pour enregistrer ces opérations 9 chaque Banque Centrale s'est fait ouvrir un compte 

/ ~uprès ( ) convartible en monnaie locale ·.~ autres partenaires 2 • Dans les transac-

tions oommarciales 9 il se fait qu'un pays exporte beaucoup plus que les autres et 
retr~uver 

risque de se avec une masse d'argent dans la monnaie de ses partenaires 

qui dépasse de loin ses besuins dans le~ dites monn:üee. Pour pallier cet incon-

venient, l'article 8 de 1 1 Arrangement Monétaire di+. ceci : 11 A la fin de chaque tri

mestre civil 9 les Banques Centrales arrêtent le solde de leurs comptes. Dans les 

dix jours après la fin du trimesti.1e ~ chaque Banque avise par télex les co-signatai

res du présent Arrangement du solde de leurs comptes convei tibles. 

(1) Voir à ce sujet Banque de la République du :Surundi 9 Arrangement ;onétaire entre 

les Banques Centrales des Etats membres de la Communauté Economique des Pays 

des grands Lacs, BUJUMBURA, mars 1983. 

(2) Voir l'article 1 de ce même Arrangement Monétaire. 
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Après approbation du solde communiqué, la Banque créditrice qui dispose 

d'un avoir net à la faculté d'en exiger le transfert dans la devise convertible 

de son choix. La Banque Centrale créditrice transmet à la Banque Centrale débitricep 

dans les vingt (20) jou:;::~ dès réception du télex, l'ordre de transfert qui préci

se la devise convertible choisie. Tout montant non réclamé au transfert après les 

trente (30) jours fixés sera reporté d'office 11
• 

Pour conduire les Etats à honorer leurs engagements, des intérêts de 

retard dont le taux est fixé annuellement par les Gouverneurs des Banques Centrales 

sont pr~vus à l'article 9 dudit Arrangement. 

Il apparait donc que l'Arrangement Monét~ire permet aux pays membres de 

la CEPGL de faire une économie de devises fortes au moins pour une période de trois 

(3) mois, après laquelle tout pays créditeur peut demander le transfert en une 

devise convertible de son choix. 

Même si l'application de l'Arra.ngement Monétaire rencontre quelques d~f

ficµltés1 il existe des produits originaires qui sont échangés entre les troi$ pays 

sur les Avis CEPGL. Les statistiques des échanges sur Av:Ls CEPGL entre le Burundi 

et ses partenaires se présente comme suit: 

Tableau 21 ~ Statistiques des exportations sur Avis d'exportations 

CEPGL entre le Burundi et ses partenaires (quantité en kg, 

valeur en FBU) 

1981 1982 1983 1984 

Placr.1es planes et Q, V Q, V Q, V Q, V 

ondulées 
Matelas en mousse 
Tiges filetées 
Viande d'espèce 
pl!1rcine 

Viande d'espèce Bov:i 
ne 

Ndagala. fumé 
Poissons congelés 
Riz Blanc 
Haricots s~cs 
Bloc en mousse 

Total v.ers .le Zaïre .. 

Q = quantité 

V = valeur 

.. 

~ 

-- - 1696 1 î 6365 67264 5062550 
.12000 519A 5838914 2051 1733891 

65 35225 - - -
35000 10544500 - - -
80000 l36125920 27000 1062é:659 -
8110 h 960395 1000 205176 -

- - 1000 -
-
-- ---· 

;~127 .375 48766040 340014 112383 81561 679621 

Source : Département du Commerce extérieur journées CEPGL, 

BUJUMBURA.j du 20 - 23 Octobre 19s4. Thème Exporter au sein de la 

CEPGL. 
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Tableau 22 : :Burundi vers le Rwanda. 

r 
.., 

1 Produits 1981 1982 1983 1984 

QTE Vl.R 1 UANTITE · VALEUR QUANTITE VALEUR QUANTITE VALEUR 
.. 

Plaques planes 

ondulées 6890 518096 25170825 307033 469099762 595807 37262982 

1

sacs autoportants 31217 111700 2837 1268673 1275 146948 

Produits foulurés 279 - - 37932 - -
Sacs rectangulail es ~ 296 - 152 - - 60592 

•
1 
PlaqueS transluoid ~3 77 - 60 49772 - 39811 

Fritière et clas-

soir - - - 6511 6441;0 · -
Profilés métalli· 

ques - - - - 3440 501700 

Fils de Coton - - - - 25591 8100000 

Sardinière - - - - 550 79947 

Fils de fibre 

) - - - - 591 239355 

Parties de chaus• 

sures - - 4800 -
1 

i :~. Jeux Naco - - 266 -
Total vers le 48266139 638871 47075465 6890 549g65 j26282525 310082 
Rwanda --
Total Général 6890 677340 75048565 / 650132 160649253 720132 53871886 

1 

Source g Journées C.E.P.G.L. , op. oit. 
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Tableau 23 g Statistiques des importations sur Avis d'importation 

CEPGL entre le Burundi et ses partenaires de la CEPGL 

(qua.."ltité en kgi valeur CIF BUJUMBHRA) 

Produits 0 1981 1982 1983 1984 0 

QTE ITT:R Q,TE VALEUR QUANTITE VALEUR QUANTITE, VALEUR 
.. ·~ ··•··. ·.-, ... .. ... .. ... ·• . ' . 

Matériaux de construc-

tian et a 1a:mmeubleµient: .. ·-· - - - , . 1.0000 92935 - -.. . ... 

Matière cristalisée - - - - - - - -
Légumes secs (Haricots) - - - - - - - -
Ciment - - - - - - - -
Profilés - - - - - - 28COO 4643061 

. ·-~·., -·-· ... ,,. . " . ·----~- . ..... •." ~,,,, .. ~-- .,,1~1,,···•' ''/ ; ·- .... ,,." ·:,_,,. ~- • ~ ·,J,t:,;,•·<:·, ;.,:,;•;-r·····.·r•· ...... ···~ ~i ··1.,/~.'J; ·-' '" ·"···-,-· .,..~,!,r,,~",~~,..._..,. ~--

Total via Zaïre 10000 92935 28000 4643061 

. , .. 

Carreaux: Ciment ,. .. _,..,, 375 21964 950 60941 - -
\ 

Articles de 
, 

menage en 

plastiques - - 1700 10733048 1100 538512 

... ... .. , .. ~ . ' --~ .. .. .... •·, -, ...... - . ... .. 

Total via Rwanda 375 21964 2650 1133989 1100 538512 
.. ,, ··(• .. .. 

J 

i J 
. ' !' C . ' .• _l 

~ ,. : ~ " . ' 

' 
T ô t a 1 G 

., . 
Il e·r a 1 375 21964 ; 12650 1226924 29100 5181573 e 

:·.·· ... ... .. 

. 

1 
; 

1 

Source: Journées C.EoP.G.L. , Op. Cito 

,• . -.·: _!_. · ... ·-.~ ,., '.· . ·. :.··.•~!~ :: .. "' 

.., .. 

... ,.~ . . . ( .. l: , .. -:,, .;_ 

··,,·;' 
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Si l'on analyse ces statistiques des échanges sur Avis C.E.P.G.L. entre 

le Burundi et ses partenaires~ on remarque un très net déséquilibre des échanges 

en faveur du Burundi. Cet excèdent s'est beaucoup fait sentir en 1983 avec l'ex-

portation de plaques ondulées vers le Rwanda et surtout avec l'exportation de 

la viande d'espèce Bovine vers le Zaïre. 

C'est ainsi que dans le cadre de la politique extérieure du Burundi et 

plus particulièrement dans son programme de promotion des échanges avec le reste 

du monde, il devait accorder une attention particuli.~re à ses échanges avec les 

pays membres de la Connnunauté Economique_ desP.-ays des Grands Lacs et plus particu

lièrement avec le Rwanda puisque c'est le seul pays africain qui laisse un solde 

positif,et cela toutes les années (1). 

Par ailleurs, comme une Co~unauté Economique est avant tout et d'abord 

une Communauté d'intérêts économiques { :r',(n·':·.....-,-·~-,.,_0 );''Ye Rwanda pour sa pa.rt devrait 

essayer d'entreprendre des productions qui n•existent pas encore au Burundi pour 

améliorer sa balance eomrneroiale avec le Burundio Il ~t noira.mnl9nt 9X])).oi~ 1 

Nord dü Burundi qui se trouve éloigné de la capitalefJui constitue le pôle de 

développement du pays. Pour pouvoir imposer ses produits dans cette régionw le 

Rwanda peut jouer sur le coût du transport compte tenu de son o.pproxioit6 du. llord du 

Burundip et le mécanisme de 1 1AITangement Monétaire pourrait à cet effet jouer un 

r~le de poids. Maio il faud.ra entreprend.re des actions pour sensibiliser les opé

rateurs économiques "tlfin que oeux-oi déclenchent le processus d'échanges intra

communautaires. 

Section 4 ; Les ;erodui ts :pouvant faire l tobj3t d'~ohQ.nPieD int~tm;iu,

nautaires et la contrainte prix. 

Les pays membres de 1..1 Communau~é Economique des Pays des Grands Lacs 

ont déjà établi une liste de produits échangeables entre eux: (2 ) .• 

(1) Voir tableau 14. 

(2) Voir Annexe Ide la circü.la.ire aux Banques~ :l'&la.th'e aux m.~ 

d'application de 1 1 Arrangement rfon~taire. 
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· Les listes du Rwanda et du Burundi se ressemblent et comportent essen

tiellement des produits.d'origine végétale et animale~ et ces produits sont à 

l'état brut. La liste du Zaïre comprend presque exclusivement des produits manu

facturés sauf le bois. 

Certes, la promotion des échanges commerciaux entre les partenaires de 

la CEPGL est une stratégie qui vise à promouvoir la production par la demande de 

la comrmmauté qui stimule 1 'offre. Mais si 1 1 on compare les prix intéri,-urs de la 

communauté à ceum à l'importation? on constate que les prix à l'importation sont 

inférieurs aux prix ex-usine au sein de la communauté. Ce qui constitue un obsta

cle majeur à la promotion.des échanges commerciaux si du moins les pays part~i

res de la CEPGL n'acceptent pas de faire quelques ~aorifioes ~ a.ooo~~r plua 

de privilèges aux produits de la communauté. Pour le Burundi et le Rwanda dont la 

liste de8 produits échangeables est essentiellement constituée par les produits 

brut a.• ... ~.a-'·, 9.,nionl0 i::t v' ,Halo . il so po~ 

notionnel du terme. 

:. :probl' '", fonda ie.u senn pro-

En effetg la question que l'on se pose est de savoir qui serait le pre

neur et où est-il situé. Cette sitaation est d'autant -plus délicate que l'Est au 
Kivu ( voisin du Burundi et du R:-wanda) produit la même chose que les dei.ue parte

naires du Zaïrea La solution envisageable serait donc de vendre ces produits dlori-
végétale . ( gi.'l'lc o.nimlc ot/ vers Ies villes de l.'Ouest Kinshasa, Kissangani etc .... ) at du 

Sud ( Lubumbashi, l'-'.IBuji-Mayi ) du Zaïre, :Mais les transbordements, l'état des :rou

tes et des réseaux ferrés ainsi que la. manutention rendant la- tTa.nsport t:res coû

teux et renchérissent le produit surtout que l'avion ne constitue pas~ solution 

etant donné le coût du frêt. En outre 9 certains produits font l'objet d'une con

sommation locale qui les rend indispensables à l'exportation. 0 1.est le .oe.s ® hari

cot au Burundi nù le pays autoconRomme 97% de sa production (1). Une autrs consi

dération est que ces produL,s ne sont pas oondi tionnés. C 'eat le cas de bananes 

vertes,du jus de bammes, des fruits? des légumes, de la viande, du poisson. 

Par contre, entre le Burundi et le Rwan~a 7 la situation est différente. 

Ils sont mieux reliés entre eu:x:w les distances sont courtes entre les lieux de 

production et de consommation. Même les produits non conditionnés peuvent être 

vendus entre les deux pays puisque la durée de livraison est courte (une journée). 

(1) Voir à ce s~jet z. NICAYEJ:irZI 7 op. cit. 
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Cependant, .il subsiste un inconvenient: l'Ouest du Rwanda qui est le 

!)lus grand J:)roducteur est mal relié au Burundi. La route Rugombo - Cyangu.gu -

Kibuye - Gisenyi n •est pas en bon état. Ce qui fait que les camions 'doivent 

passer par Kigali 9 ce qui double la distance et augmente donc le prix. 

Par ailleurs 7 le Rwanda produit la même chose que le Burundi et installe 

les mêmes industries manufacturPreso Il faud.rait donc organiser une restructura

tion de produits échangeables et les critères d'identification seraient basés su:i: 

la solvabilité d'une demande réelle? organisée et structurée. Par exemple, le 

Burundi et le R~da, pays essentiellement agricoles 9 pourraient et devraient m~me 

restructurer leurs secteurs agricoles pour fournir au Zaïre.les produits que ce 

pays importe de l'extérieur de la communauté et notamment le riz puisque le Zaïre 

a importé 20.000 tonnes de riz en 1981 (1) ~ 

De la sorte 9 si le Burundi et le Rwanda s'organisent pour fournir au 

Zaïre .. dés.produits agricoles que ce pays importe de 1 1 extérieur de lâ comniunâùté; . 

ils auront satisfait.à.trois prinoip,es chers aux planificateurs à savoir l!;!;ntensi

fication de la production, la diversifj_cation des exportation~et la spécialisa

tion régiop.ale •. De la sorte, le.café serait détrôné dans les deux pays. 

Toutefois~ comme les échanges commerciaux au sein de iaCEPGL s'effec

tuent dans J_e cadre de l'économie marchande, la variable prix joue un rôle impor

tant dans l'orientation des échanges et l'augmentation d~ imix sans OQ.BS& crois

sante due à l'enclavement ou à la non maîtrise des coûts peut constituer un frein 

au développement des échanges coIIID1erciaux entre.les part~naires de la CEPGL. 

En. effet, les écha.nges coilllllerciau:x: ne sleffootuent !)as. à .n I importe 
il possible , · 

quel prix. En règle généraleg/serai t /que le prix du produit échange ent~e IllQmb:œs 

de la communauté soit au maximum égal: 

au prix CI F du produit concurrent venant de l'extérieur de la 

communauté i 

- au prix ex-usine chez le partenaire importateur. Si ce n'est pas le 

cas 1 deux inconvénients majeurs s'en suivent. D'une part1 le partenai

re client achète le produit trop cher, et d.'autre part l'entreprise 

exportatrice risque de se maintenir en vie grâce à une protection doua

nière coinmunautaire •. 

(1) Voir à ce sujet z •. NICAYEJ;,'JZI , op. oit. 
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Pour montrer que la contrainte prix pèse lourd sur l'accroissement 

des échanges intra-comrnunautaires 1 basons-nous sur les exemples de produits 

suivants dont l'élevation du prix par rapport aux prix à l'importation freine 

le développement des échanges entre les partenaires de la C.E.P.G.L. (1) 

P~agraphe 1 g ~di et Rwanda vers le Zaïre. 

- ~ g En Juillet 1981 1 le prix du riz de production locale au zaïre 

ex-usine était de 921,87 Zaires/tmTh~e, soit 921,s7 X 16 9 25 FEU= 14.9eo FBU/tonne. 

Or, la tonne de riz ex-usine SRTII (2) à BUJUMBURA coûte 61 0 400 FBU. 

Le Burundi ne peut donc vendre son riz au Zaïre .. Quant a.u Rwa...n-':a, le 

i:-zix du riz ex-usine est de 67 .430 FRW/tonne. 

Les deux pays sont donc éliminés d'office du marohé Zaïrois du riz~ 

Maïs sec en grain~ En Mai 1983P le prix du maïs sec est fixé comme 

suit ex-planteur~ 500 Zaïres/tonne soit 8125 FEU/tonne (1 Zaïre= 16,25 FBU). 

Or, la tonne de mais coûte 13.233 F:SU ex-pla.r:tteur au Burundi alors qu 1au Rwa.n<la 

la tonne de mais coûte 6600 FBU/tonne ex-producteur. La Burundi est donc éliminé 

en faveur du Rwanda. 

Sucre: En Juillet 1983 1 le sucre Rwandais coûte 6900 FBU/tonne ex

usine contre 133.717 FBW par tonne du sucre Zaïrois. Le Burundi n'est pas encore 
en mesure de produire du sucre pour l 1e;icporta.tion.Le Rwanda peut donc vendre son 

sucre au Zaïre dans le cas où il voudrait combler le déficit sucrier du Zaïre. 

- 7iande ~ La tonne de viande ex-GOrim en 1983 coûte 8. 000 Zaïres soit 

292.500 FBU. 
ou 

Or 1 la tonne de viande co-il.te plus/moins 270.000 FEU ex-BUJUMBURA. La 

tonne de viande de prepière ,qua.lité coûte à Gisenyi 120.000 FBU ex-A~attoir. Le 

Rwanda part donc gagnant. 

i 

(1) Ces exemples sont tirés de l'étude de z. NICAY.IT:NZI sur la promotion des 
échanges commerciaux entre les pays membres de la CEPGL 7 Janvier 1982. 

(2) C'est une société d'encadrement des paysans et de commercialisation du xiz 
dans la plaine de l 1Imbo. 

·-. 
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- Poisson: Le Ndagala coûte 300.000 FBU/tonne ex-Supobu à BUJUMBURA 

alors qu'il est fixé à 10.000 Z/tonnep soit 162.500 FBU/tonne au détail au Kivu. 

Le Burundi part donc pendant. Le Rwanda est peu intéresséo 

Paragraphe 2 : Zaïre vers Burundi et Rwanda. 

Le Zaïre pourrait fo'.ll'Ilir au Burundi et au Rwanda deux produits 

essentielsj à savoir le pétrole et le ciment. 

- Carburant z Le Zaïre produit du pétrole à Mwand.ap à plus de 3.000 

1an de BUJUMBURA et Kigali~_et c'est la socmété SOZIR ( entreprise Italo-Zaïroise) 

qui raffine le pétrole. 

Les sociétés concurrentes se situent à plus ou moins 2209 Km par 

Kigali-Kampala - Nairobi - :Mombassa et à plus ou mains. 1.428. Rin par BUJUMBURA -

Kigoma - Dar - es - Salam. 

Dans l'état actuel des ohoses 9 on ne voit pas comment le pétrole 

Zaïrois pourrait atteindre les marchés du Burundi et du Rwanda alors que l'Est 

et le Sud - Est du Zaïre sont à pei.i,.e approvisionnés et sont autorj.S,ée à impor

ter du pétrole raffiné sous le régime SAD ( sans achat de devises). 

A supposer que tout soit règlé à. l'intérieur du Zaïre et que oe dernier 

fou.misse du pétrole au Burundm. et au Rwanda et cela dans les mêmes conditions 

que l'Est du Zaïre~ la différence de prix ne permettrait pas au Rwanda de s'ap

provisionner au Zaïre. En effet, le Zaïre vend au gros et au détail au même 

prix~ 5,57 Z/litre super 7 soit 5,5 X 16 9 25 = 89j38 FRW alors que le Rwanda 

vend son essence Super à 65 FRW/litre contre 107 FBU/litre au Burundi en 1981. 

- Ciment: En 1983 l.c prix du ciment de Kalemie coûtait 140689 FBU/ 

tonne CI F BUJUMBURA alors que celui de la Tanzanie coûtait 10.000 FBU/tonne 

CI F BUJUMBURA. 

Le Burundi devrait donc en principe s'approvisionner en Tanzanie; mais 

c'est pour équilibrer les risques que le Burundi s'approvisionne à Dar-es-sa.lam. 

à 10 FBU/kg CIF BUJUMBURA et à, Kalémie (Zaïre) à 14 7 689 FBU/Kg CIF BUJUMBURA. 
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Au Rwanda 7 le ciment importé de Mombassa ( au Kenya) coi\te 30.256 FRW/tonne CIF 

Kigali alors que la tonne de ciment qui viendrait de Kalémie coûterait 24.000 FRW/ 

tonne CIF Kigali. Mais pour des raisons de facilités d 1approvisionnement
7 

le Rwanda 

s'adresse à la cimenterie Bamburi de Mombassa au lieu de s'adresser à la cimenterie 

de Kalémie du Zaïre. 

- Fer à Beto~: La Tonne de fer à Beton coûte 9820 Z ex-usine 7 soit 

9820 X 16,25 = 159.575 FRW/tonne (en 1981) au Zaïre et c'est la société SOCIDER. 

qui fabrique le fer à Beton·, 

Par contre au Burundi, la tonne de fer à Betou coûte entre 96.000 FBIT et 

110.000 FBU ex-usine à Bujumbura. Au Rwanda, la tonne coûte 107 .417 FRW ex-Kigali. 

Il est donc clair que la SOSIDEP ne peut même pas envisager vendre son produit 

ni au Buründm. ni au Rwanda puiqque son prix ex-usine est déjà supé:i:ia~ au ptiJc 

ex-magasin à Bujumbura et à Kigali. 

Paragçaphe_j_ 2 Burundi vers le Rwanda. 

- ~ i Le prix ex-usine à la S.R.D.I. est de 61.400 FBU/tonne an ~ .. 
Au Rwanda, le prix ex-usine est de 67.000 FRW/tonne. Le Rwanda importe du riz de 

l'Asie pour 85. 702 FEU/tonne CIF Kigali. L •avantage, de prix ex-U$ine est de 5.600 

FBU/tonne en faveur du Burundi. Mais cet avantage se perd par le transport Bujumbu

ra - Kigali qui est de plus ou moins 8 F/Kg. Par rapport au :riz importé au Rwan.M 

en provenance d'ailleurs, le riz du Burundi est cher, soit 5698 FBU/tonne de 

différence. 

- Tissus : 
d'un te Burundi disp.ose · complexe Textile ( COTEBU) ( 1) 

;tUf- produit du tissu de coton ordinaire. Après une prospection du marché que z. 
NICAYENZI a effectué au Rwand~î il est arrivé au constat que le tissu du COTEBU 

est de moindre qualit~ par rapport au tissu asiatique ou même Kenyan ou Zaïrois. 

En outre, le prix du COTEBU es~ au dessus du prix des tissus importés d'Asie et 

qui est de meilleure qualité. La différen.e est de 30 à 500/o en faveur du tissu 

importé d'Asie. 

Le Burundi a très peu de produii:13qu 1il peut exporter au Rwanda si ce n'est 

que le riz et le tissu, et dans une moindre mesure les ouvrages en ciment dont les 

exportations vers ce pays ne sont pas très élevées en raison de la concurrence 

étrangère qui les rend plus cher. 

(1) COTEBU : Complexe textile du Burundi. 
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Le Rwanda _y_ers le 13uxund1,_. 

L1Agriculture du Rwanda ressemble~ celle du Burundi, mais elle 

bénéficie de prix concurrentiels par rapport à ceux du Burundi. L'industrie 

manufacturière du Rwanda ressemble à celle du Burundi; les deux pays sont 

en concurrence. 

- Pomme de ter:r·e : Le Rwanda et le Burundi produisent des pommes de 

terre mais le Burundi les produit enpetite quantité. En 1983 le prix de la 

pomme de terre ex-producteur au Rwanda. est de 4 FRW/kg alors qu'au Burundi oe 

prix est de 19 FBU/kg. Le Rwanda. peut vendre les ponnnes de terre au Burundi 

d 1autani;/p~~ le Kg de pommes de terre à Bujumbura est en détail de 45 FBU/kg, 

soit 11 fois plus que le prix ex-producteur au Rwanda. 

- Confiture : Le Buruncbt. produit aussi de la confiture mais en petit& 
quantité. La différence de prix entre les deux pays n'est pas signi.fioa.tive. 

Il ressort de ces exemples,de produits pouvant faire objet d'exporta

tion intra-cormnunautaire,que le système des prix du Burundi a.onne i.lil bilan qu.:L 

montre une situation fort concurrentielle par rapport aux prix du Rwanda. ou 

d'ailleurs ; ce qui constitue un fac~eur défavorable à l'accroissement des 
s::ms doute 

échanges au sein de la CEPGL • Le prix du carburant est/ un des moteurs 

de la hausse des prix. Par contrer le Rwanda connait un système de prix stable 
et raisonnable. 80ï1 _èr.i.Y de l 1essence y est pour quelque chose ; et il faut 

noter que le carburant n'est pas subventionné au Rwanda (1) • 

Un autre obsta.o1A Ast que même si le Zaïre a un avantage de prix, ses 

partenaires préfèrent quand même s'adresser ailleurs pour des raisons de faci

lités d'approvisionnement~ ~e qui produit des retombées négatives Îlllportantes 

dans les relations commerciales intra.,-communautaires. 

En outre, d'une manière générale, les prix des produits manufacturés 

fabriqués au sein de la communauté sont plus élevés que ceux fabriqués en Asie, 

en Europe. Le fait que les prix à l'importation soient inférieurs aux prix 

intérieurs ex-magaàin au sein de la CEPGL constitue un obstacle majeur, un fac-

telll' limitatif important à la promotion des échanges commerciaux entre les par

tenaires de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs dans la mesure 

où ces pays ont toujours 

(1) Ce sont des informations recueillies auprès du Secrétaire Général au 
Ministère de l'Economie et du Commerce. 
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tendance à à 1adresser aux fournisseurs les plus offrants. Peut-~tre que la situa

tion s'améliorerait si les membres de la communauté se mettaient d'accord pour 

s'accorder des faveurs tarifaires nro.tuelles et le mieux serait de le faire produit 

par produit dans la mesure où on n'a pas encore atteint le premier stade d'une in

tégration économique qui estprappelons-le 9 la zone de libre échange qui suppose 

l'élimination de tout tarif ou quota. 

Section .5 g 

L'aide répond aussi bien à des mobiles politiques qu 1éoonomiques. Il faut 

bien constater que le recours à la générosité" masque souvent les fonctions poli

tiques ou économiques qu'exerce l'aide et dispense de réflechir à son efficacité. 

Il existe d'autres mobiles plus puissants commele."concurrence des syetèm.es", la 

nécessité de maintenir en place des gouvernements soumis aux puissances dominantes 

( au lendemain des indépendances 9 l'aide s'est d'abord présentée comme le moyen 

pour les anciennes métropoles de conserver des privilèges dans l'ancienne eolonie) 

et surtout le souci d~ouvrir Qeo :!:1.-:œchSo ou de B9Fnntir ceux qui existent. 

Dès lors, il faut se poser la question de savoir si l'aide utile se 

trouve dans un transfert f'inancier ou dn.ns le recours à. l'..emprunt aUJ? le, ma.roh~ 

financier international. 

D'une manière générale~ on analyse l'aide sous un double aspect: 
des 

- les aides bilatérales qui consistent en/transactions de gouvernements 

à gouvernements; 
des 

- les aides oultila.téra.les qui oo:osl1:1trn:i.t en/transfertSi,a:t' l'interœ-

diaire d'organiAmeE> rrmltinationaux ou nationaux. 

En out .. 'e, l 1aide :publique au développement comprend les prêts et les 

dons. Les dons se divisent en trois catégories i 

- les transferts financiers ~ 

les transferts en natuxe 1 essentiellement l'assistance technique; 

- les dons publics courants~ essentiellement l'assistance technique. 
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· par là, 
Quand on parle d'aide liée 1 il faut entendxe/l'ensemble des restric-

tions par lesquelles les pays donateurs d'aide cherchent à empêche~ que les 

pays bénéficiaires puissent s'adxesser à d'autres pays pour réaliser des achats 

que l'aide financière reçue leur permet d'effectuer. L1aide liée restreint donc 

la liberté de choisir les sources d'approvisionnement les meilleures et les moins 

coûteusesP les projets les plus appropriés pour les objectifs de développement 

fixés par les pays bénéficiaires oux-r:mmos, le u~t'~i~l nécQs~~iro ~ 1~ ré~li~ntion 
da con projr>tn, le ·'··- '~:"';crt le moins coûteux de ce mn.tériel. 

Dans ces conditions il faut bien poser le problème des limites de 

l'utilité de l'aide liée pour les pays bénéficiaireso 

Paragraphe 1 : Justifiç_~tigns Officielles de l'Aide Liée. 

Nécessité d'un contrôle ies prises de décision -OOilO@:c'}ant les objec

tifs de développement des pays aidés et de l'exécution des projets s'y ~~rani, 

ainsi que la supervision de la gestion finanoière. 

- Lutte acharnée à laquelle se livrent les économies industrielles 

pour la conquête de nouveaux ma.rohés et l'écoulement de leurs pro

duits. 

- Protection de certaines branches d 1indust~ies S-Ouvent roarg;i.na.19,s. 
de 

- L1op.inion publique nationale qui exige/pouvoir suivre l'identité des 

capitaux prêtés jusqu1à leur dépona0 effective par les pays bénéfi

ciaires. 

Toutefois 9 il est difficile 9 voire même irnpossible 9 de connaitre les 

conditions de liaisons particulières pour les pays dispensateurs d'un paye béna
ficiaire à l'autre. En effet 1 leur communication risquerait de détruire les fon

dements mêmes de la politique étrangère des pays danateurs 9 car les différents 

pays bénéficiaires découvriraient qu 1ils sont l'objet de discrimination 9 souvent 

sans rapport avec leurs besoins d'aide 9 leur degré de sous-développement ou autres 

raisons d'ordre économique mais saulement sur la base des critères politiques. 

Paragraphe 2 : Analxse ~t. _pyalyat~n du Coil,t Ex;cédeu:tâi re cle l 'ai.QA 
Liée :g_our les pays bénéficiaireso 
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A.· Coût résultant des différences entre les prix de vente des 

produits. 

Le coût le plas quantifiable~ c'est la différence entre prix FOB que 

le pays bénéficiaire a effectivement payé et le prix FOBp le plus bas qu'il aurait 

pu payer pour le même produit~ s'il avait eu la possibilité de s'adresser à d'au

tres sources d'approvisionnement. 

Le prix le plus bas offertp dans le cas d'appels d'offres internatio

naux1 pourrait être considéré comme une référence sérieuse pour calculer le coût 

excèdentaire par rapport au prix retenu ( ou imposé direotement ou indir-eotGment). 

Cependant, cet appel d'offre international ne constitue guère la garantie que les 

prix offerts soient réellement les prix les plus bas qui puissent exister sur 

le marché international et il n'est pas certain que le pays bénéficiaire 'V'a. ~ 

pour le prix le plus avantageux offert notamment par un des pays qui ne partici

pent pas au pool des pays dispensateurs de l'aide liée. 

En effet, les fournisseurs des pays autres ~ue ceux qui ~t l'~ 
peuvent logiquement estimer qu'il est inutile pour eux de faire des sO'UI!lissions 

vu le peu de chauves réelles dont ils disposent de se voir att~ibuer les contrats 

relatifs aux projets envisagés notamment dans le cas d'appel d'offre. int9rne.~ 

préalable, qui consiste à n'accorder le prêt qu'après ~u1un fournis~ du pays 

dispensateur a emporté le marché. 

Par cons~quent le pays aidé n'ayant pratiquement pas le choix, s'adresse 

aux pays dispensateurs des crédits liés. Aussiv les soumissionna.ires des pays 

don~te~n sont dlentés de soumissionner à. des prix élevés parce qu'ils savent 

qu'ils ont l'avantage sur les fournisseurs des pays tiers. dont le.s. chanœs. sont. 

~éduites pour le manque de liberté dans le choix du pays aidé. 

Pour concrétiser ces affi:cmations? donnons l'exemple suivant g 

. 
Soient P1 = prix (FOB ou CAF) des importations financées par l'aid.9 l1ée.-

P2 = prix (FOB o~ CAJ.") le plus bas côté lors d'un appel dloffre 

international ou, à défautj la pri:x: 1s plus .e:dstmrt. ~ 

le marché international pour le même produit. 
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On a 
C 

;;:(P1 - P2). X 100 

P2 
= 

co~t excédentaire de l'aide liée par 
1 

rapport au prix le plus bas offert ou 

pratiqué sur le marché international. 

Si V= montant de l'aide liée avec laquelle les importations son~ 

financées, c'est-à-dire la valeur nominale des importations, 

et Vr = la valeur réelle de ces importations par rapport au prix le 

plus bas que le pays bénéfioia.ire pourrait obtenir si l'aide 

n'était pas liée. 

On a V 

( 1 + e ) 

Si par exemple e = 30}'o 

V = 100 millions de $ 9 c I est-à-dire le montant total 

d'aide liée destiné au fina.noement oos importations ea ~oe du. 

pays dispensateur. 

Op a Vr = 1 00 = $ 7 6., 9 millj.ons = valeur réelle de oes impor-

1, 3 tations. 

Par conséquent, la perte s'élève à$ 23 9 1 millionso On considère que 

V est toujours~ V r• Si la valeur de cette perte est élevée, on :pourrait pa.rlel! 

d'aide empoisormée. 

B. Coûts Additionnels résultant des frais de transports élevés. 

Si cette fois nous tenons compte des frais d'expédition supplémentaires, 

les différences entre prix CAF deviennent plus importante3. Cette di!fé:œnoe :résu.J.... 

te non seulement de la longue distance à :parcourir ( lorsque la source d 1approv1-

sionnement imposée se trouve71';k que la source qui a offert le prix le plus bas) 

mais surtout de l'obligation uu pays bénéficiaire d'utiliser des navir9a battant 

pavillon du pays dis:pensat~uro C'est le cas aux U.S.A. où le supplément de frêt 

peut - ~tre considé;r.able c~r les ~rm~teursamé~ioa.ins imposent aux éxpéditions · 

financées par l~aide américaine des taux de fr~t qui peuvent être jusqu'à trois 

fois supérieurs aux taux de marché libre offerts par d'autres compagnies; ceci 

peut entramer une augmentation excèssive des fn.15 payés par le paya banéfio.iErlre. 
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Cependant: les autorités américaines accordent une aide additionnelle 

pour que ce supplément de frêt afféra.nt aux expéditions offcotuée~oit payé. Mais 

au lieu d'êjœe portée sur le budget des Etats-Unis sous la rubrique"subventions aux 

exportations~ cette charge supplémentaire est considérée comme "dépense à titre 

d'aide 11 • 

Aussi les réparations de biens d'équipement importés peuvent se traduire 

par un coût supplémentaire important de par leur nature renouvelable. L'achat ori~ 

ginal implique donc des achats ultérieurs notamment par l'approvisionnement en 

pièces détaohéeso 

Paragraphe 3 ~ Le problème du choix entre une aide liée et le recours 
4 

au marchj_Jinancier libre. 

Pour se prohoncer sur la question de savoir sm le pays bénéficiaire a 

intér~t à accepter l'aide liée ( avec tous ses coûts exoédentaires) ou à recou~ 

à un financement privé de..ns des cond.itions sévères ( courte durée., p,a.9 ~mea- p:!l'O

duits à un prix moins élevé que celui exigé dans le cadr.e de 1 1 aide liée), il faut 

procéder à une étude comparative de ces deux hypothèses choix. Le problème est de 

savoir pour quel taux d'intérêt des prêts libres le pays bénéficiaire peut illdif

féremment choisir des crédits liés ou des crédits provenant du marché f~ancier 

libre d'une durée généralement supérieure à la durée des prêts liés. 

Ce taux d 1intérêt 7 appelé taux d'intérêt d'indifférence oonstitue la 

limite enfulosous de laquelle le pays bénéficiaire a intérêt à s'adresser au ma.r,ch.é. 

financie~(et par conséquent à des conditions plus onéreuses) et non pas à une aide 

liée pour effectuer ses importations. Cette étude qui ne tient compte que des coûts 

excédentaires quantifiables 7 se base sur les techniques üe l'actualisation. 

Nous venons de voir combien l'aide liée est critiquable. Elle a dans de 

nombreux cas moins de valeur pour les pays en voie de développement 7 elle entraine 

des difficultés administrativec et des retards dans le transfert des fonds et sur• 

tout elle freine l'eX:Pansio~ des échanges entre pays en développement et plus par~ 
ticulièrement entre pays membres d~~ 1.11ême groupement économique. 

On a fait valoir que la pratique de l'aide liée était néoessairo paroe 

qu'elle permettrait au:x: pays donneurs d'exercer un contrôle sur l'utilisation des 

ressources financières sur leur aide, afin de s'assurer de son efficacité. Il se

rait cependant possible d'employer à cette fin d'autres moyens moins p~éjud.iciabl&s 
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pour les pays bénéficiaires par exemple en appliquant des normes appropriées qui 

permettraient de veiller à ce que le projet ou le programme f:ina.ncé sur l'aide 

réponde bien aux exigences du développement. 

Pour assouplir les exigences de l'aide liée, il faudrait que les pays 

don~t•ura prennent des dispositions en vue d'assouplir davantage les restriotions 

qu'ils imposent au choix des fournisseurs, notamment en autorisant aux pays béné

ficiaires d'effectuer des achats dans un pays tiers. 

Comme l'a dit le Pape J. Paul II (1). "la solidarité internationale 

peut apporter une aide appréciable~ même indispensable. Mais collaborer avec des 

Africains, même sur le plan teclL-riique ne revient pas à les remplacer'~ .Avant d'ac

cepter une aide liée 9 les pays bénéficiaires devraient donc beauooup refléohir 

pour leurs intérêts à court terme et à long terme. Il se peut que dans certains 

cas, le recours au marché financier libre ou nt:· aux Z'éserves des devises :i;mc>P~, 

si elles existent, s'avère plus avantageux qu'une aide liée a•a~"88 séduisan.,.. 

tes mais se traduisant au :fond par une aorw de liberté en menottes (2). 

(1) Voir Jeune Afrique N° 1223 du 13 Juin 1984. 

(2) Pour plus de détails, voir OCDE, Aide au développement, efforts. et pol.iti.q.u96 

poursuivis par les membres du CAE, 1970. 
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LES O:JSTACLES A LA LI~1ERALISATI0N DES ECHANG:8S 

COMMERCIAUX. 

Pour accroître les échanges commerciaux entre n'importe quel 

groupe économique régional, il faut mettre sur pied des mesures qui visent 

la libéralisation des échanges entre les partenaires de la Communauté. Mais 

si ces mesures prennent du temps pour être prises et surtout pour être sui

vies comme telles 1 c'est qu'elles se heurtent à des obstacles que nous allons 

analyser da.ne ce chapitre. 

Section 1 : Absence d'une Union Douanière 

_P_~_rMawgr~o~.p~h~o--~1_. Fonctionnement d'une union douanière et les di!îi• 

cultés d'élaboration du tarif extérieur commun. 

A. Principe de fonctionnement 

L'Union douanière est une forms de ooopé.ra~ion économique 

régionale qui vise l'intégration des Tiarchés pour faire face aux probl~s 

liés à l 1exiguité du marché d'un pays pris isolement. 

L'Union douanière suppose i 

- La suppression des entraves aux échanges intrarégionaux, 

qu'il s'agisse des droits de douanes 9 des restrictions quan~ 

titatives ou toute autre forme de restriction; 

- La mise sur pied d'un tarif douanier QOBPUll-~UX aembrt's; 

- La mise en oorrnnun des recettes douanières des membres et leur 

répartition selon un critère d,foidé de commun ~-ccord. En géné

ral, les recettes douanières ou une partie sont ~ffectées ~-u 

financement des services communs (1) • 

(1) Se référer à 1'1. SIN.AMENYE, l;i répartition des droits de doua.ne entre 

~es.membres de 1•union douanièreo Aspects théoriques et études Eratiques 
( CAE

1 
UDEACp CEE). Thèse de doctorat en sciences économiques et socia-

les 'Jerne II Langp 1977, P. 247. 
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L'élement le plus important est donc l'adoption d'un tarif 

douanier et fiscal d'entrée commun dans les relations des Etats membres avec 

les pays tiers et l'interdiction entre cos Etats membres de tous droits et 

taxes à l'importation et à l'exportation. Ce qui suppose aussi l'adoption 

ou le maintien d'une législation ou d'une règlementation connnunes en ce qui 

concerne les droits et taxes à l'importation. 

Il ressort de ces principes de fonctionnement qu'à l'intérieur 

de l'union douanière les produits circulent librement et le cordon douanier 

est rejeté à la péripherie de l'union. Autrement dit~ les produits et mar

chandises originaires des Etats membres qui seront transférés d'un Etat mem

bre dans un autre Dtat membre pour y être consommés 9 seront exempt~s de i~us 

droits et taxes d'entrée et dè sortie. 

:J. Difficul tésd '.élaboration du tarif douanier extérieur 

commun. 

Ce n'est pas facile d'unifier toute la fiscalité à l'importa

tion. Cela tient au fait que les fiscalités à unifie~ présentant <l.oe 6oar~ 

parfois assez considérables selon les Etats si bien que l'unification n'est 

pas possible sur le taux le plus bas car elle entraînerait brutalement des 

moins-values budgétaires importantes pour certains Etats ni sur le taux le 

plus élevé car elle aurait pour conséquence des hausses de prix non moins 

brutales dans d'autres Etats. 

En faitj la mise au point d'un barême dou~nia~ unique dans une 

union douanière est une t!!lche difficile. 

Le premier problème es+. de parvenir à une nomenol-9.ture doua.

nière commune d~ns la mesure où il n'existe pas qu'une seule 

manière de classer les biens. La plupart des pays ont leur 

système propre et quand il faut fondre deux systèmes ou plus, 

le problème consiste à en développer un nouveau qui puisse 

recevoir l'agrément de tout le monde. 

- Un autre problème peut se poser au niveau de la fixation des 

taux. Selon les règles du GATT qui autorisent les unions doua

nières~ le tarif douanier ne doit pas être plus fort que la 

moyenne des tarifs des pays qui constituent de telles unionso 

D'où le problème de choisir ce taux quand il existe plusieurs 

taux de droits de douane. 
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Le système le plus simple pour mesurer le niveau d'un droit de 

douane e.ot de faire la meyenne des différents taux de droits de douane adva

lorem, Mais il s'agit d'une moyenne ponderée 1 le problème consiste donc à 

déterminer le poids à retenir. Pour que ce système soit efficacep il faudrait 

disposer d'une énorme masse d 'inform~.tions sur les él~stici tés. 

On remarque gén--.ralement qu'il y t?. création d'échanges collll!ler

ciau:x d!lns les p~ys dont le passage à b. moyer,..ne a raduit les droits de doua

ne au sein de la communauté. Si les droits de douane augmentent, c'est le 

détournement du trafic (1fa A titre d'exemple, le passage à la moyenne a 

reduit au sein de la CEE les droits de douane Jelges 1 Français et Italiens 

et a augmenté les droits de douane de l'Allemagne Fédérale et des pays - bas. 

Cela a conduit à une plus grande création d'échanges commerciaux dans le pre

mier groupe de pays et à un plus grand détournement de oommerCB dans le deu ... 

xième groupe. 

- Le troisième problème consiste à savoir corrment partager les 

produits finanuiers une fois le tarif commun fixé. Le système 

le plus simple mais le plus pratique qu'équitable~ oonsist~ 

à permettre à chaque pays de conserver les recettes qu'il pré

lève. Ce problème nécessite un contrôle qu'on assure parce 

qu'on appelle les certificats d'origine (2). Les biens qui 

p1ssent d'un pays à l'autre au sein de l'union douanière sont 

aocompagn~s d'un certificat d'origine qui atteste que les: 

biens sont originaires d'un pays me:rn.bre et non d'un pays tiers. 

Ce processus d'emission de tels certificats et de vérification 

des f1üts doit âtre penible mais inévitable. 

(1) Nous reviendrons à ces notions de création et de d~viation de commerce 

au niveau du paragraphe 3 q11,1nd nous allons étudier les effets d'une 

union douanière. 

(2) Voir à oe suj(;'!t, Charles l'. IITNDLEJERG-p économie inte~~<?~ Paris., 

Economica 1 1981. 
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Les objectifs d'une union douanière 

Au cours de ce paragr~pheg nous allons essayer de montrer 

pourquoi les pays en voie d'équipement considèrent l'union douanière comme 

la pierre angulaire de l 'int·?gr3,tion ,foonomique régionale, en essay"-nt de 

mettre en lumière les .:wnntages potentiels nu.xquels on peut s'attendre. 

A. Les économies d'echelle 

Lorsqu'on aborde le problème de la libéralisation des éoha.nges 

entre pays comme ceux de la C.E.P.G.1 1 il ne faut pas oublier que le vérita

ble gain escompté de l'intégration économique~ ce n'est pas l'accroissement 

des échanges mutuels entre pays partenaires (effets statiques) (ou effets 

tarifaires immédiats~, mais celui consécutif aux effets dynamiques à long 

terme et plus particulièrement les économies d 1echelle et les économies 

externes. 

Il est généralement reconnu que la lib&~alisation dea éc~ 

cornJ.erciaux n I a qu'une influence limitée à court et moyen terme sur la. .struc

ture 6conomique des pays en voie de développement comme ceux des grands Lacs. 

Elle pourrait Rccélerer la croissance économique à condition que l'économie 

des partenaires commerciaux soit complémentaire ou dissimilaire~ et que 

leurs échanges d·-~jà existants soient importants ou susceptibles de se déve

lopper rapidement. 

Or, ce n'est pas le cas au niveau de la C.E.P.G.L. La struc

ture n.etuelle de la production et celle de 1,, demande interne ( 8.bsence mu

tuelle de demande pour leurs produits) ainsi que celle des transports esttel~ 

le que l'économie des partenl).ires de la C.E.P.G.L n'est p~s complément~ire. 

Par contre, leur 6conomie est bien complémentaire de celle des pays d~velop

pés industrialis;fa qui absorbent la quasi-totalité de leurs exporta tians. 

Par conséquent, les échanges commerciaux entre les pays membres 

de ln CEPGL sont très restreints et la suppression des barrières commercia

les ne peut guère les augmenter de manière sensible à court ou moyen terme. 

Toutefois, il n'en faut pas moins souligner que la libéralisa

tion des échanges entre ces pays reste un élement indispensable car le mar

ché unifié constitue le cadre sans lequel les investissements nécessaires 
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au dévcloppenent social et économique ne seront pas effectuésp l'expansion 

recherchée n'aura pas li&u. A plus long terrae on peut donc escompter que la 

suppression des barrières commerciales~ l'intérieur de la CEPGL stimulera 

les investissements industriels. Les engagements pris sur le plan commercial 

ne viennent pas essentiellement intensifier le commerce des produits tradi

tionnellement échangés, mais plutôt à influer sur la structure de futurs in

vestissements productifs ; ce quip p2r 11 suite entraîner~ des changements 

dans l.1 structure du commerce lui-même. 

C'est là oÙ 7 à notre sens 7 réside l'aspect le plus important 

de l'intégrntion économique. 

S'il faut revenir aux économies d'échelle qui nous occupent pour 

le momentp il faut dir~ qu'ellè'3 constituent une source de gain considérable, 

voire même la plus importante parmi toutes les autres. Dans la région des 

grands Lacs 7 elles seront intrinsÀquement liées à l'accroissement de la .dimen
sion du marché qui 7 de son côtép rend possible l'établissement d 1entrep.ris.ea 

élargies d'une part et les spécialisations horizontales et verticales d'au

tre part. 

Par spécialisation horizontale? il faut entendre la diminution 

du nombre de produits fabriqués par les entreprises individuelles au même 

stade de production et la spécialisation dEms quelques séries de production. 

Alors que la spécialisation verticale désigne les changements intervenus dans 

la structure des industries existantes aux stades différents de production. 

Economies d'échelle signifient la réàuction d'inputs par unité 

d'outputs consécutive à l'élargissement de la capacité de production et à 

l'augmentation de lq longueur des séries produites. 

On distingue plusieurs types d'économies d •échelle d-ms 11:i. théo

rie de l'intégration économique. 

Pour MARSHALL (1), les économies d'échelle sont les "économies 

internes"» c'est-à-dire les économies réalisées à l'intérieur des entreprises. 

(1) Principl~a of economics, An introductory volume, 8 th ed London 1959,73. 
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Elles n'1.issent de l ". f?.çon dont les entreprises R 1organisent, sp-'ici9.lisent 

leur personnel et leur production 9 et dont elles sont effectivement dirig~e;. 

~}~LA -l.AI,,'\.SSA (1) diff6rencie loo économies d 'echelle ré9.li

sées à 1 1int4rieur de l'usine ( "intrnplant économies or économies inter

nal ta the plant 11 ) de celles réalisées à l'intérieur de l'entreprise 1 ~t 

à l'extérieur de l'usine ( 11 interplant économies or économies internal to 

the firm and external to the plant"). 

Les premières sont liées à des facteurs engendrant la diminu

tion des coûts de production ~- spécialisation du personnelp application des 

méthodes modernes de technologie, recherche etc ••• ). Par contre les économies 

d'échelle réalisées à l'intérieur de l'entreprise sont liées soit à l'inté

gration horizontale d'entreprises( achat en gros par exemple) soit à l'in

tégration verticale d'entreprises assurant de débouchés ou de sources 

d'approvisionnement. 

d 1echelle. 

Pour H. Jourguinat (2) il s 11agit de trois types d'éoonomies 

- celles tenant à. l 1echelle de )1. capacité. Ll:'èlargissement 

de b, capacité moyenne des uni ,,és de production consécutifs 

à une extension du marché 9 pou.~: rait se produire p3.r diminu

tion des coûts a.e production ( étalement des frais fixes 9 

possibilités d. 1 e;ppliquer les progrès techniques etc ••• ). 

C'est à ce titre que Jourguin'.lt ~- introduit ce q_u'il -'l appelé 

" l '1, règle des six dixièmes 11 • Selon ce principe, 1 1 "1-ccrois

sement du coût est donné po.r 1 'accroissement de 11 capacité 

multiplié par 0 7 6. Cela veut dire que lo.. vari~tion du coût 

ne représenterait que les six dixièmes de la variation de la 

capacité. 

Même si ce prcimcipe semble être de portée lioitée et corres

pond davantage à un raisonnement d'ingénieur que d'économis

te, on peut affirmer avec moins de risque d'erreurs 9 que 

l'accroissement de dimension doit se traduire par des abais

sements appréciables de coûts. 

(1) Theory of economic integration. Londres, ALLEN & UN1dIN 9 1965, 304 P. 

(2) les marchés communs des pays en voie de développement 9 GENEVE 9 Librairie 

DROZ 7 1968, 214 P. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 116 -

Celles tenant à l 1échelle des séries produites 

le marché élargi pourrait permettre aux .industries existantes 

d'allonger les séries produites et de réduire la variété des 

productions de chaque unité particulière 9 c'est-à-dire de 

réduire le nombre d'entreprises polyvalentes fabricant peu 

mais un peu de tout se traduisimt par une surcharge de coûto 

- Celles tenant à l'échelle de la spécialisation d'entreprises 

dans quelques types limités de fabrication. 

Ces tendances opposées peuvent affecter l'élargissement de la 

capacité de production des usines. 

En effet 9 les économies d'échelle tendent à 2largir la dimen

sion des usines 9 tandis que 1~ spgcialisation tend, ~u con~ 

traire 9 à lr:i. réduire. L'existence d "~conomies d I échelle ne 

signifie p~s encore qua des usines gig~ntesq_ues soient ~O"rOâ

ment plus efficqces que des usines de moindre .aJ.mensions, si 

ces dernières se spsoialis.ent ùans UTu:) gamme d;:, protluit.s -re

duite. 

Toutefois 9 il est difficile 9 voire même impossible, de me-SUJ')G:t: 

les gains que l'on peut attendre des économies d 1échel~ réalisées grâce à 

l'intégration fconomique mais les opinions sont partagées quant à l'impor

tance des gains réalisables. 

En effet 9 les coûts de production peuvent être réduits non seu

lement par l'élargissement du marché et par l'introduction de procédés tech

niques nouveaux, mais encore par d'autres facteurs tel que l'amélioration 

de la gestion 9 l'organisation plus rationnelle de la production 9 le contrôle 

de la qualité etc ••• 

Mais l'importance particulière de la dimension du marché reste 

souligné par le fait que les pays en voie de développement dans lesquel8 

l'industrialisation est avancée comme l'Argentine, le lrésil 9 le Mexique 9 le 

Nigeria. sont tous des :pays qui disposaient d'un r.iarché intérieur asse2; vaste,. 

on compte aussi p~rmi ces pays ceux où sont venues s'investir d'abondantes 

ressources ext1rieures d'origine privée. 
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Les 0conomies externes 

Selon H. __ iourguinat (1) 9 un'.1individu 9 un groupe ou une firme 

bénéficient d'économies externes chaque fois que leur productionp leur pro

fit ou leur satisfaction s'accroissent plus vite qu'ils ne le feraient si 

seule les éléments qui leur sont propres intervenaient. D'une manière géné

rale9 les économies externes sont engendrées par des facteurs tels que l'exis

tence d'une infrastructure des services publics de transportsp d'une main

d1roùvre qualifiée, d'un réseau commercial et financier, d'un système de dis

tribution etc ••• 

Elles influencent les dfcisions relatives à l'établissement 

d'industries nouvelles par leur effet indirect sur 1~ reduction des coûts 

de production. 

:3, :JALASSA (2) diff4renoie les ,foonomies ,e]Cternat'!I "gissant f 

en dehors du mécanisme du marché 9 

ce groupe comprend essentiellement la diffusion du "lmow how11 

technologique et des connaissances d'organisation, la foroati.on 

d'une classe de managers et de main-d 1œuvre qualifiée. 

~ Par l'intermédiaire du marché 9 

ce deuxième groupe concerne les économies externes basées 

sur l'interdépendance des activités économiques telles que 

les relations d'input et de compléCTentarité 9 effets revenus 

etc... (3) o 

c. Union douanière a solution au problème de l'étroitesse 

du marché. 

Dans les pays en voie de d0veloppement en général et dans les 

pays africains au sud du s1hara en particulier 9 le marché nation~l est trop 

étroit pour constituer un d1bouché suffisant à la production industrielle. 

(1) Op. cit. P. 127. 

(2) Op. ci t. 

(3) H. ]OURGUINAT montre clairement comment peuvent se rri.1,mifester les 

économies externes. 
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En outre~ l'adoption d'un modèle de consommation extravertie 

en milieu urbain marqué par une préference pour les produits importésp vient 

encore retrécir le marché. Pour influer sur cette masse critique~ il faudrait 

remettre en cause ce modèle de consommation et constituer des ensembles éco

nomiques f;),oilitant une industrin.lis::i.tion concertée. L'étroitesse du mnrché 

est souvent définie par la petite dimension n.'.'l..tiom.le~ par le faible peuple

ment et surtout le faible niver-l..u de revenu monétaire p::tr capit".'t li-é à lr:i, fai

blesse du degré de mon1t"'.risation de l ''3conomie nl'.l.tionn.le. (1) 

1. Les effets d'un marché étroit 

a)- Croissance économique faible 

Par définition, une industrie est une f~brique en série d 1un 

certain produit. Les produits fabriqués par les industries tournant à plein 

rondement coûtent moins chers que ceux fabriqués dans les usines touz,nant 

au ralenti. C'est la raison pour laquelle les produits importés d 1Europe 

coûtent souvent moins chers que les mêmes ar41~les de fabrication looaleo 

Il y a donc lieu de se demander dans quelle mesure la petite 

taille du marché d'un _pays h.:mdicape sa croissance économique. Existe-il 

un volume de population et surtout de population urbaine 9 une certaine eupe~ 

ficie ainsi qu'un certain niveau de revenu monétaire ~&r capita favorables, 

à la croissance? 

Pour donner un élement de réponse à cette question, donnons 

les statistiques suivantes relatives à l'effectif de 1~ population des pays 

de la CEPGL ainsi que leur superficie. Nous montrerons aussi le niveau de 

revenu du 5URUNDI vour mettre en lumière l'étroitesse du m~rché intérieur 

du po.ys. 

(1) Pour ces problèmes de dimension du marché 9 voir M. YOND0 9 Dimension 

nationale et de développement économique 9 librairie général de droit 

et de Jurisprudence~ 1970 9 215 P. 
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Tableau 2t1 ~ L' 3Volution de 1~ population du ·1URUNDI 2 du 

RWANDP.1. et du ZAIRE de 1970 à, 1 · ,n 2000. 

JURUNDI RWANDA ZAIRE TOTAL CEPGL 

-l 

1970 3.000.000 3.735.585 20.000.000 26.735.585 

1980 4.111.310 5. 136 .ooo 26.900.000 36.147.310 

1990 5.400.000 7.058.000 36.100.000 4s.55e.ooo 

2000 7.300.000 9.699.000 4s.500.ooo 65.499.000 

! 1 - • 

source g Z. NICAYENZI~ op. oit. P. 2. 

Le taux d'urbanisation était de 2)6 au ~JURUNDI et au RWANDA 

en 194 9 contre 20-)6 au ZAIRE, En 1980 ~ il ét2,,i t de 616 au JURUNDI, 5% au 

RWANIJA contre 34 P 8°/o au ZAIRE. Il sera de 15"/o au "JURUNDI et au RWA.N1l(l. $nl'an 

2000 contre 65 1 7% au ZAIRE. 

l'an 
Entre 1970 et/2000 (30 ans) la population de la CEPGL Be:Nl. 

multipli6e par 2 9 45. 

Le t9.ux de croiss~nce n.nnuel moyen de 1~. popub.tion est de 

2~65% au "JURUNDI 1 31 7% au RWANDA (1) et 3% au ZAIR.i~ conoe:rn:::mt l"'. super

ficie~ le JURUNDI couvre 27.834 K:m2? le RWANDA 26.338 Km2 et le ZAIRE 

2.344.858 Xm2. Le ZAIRE égale 84 fois le JURUNDI et 89 fois le RWANDA. 

Ensemble les trois p~ys couvrent 2.39s.996 Km2. 

Selon le resencement génaral de la popul~tion du ~URUNDI 

effectué du 16 au 30 Août 1979 ~ la densité du ]URUNDI est .de 154 habi to.nts 

~u Km2. La province de RUYIGI enregistre la densité la plus basse ~ 69 ha- , 
Mur::,,nvya. 

6 6 bitonts au Km2 et celle de et NGOZI respectivement 24 et 28 

h~bitants au Km2. 

(1) Voir le IIIe Plan Quinquennal de développement économique, culturel 

et social du Rwanda 1 1982-86, P. 6. 
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Au RWANDA:1 li densité est de 258 h~bitrmts au Km2 en 1978 (1) 
la préfecture de IITJUNGO corinait l-=!. densité 1'1 plus basse f 

136 habi bnts au !Gn2 et celle de RUIIBNGELI ln. densité 12. plus forte 

369 habit~nts au Krn2. 

Pour le ZAIRE:1 1~ densité est de 11 habit~nts au Km2. Elle 

est égo.le à l?, densité moyenne du continent afric.'J.in. 

En outre, le r0venu monétaire :r · -:· capi ta de nos jours est 

faible pour constituer un élement favorable à 1~ croissance. 

Pour le .JURUNDI:1 par exemple, la répartition de la population 

et le niveau du revenu se présentent corJr.1e suit g 

-
HOMfJTIS FEMMES TOTAL % ,-

' Population rurale 1820 1960 3780 94 

Population urbaine 125 ·117 242 6 

Population active totale 1070 1114 2184 54,3 

Population active rurale 994 1053 2047 50,9 

Population ~ctive urbaine! 76 61 137 3,4 
J 

T o t a 1 1945 2077 4022 100 ! 

source ~ L. NTIJAGIRIRWA, k_-potentiel de dûveloppement 

industriel à pa~J.ir des ;essources n~turelles 

dans les pays les moins avancés. N° 2. ·31JRUNDI. 

Préparé p~r la division des études industrielles, 

services des études par région et par pays, ONUDI, 

19s2. 

(1) ( Voir le IIIe plan quinquennal de dévelopjement économique, 

culturel et social du RWANDA, -1982 - 86, P. 6. 
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En outre, l;-i, situation du revenu se présente comme suit 

Reverni rlj sponible en 1980 1 en millions de F:JU au ;prix de 197 9) 

Revenu disponible total•••••••••••••••••••••• 

Revenu disponible commercialisé ••••••••••••• o 

Population totale•••••••••••••••••••••••••••• 

76.13291 

46.645g7 
4.110.000 

Revenu disponible par tête •••••••••••••••••• ,, 18.5231 1 
Revenu disponible commercialisé par têtè .••••• 11.349P3• 

Il ressort de ces chiffres que l 1économie ·JURUNDAISE comme 

d'ailleurs celle des autres pays en voiœ de développement? possède un im

por.tn.nt secteur traditionnel non monéte,ire qui constitue une contrainte 

au dGveloppement.du-pays. 

En effet, la population rurale qui représente 94% vit d'une 
' . 

agriculture de subsistance et ne cherche pas à dégager un surplus a~~ol.i;). 

commercialisable ; ce qui réduit considér8.blement les échn.nges .en tm::'100.s 

monétaires. 

Pri.:r !'.tilleurs 9 le revenu annuel per c,,pi ta est de 206 US $ 

( en 1980, 1 US $ = 90 F3U) dont 126 US $ seulement ,,.giss<>nt sur 1'4oono

mie monétaire. Ce nive~u de revenu pl~ce le JURUNDI pn.rmi les pays les 

plus pauvres du monde. 

Ensuite» avec un tel niveau de revenu~ il devient difficile. 

d'accumuler les ressources financières nécessaires avec investissements 

et plus difficile encore de trouver des débouchés pour des produits de gran

de consommation;_ ce qui déoontre aisément que le marché intérieur du. 3URUNDI 

est très faible surtout que Oi5% seulement de la population active totale 

travaillent dans le secteur structuré. 

Cette situation est d'autant plus délicate que la dimension 

d 1une entreprise dépend en grande partie de sa demande.Or, la demande dépend 

à son tour du niveau de revenu monétaire. Si ce niveau est faib~e, c'est 

que le marché intérieur ou national, ,-,ffre peu de potentialités pour permet

tre une croissance économique surtout par le biais d'une industrialisation 

croissante~ 
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On peut remarquer que le secteur industriel croît à un rythme 

faible 1 stagne et peut même rétrograder quand le marché ne s'accroît pas à 

un rythme. rapide. 

b)- Broblème d'implantation des industries de base. 

Par industrie d.e base, il faugrait entendre celle dont la pro

duction est pour l'es~entiel orientée vers la fabrication de biens dG consom

mation8intermédiaires pour d'autres industries. Par contre, une industrie de 

transformation est celle dont le produit est·immédiatement consommé et dont 

les effets inducteurs .sont limités. 

L'industrie sidérurgique est une des industries de base les plus 

dynamiques füms 19. mesure où elle produit de lq fonte, l'acier et le lami 

noir qui lui permettent d'avoir les effets en ~.mont et en "',m.l las plus élev"".s., 

Les effets de 1.,. petite dimension du mD.rché se m,_nifcstGront de 

plusieurs manières. Elle bloquer'.:I. tota.lement l'implantation yirce que la on.

paoité escomptée de l'usine sera très en dessous du minimum éoonom:i.,quement 

admis~ ni les subventions, ni les protections douanières et ~dministttatiV'9S 

ne parviendront à contenir le déficit croissant de l'exploitation. L'action 

de la petite dimension du.marché amène à implanter une usine de capacité 

optimum mais de production orientée vers le marché extérieur; ce qui ne dimi

nue pas la dépendance extérieure du pays. 

En effet 9 le marché extérieur est plus incertain que tout autre 

marché : incertitude relative aux goûts des consommateurs étrangers qu 1on 

connait peu ou pas du tout, incertitude relative aux politiques protection

nistes ou discriminatoires des gouvernements, incertitude relative aux crises 

politiques ou militaires. 

Toutefois 9 les industries d'exportation revêtent quand mê~e une 

certaine importance d~ns la mesure où elles sont pourvoyeuses de devises 

étro.ngère s, nécessaires ·. à. 1 1 importation des équipemn1ts indispensables 

pour la réalis~tion des progr~m~es de développement. 
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c)- Faible capacité des industries 

Il y a des seuils de production auxquels les usines se soumet

tent lorsqu'elles sont exploitées avec souci de rentabilité. Le seuil 

minimurn est celui au dessous duquel le prix de revient par produit est élevé 

et ne satisfait pas les besoins du marché au niveau du prix. Par contre 9 si 

la capacité de l'usine excède la consommation escomptée du marché pendant 

un grand laps de temps 9 l'usine sera sous-employée. A ce moment, les inté

rêts des capitaux empruntés 9 les amortissements, les frais d'entretien et 

d'autres frais fixes viennent grever lGs charges. 

La capacité de l'usine devrait se trouver entre ce seuil pl~n 

cher et ce seuil plafond. Jien surp une implantation d'usines en dehors de 

cette fourchette théorique est convenable, mais à ca moment, elle obé!t à 

des mobiles extra-économiques ; qu'il s'agisse de 1~ volonté politique 

d 1~ssurer l 1indépend~nce industrielle du pays, qu'il s'agisse du souci de 

mettre en valeur les ressources naturelles se situant à l'intérieur des 

frontières nationales, qu 1 il s 1ô.gisse de réaliser les ob·~cictifs ~conomique~ 

à l'aide de8 subventions 9 de protections douanières draconniènnes. 

Ces objectifs extra-économiques sont souvent aussi néoessa.i~ 

au développenent que 1~ pure recherche de rentabilité. 

2. Les effets d'un marché élar1Q:_. 

En premier lieu 9 l'union douanière est susceptible d'augmenter 

la dimension des firmes. Dès lorsj l'action motrice 9 en amont ou en aval a 

toutes les chances d'être plus intense. Les blocs régionaux favoriseront 

l'action des firmes motrices et de pôles de développement. 

Le pouvoir d'entraînement deviendra donc plus fort dn.ns un 

chrunp de forces plus large. 

En deuxième lieup un nouveau marché plus vaste permet aux pays 

membres d'une union douanière de p~rcourir tous les stades de fabrication. 

Il en découlera des relations d'interdépendance plus accrus et des bénéfices 

en résulteront. 
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·En outre, un nnrché plus étendu pourr:1,it permettre une spécia

lisntion '.lccrue et .. une diversification c1es f;),brications qui ne pouvaient 

iXLS ~tre envisagées avant l::i. régionalis'.ltion. Ce qui pourrait c16velopper 

c1es relations de conplénentari té au détrinent ,le la concurrence et 1 'inté

gration 8Conomique serait 1utomati1ue. 

D~ns le c~ire p~rticulier de ln CEPGL, si l'J. b!l..rrière dou~niè

re rlispo.r-:-!t progressivement 9 les industries de 1..,, comoun,.uté vont b6néfi

cier d'un m~,rch,~ V'1Ste :1.e plus '.l 'acheteurs qui rel·mceront les usines 

JJORUN.DAISES et RWANDAISES tourna.nt ~u rri.lenti 9 p:i,rce que 1 1 ind0pend"nce les 

a i:>rivJes rles march:.s clu KIVU et de l 'o.utre voisin~ Rfoiproq,ement~ pour 

l'industrie Z.'J.Ïroise, l'l colllI:lUD'J,uté lui offrir'.:!. 32,596 d 1 '.'.'.cheteu:rs suppla

mentn.ires (1) • 

k~-~ffets d 'U!J.e union douanière. 

L'essentiel de la théorie moderne des unions d0Uc.1nières est, 

li8e n la distinction posée par J. VINER en 1950 des effets de création et 

des effe:bs de détournenent de corru:ierce. Cet apport cle VIl\fZR clemeure fonda

Bental a.ans cette partie de la th6orie du collliuerce internationc.1-la En sta-tj;

que concurrentielle ( ou en équilibre partiel) J. VINER supposa trois pays 

( A; Jp et C ) et un seul bien : il fait une analyse au niveau êl.e la seule 

production. 

A et J projettent ie foroer une union douanière et on suppose 

que C représente le reste ùu monde ( R.D.M ). Pour passer à l'analyse propre

tient dite, il est nfcessaire c1e rr,foiser la. situ!:l.tion à.ans l'1quella peuvent 

se trouver les futurs partena~res pour ce qui concerne 1'1 production et 
/ 

l 18change nu bien. Trois pos5ibilités peuvent se à~gager: 
/ 

- Aucune des futurs p'lrten1ires n •est C"-P'lble -:le produire le 

bien et l'importent tant avant qu'après 1~ form:~tion de 

l'union dou~nière. 

(1) Voir à ce sujet? Mll.NGUNGU E. 1!1\îDAl'T;JO, une comn;unauté économique au.tour 

des grands Lacs o.fricains. ZAIRE - RWANDA - JURUNDI 11 1977 • 
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- Tous les deux pays produisent le bien, mais après la fornc~ 

tion de l'union douanière 7 c'est le plus efficace qui dévelop

pe sa productio~ et. ses exportations vers son partenaire lequel 

produisait avant l'entrée dans l'union douanière, soit la tota

lité de sa consommation~ soit importait uniquement de son futur 

partenaire. 

- Un des pays importait le bien du R.D.M, soit de son futur par

tenaire et du R.D.M. La formation de l'Union douanière favori

sera les importations en provenance du partenaire. 

La théorie de l'union douanière s'est intéressée ~uxdeux derniers 

cas. La problématique de VINER est la suivante : Toute institution d'une union 

douanière entre A et B modifie le lieu oû l'un des deux ou les deux pays s 1ap

provisionmiont. Ce déplacement peut se faire vera une ~ d'a:pp1:ovisi.onll8-

ment à moindre coût ( on parle alors de " création du trafic 11 ) ou ver9
0 

une 

source d'approvisionnement à coût plus él8vé que l'anc~enne ( du fait/l'union 

douanière, A s'approvisionne en ·s au lieu de la nouvelle ~tructu:rê de,s tl~ita 

de douane alors que, cependant~ B produit le bien en question à un coût plus 

élevé que C i on parle alors de détou:r:nement de commerce "\. 

L'établissement d'une union douanière va dans le senp d'une libé

ralisation des échanges dans le premier cas, d'un renforoemant du proteioticn

nisme dans le second. La question fondamentalé est donc de savoir quel est 

l'effet net de ce changement sur A et sur Bp sur A et B pris ensemble~ sur C 

et enfin sur A~ B et C considérés comme le monde entier. 

Les hy.pothèses strictes sont les suivantes : 

- mobilité des produits et immobilité des facteurs ; 

l'élasticité prix de l'offre est infiniment grande ; 

l'élasticité prix de la demande est nulle; 

- les propensions à consommer sont immuables. 

Ce sont ces effets de création et de déviation des échanges in

ternationaux qui constituent la base de la théorie des unions douanières 

puisque ces concepts montrent les avantages et les co~ts que l'on peut atten

dl?e de l'u.~ion douanière. 
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1. 

2. 

1 
1 

l 

coO.t 

Prix 
de A 

1 26 ·:. 

A. Création de Commerce 

La création de commerce r~sulte de la suppression des droits 

de douane entre les membres. l'n effet~ si les droits de douane sont éliminés, 

il en découle une plus grande compétition entre les membres et c'est le par

tenaire le plus efficient~ c'est à dire à coût de production le plus bas, 

qui va accroître s~ production et ses exportations. 

m~ outre~ on constatera qu'une baisse de:prix à l'importation 

par suite de la ~uppression des droits de douane entraine un accroissement 

des échanges. C'est cet accroissement des échangea qui constitue la créatie>n 

de commerce qui peut être considéré comme un gain dans l'optique du libre 

échange. 

B. La déviation du commerce 

Les droits de douane sont supprimés da.na 1-ê& r-8lation1!!1 ~r.

ciales entre membres, ils sont p~r contre maintenus vis à vis du RDM. C'est 

ainsi que certaines exporte,tfons du RDM vers l'union douanière- q_ui .étai&nt. 

concurrentielles avant la formation de l'union douanière ne seront plus 

compétitives et vont donc être remplacées par les produits d'un me!llhre de 

l'union douanière. 

Ce remplacement des produits du reste du monde par ceux de 

l'union douanière constitue la déviation de commerce. Le détournement des 

échanges est consideré comme néfaste parce qu'il découle d'un remplacement 

d'vn producteur bon marché qui est le R.D.r.1 par un producteur cher à savoir 

le membre de l'union douanière. 

Tab}e!'l,~_26 ~ Illustration de la création et du détournement 

de commerce 9 coût et prix unitaire du produit. 

PAYS A PAYS B PAYS C 

de production uni t·'.ire en chaque pays 35 26 20 

(coüt plus droit) minimum possible sur le march~ l selon la provenance du produit 

i 

a) avec un droit ad-valorem de 1 OcPfe 35 52 
1 

40 

b) droit ad-valorem de 50:/c 35 139 l 30 avec un i 1 

1 
1 ! 
• 

Source: M. BYE, Relations économiques internationales~ 4e édition 9 DALLOZ 9 PARIS 
1977 p P. 740. 
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Dans sa première ligne, le tableau donriej dans les trois (3) 
pays, le coût unitaire du produit considér~. 

La deuxième ligne indique le prix du produit sur le marché de 

A~ selon qu'il provient de A, Bouc, si A applique un tarif ad-valorem de 

10(YA. On voit que ce tarif est prohibitif et que le marché de A sera appro

visionné par une production nationale. 

La 3e ligne donne les mêmes indications pour un tarif ad-valorem 

de 5W6. A ce titre 9 le pays A so 9v~°1:;'.flJ:rr Op c'est-à-dire chez le llmeilleur 

producteur international 11 • 

A partir de ces données, l'avantage à attendre d'une union doua

nière pour un pays qui décide de la conclure apparait comme lié~ 

- aux écarts de coûts j 

- au niveau de la protection prééxistante j 

- au choix de partenaire. 

A partir d'un tarif prohibitif (ici g 100%), l'union d~ pa:y;s. A 

avec le pays B entraîne \m.~ oréa.tion·.de trafic. 

En effet, le pays A cesse de produire le bien et l'achète au 

pays avec lequel il s'unit. Mais il n'y a aucun détournement de trafic. 

A partir d'un tarif non prohibitif (ici 5o>A) qui laissait le 

pays A faire du commerce avec le RDMP il s'approvisiorms cette fois en B, 

pe.ys avec lequel il e, formé l'union douanière. Il y a par oonséquent dévia

tion de commerce sans aucune création de trafic car le pays A a renoncé à 

un producteur bon marché au profit d'un producteur plus cher. 

Le consommateur du pays A peut avoir l'illusion d'un avantage 

car le prix s'est fixé à 26 et non plus à 30 sur le marché du pays Ao Ceci 

tient uniquement à une modification de la répartition des revenus liée à une 

diminution des recettes étatiques. 

c~ Les effets d'une union douanière sur le bien-être 

Pour illustrer l'effet d'une unia.n douanière sur-le bi.en-ê~~~ 

basons-nous sur le graphique suivant: 
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Graphique 2. L<.1 Créa tian et l?. déviation de Commerce. 
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M quanti~s. im-
portées 

D - D et S - S sont les courbes de demande et d'offre d•un 

certain pays qui importe une quantité MM d'un produit frappé par~ droi-t 

de douane WH. 

On suppose que le prix mondie,1 OW correspond à une offre infi ... 

niment élastique 1 ce qui élimine les effets d8favorables sur les termes de 

l'écho..nge du RDM une fois l'union douanière constituée. C'est pour dire que 

le prix mondial ne change pas. L'offre du partenaire est aussi supposée infi- 1 

niment élastique au prix OP. Avant l'union douanière, le partenaire potentiel, 

qui est soumis au même droit de douane que le RDM~ est supposé exclu du mar

ché parce que son prix avant droit de doua.ne est supérieur à celui du reste 

du monde. Après l 1union 9 quand le partenaire n'est plus soumis à aucun droit 

de douane et que le droit de douane WH continue à s'appliquer aux importations 

en provenance du RDM~ toutes les importations p:rovienneni. du pays partenaire 

et aucune du reste du monde. 
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LO. création cles échanges internationaux résulte de cette aug

mentation des importations suite à la suppression des droits de douane. Les 
• .L t · bi "t düe ' tt é t · · sont, · · 1nporun ions en en-e re a ce e cr 'lion egal ~ux surfaces tri~ngu-

ln.ires · .;, et b. En outre, 1 'union dou'lnière détourne une qu:i.nti té 0.' importg,

tions MM du fournisseur étranger dont le coût était f<i.ible au profit du pr:i,r

teno.ire dont le coût est élevé. Ce détourneraent des échanges entraîne une 

perte sèche égale à la surface C, qui représente l'augmentation du coût de 

~·1î désom'.:l.is produits da..'1.s le pays partenaire. L'effet net de 1 'union doua

nière sur le bien-être est mesuré par la somme des surfaces a et b diminuée 

de la surface C. 

En d'autres termes, l'union douanière est d 1autant plus dynami~ 

que que l'effet création de coramerce est supérieur à l'effet détournement de 

trafic puisque la règle dit que les gains mondiaux sont liés à la création 

de corn:ierce et les parts mondiales au détournement d'échanges internationauix:. 

Section 2 i Similitude du système fis,g,al e1 le ~roblène 

des recettes douanières. 

Comme dans tous les pays en voie de développement en général 

et dans les pays africains au Sud du Sahara en particulier 9 et en l'occur

rence dans les pays des grands Lacs, la structure du système fiscal des 

pays membres de Commun::,,uté Economique des Bay;s des Grnnds Lri.os est caracté

risée par l'importance des recettes sur le cornnerce extérieur. 

Au Burundi, les impôts directs (c•est-à-dire les impôts sur 

les revenus et les impôts r9els) représentent 26,6% des recettes ordin~iree 
en moyenne par ~n entre 1~ü1-05. :Les imp8ts ind1rects(c•est-à-d1re les r8'0e\• 

tes sur le commerce extérieur) occupent une part de 68,5% en moyenne par an 

au cours de la ~gme période. Quant aux recettes administ~atives elles repré

sentent seulement 4,8% en moyenne par an entre 1901-190~ (1). 

Au Rwandat les impôts directs contrib~nt iO\U' 2},5% des recet• 
tes ordin~ires totales en moyenne par an ent:r:e 1981-85. Les impôts indi:rects 

:beprésentent 66,3% en moyenne par an au cours de la même )>ér1ode alors que 

le8 recettes adrainist~atives occupent 10 92% en moyenne ~a~ an au cours de la 

m~me période (2). 

(1) Pour plus de détails, voir BRB 9 rapport annuel 1985, P. 45• 
(2) Voir le rapport d'activités 19ü2Mig6r~e la Eanque Nationele de lwancla. P.34. 
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Au Zaïre, la part d8S impôts directs par rapport aux recettes 

buggéto.ires est de 27 ?3% en moyenne par an entre 19ül-05-. Celle des impôts 

indirects est de 50,3% en moyenne par an au cours de la même période. Les 

recettes non fiscales représentent 17 9 C//o en moyenne par an entre (1) 

1 ' 

ANNEE 

197 ~ 
19·cc 
19'01 

19·02 

19'03 

19:04 
19·n5 

Tableau 27 ~ Part des droits de dou8Jle dans les recettes 

budgétaires de chacun des pays. 

BURUNDI RWANDA ZAIRE 

(1) 

16,0 

22,7 
22,9 
26,4 
25,6 
21,0 
nd 

(2) (3) (1 ) (2) r3) ( 1) (2) (3) 
-

33,6 49,6 29,2 32,7 61, 9 24, 1 22,4 46,5 
28,4 51, 1 26,4 37,4 63,8 18, 1 19, 9 38,0 
27,6 50,5 33112 18,7 51 ,9 20,4 8,4 28,8 
27 9 1 53,5 25,3 33,9 59,2 17,2 26,4 43,6 
18,9 44,5 40,6 4,9 45,5 20,5 18, 1 38,6 

1 p 9 22,9 25, 1 7,4 32,5 14,4 28,4 42,e 
nd nd 28,4 8,2 36,6 18,9 3, 1 22 

(1) Part des _,,roits de douane à l' i:.:portation dans les recettes 

du budget ord~naire. 

(2) Part des droits de douane à l'exportation dans les recettes 

orc1ir.aires. 

(3) Part des droits de douane à l'importation et à l'exporta

tion dans les recettes ordinaires. 

Source 
p".r 

z Tableau construit nos soins à partir des rapports 

annuels des banques centrales du Burundi, Rwanda et 

Zaïre. 

(1) Se reférer à la banque du Zaïre, rapport annuel 1984 1 Pa 124. 
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Il ressort de ce t~bleau que les.recettes douanières occupent 

une part import1=1nte dans les recett~s budgétaires <J.es pays membres de la 

commun-!').uté économique ries pays des grands Lacs. 

Au Burundi, la part relative des revenus douaniers dans les 

recettes orfü.r::. ires oscille autour de 5CY/o sauf en 1981 • Les droits de sortie 

occupent une place non néglieeable et sont ~0 ~+.nr.supérieurs aux droits à 

l'importation jusqu'en 1979 et beaucoup plus sensiblement encore en 1981 (1)1 
Cette baisse des droits à l'exportation est liée à la chute des cours mon

diaux de café 1 principal produit d'exportation du pays. 

Au Rwanda, la part relative des recettes douanières par rapport 

aux ressources budgétaires est plus élevée qu'au Burundi. Elle représente 

56,5% par an en moyenne entre 1976-80 alors qu'elle est égale à 49,ff/o en moyen

ne par an au :Burundi au cours de la même période. 

Par contre au .dre 9 cette part est plus faible que dans les deux 

autres pays : elle n'a jamc.1-is atteint 5CY/o de reoottes ordinai:restotQ.leo. Entre 

1976-80 9 les recettes sir ~-" uoullwd.ce;e exté:cieu:r du Zaïre. ont :,i:-eprésenté 39 9 1% 

en . moyenn~ :par &n •. · 

Le commerce extérieur est donc une principale source des recettes 

fiscales dans les trois pays et surtout au Rwanda et au Burimdi. Une-. union 

douanière.risquerait d!entraîner.un déséquilibre entre le montant d~s re9ettes 

fiscales avmt la suppression des dr0i ts de douane .. et ,le montent des· recet

tes fiscales après.l'élimination de ces droits de douane • 

. En effe;_!;, même si le volUIJ),e. des :recettes. des budgets de for.-c

tionnement différe d'un pays à l'autre 9 la structure des recettes fisca.les 

présente des similitudes et fait.apparaître que les recet~es fiscales du -

commerce. extérieur demeurent l'une. des principales .res~ources des budgets 
' : ','· : .. .'. . . ' . . .. . .. •'' 

des pays membres de la CEPGL. Le commerce extérieur étant ainsi une source 
•. . . . . : 

.de r.evenu essentiel- pour. les trois pays et particulièrement pour le Rwanda et 

le Burundi~ une union douanière risque au départ de priver un pays membre de 

(.1,) Pour ne pas: paisser le revenu distribué aux plçlllteurs 9 . le .Burundi à dû .... 

~enoncer à la perception des droits de sortie sur le Café puisque les 

.cours,de café avaient fortement baissé sur le marché international. 

,, '::.' 
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sa principale ressource budgétaire qui est constituée par les droits d'im

portation et d'exportation (1). 

'Toutoioio 9 la diminution des recettes douanière dépenµ des 

relations d'interdépendance oommercial&porsistantes. La formation de l'union 

douanière accroit les éch~nces des membres tant par les effets de création 

que de détournement de trafic et accentuera la baisse des perceptions doua

nière des Etats uniquement par les effets de déviation de comrnerce. 

La perte d~ recettes douan,ières sera ~imum pour un.P~Y~. f.3.~-'-· 

après la fo:~mation de l'union douanière 7 ce dernier n'échange qu'avec_ ses 

partenairE!s. (Je sero1:tt donc les pays dont les relations commerciales sont 

principalement dirigées vers l'union douanière après la formation de celle

ci qui subiront les moins values douanières les plus fortes. 

Pour illustrer cette baisse des recettes douanières des membres, 
une 

considérons deux pays A 0t·B qui forment/Union douanière et nous allons sup-

poser quo C est le reste du monde; nous allons ensuite considérer la baisse 

des rec<:r!;tes .douanièr~ du pays A. Quatre -cas peuvent se. pr~~enter. : , -

le volume o.es produits qui constitue la création da commerce ... 

Ces échanges sont sus ci tés pr->r la libéral:i,1:mj;:i,.on et sont tout 

à fait nouven.uxo L.'Etat A n'y perél do:i;io aucune recette doun.

nière. 

·. · .. -- le volume 'c'leS produi t8 que -le pays A acliet9.i t chèz C mi),is qui · 

est maintenant fourni par B grâce à la préference que les 

membres de l'union douanière s'accordent. Ces échanges corres-

·pondént a la- déviation dè commerce et- i 1Etat A perd sur.'-. 

·eux les recettes de douane quiil percevà.it quand èés importa

.·tions venaient de C. 

(1) Pour plus de détails )1 voir M. YADI ~ les systèmes d I intégration régiona

les africaine , GENEVE 1 Gerg, 1979, P. 373. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- l'Etat A perd également des revenus douaniers sur le volume 

de commerce avec B que celui~ci fournit tant PV?..nt qu'après 

l'union dou~nière. 

- une dernière cause de la baisse des recettes douanières de A 

réside füins la modification des tarifs nationaux en tarif corn-
ne 

mun. On/peut pas dire à priori dans quel sens varieront les 

r~cettes doucmières. Elles peuvent aussi bi~n augmenter gue 

diminuer. Tout.dépendra.du.tarif.douanier commun adopté et 
'., 1 • -

les élasticités prix de la demande d'importation et de l'of-

fre d'e:içportation .du.reste du monde. 

-' · .. ·.,; rte' 
Pqur ce qui concerne les pays de la CEPGL,on/peut pas envisager 

d'une 
une perte énorme des recettes douanières par suite de la formation/ union 

d.ouanière, parce que le degré d I interdépendance ~ommerctale . es_t très ,f.aibl~.o 

P~ut-être que le problème va àe poser au moment où l 1on aura mis s-7:~~ pied 
! 

un système d'indus tria 1_isation concertée pouvant augmenter oons1déra.bl~men't 

des flux commerciaux entre les pays membres de la CQmrounauté~ Le problème 

semble donc plus apparent que réel à court et moyen terme. 

Section 3 :: Absence d'un marèhé.comm~ 

Le marché . commun est une union douani are ,<l:!\.n.s le.qu.alla, lea., p&Yi3. 

membres dacident aussi d'assurer la libre circulation et le libre 4tsbli~~-: . 

ment a.es personnef3 et des C8,P1: taux •. ?'J.r°t:':'.r;i..t de cett~ défini. tio!l. du marqhé 

commun, les pay~ partenaires peuvent c~aindre de se heurter à.~e~ <liffi~µl

tés sérieusGS qui._.peµv~nt ralentir -~eur ~yst~me de d~y~loppeme~t. 

Para&:aphe 1. : -·Les Problèmes Liés -à la Libœe 

Circulati.Q,,_n des ca~itaux. 
•., . 

. Une intégration où il fa une· libre· circ.ulatïon ,de.s produits 

manufaèturés et des facteurs de :-production suppose .l'âbcilition des rest~io-. 

tions'·à. cette forme. d'échange~ 

Ce .. type d '·intégration régionale ·.néèessite -ùnè :perte d.e ·'llàüto

ri té nationale qui est.remplacée par l'autorité régionale. Ce qui peut poser 

des problèmes quand il faut ét.::::i.blir des prévisions à moyen ou long terme 

sur le devenir jl,e :_l!.?.éo:nomié.:Cni;l.tîo.r1~le 9 : no:n.:saµ.lement au niveau des échanges 
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coru~Grcia.ux nais aussi au niveau de la capacité de financeoent intérieur. 

Ceci peut constituer un inconvénient pour les pouvoirs publics d 1un p~ys 

dnns la oesure où ceux-ci rencontrent des difficultés considérables dans 

l'élaboration des act~~~= :~ctorielles estinées nécessaire pour le déve

loppeoent haroonioux d 1un ou encore nieux pour le développeuent harnonieux: 

du pays. 

Ji!n faitj la nobilité parfaite des capitaux entre les pays diune 

oomunauté peut r,orc-:- ;i..._s p,:,oblènes dus aux différences de taux d 1 .int.â~ts. 

En effet~ la tendance nêue ter.:iporaire des taux d I intérêt. à nont: :er dans 

un pays, alors :iu'ils restent inchangés dans un autre (tous ces pays sont 

:i:1enbrès d 1un nêr.:ic groupeoont), entraîne un afflux de fonds r,~tables en 

. provenance du ~ays où le taux d 1int6rêt· est bas. Ce qui peut aller à l'en

contre des objecti:fs ~::: développenent du noins dans 1..."l. nesure .où .ma pai:tie 

des investissements est financée par 1 16par.gne .:intéri~ure. 

La politique uonétaire du pays à faible taux d 1intér~t peut

être i:::ipuisso.nte qu...'1.nd ces capitaux sont parfaitenent nobiles et .surtout 
quand il opère dans un nonde où les taux de change son~ fixes • 

. Du nonent ~1ue 1 1 :L."1.tégration économique n'est pas encoJ:'8' ~in

te, et quand préciser.ient les partenaires n'ont pas la mêne politiqua moné

taire~ la situation continue à s'empirer jusqu'au moment aù le pays qui a 

augraenté le taux: d'intérêt le ramène à son niveau initial. La différenee 

a.es taux d'intérêt constitue donc un obstacle non négligeable à 1 1 int-0g:re.

tion éconora~que entre les pays membres de la CEPGL. 

Problèmes Liés à La Libre Circulation -~· --·-- __..._.--

des Personnes. 

Le cas de libre circulation des fonctionnaires et d'homes 

cVaffaires~ les nationaux de chacun des pays raeD.bres pouva..."1.t exercer 'leurs 

activités sur le sol d'un autre Etat r;.enbre. Or, le facteur humain est un 

éle:oent essentiel :pour la croissance écononiq_ue d'une nation. A cet effet, 

les éconooistes définisserit le sous-développement come une pénurie de 

ressources tant x:iatériells;:; qu 1hur,iair,.J;J. 
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lTin définitive, les problèr;ies posés par la libre circulation 

des fonctionnaires et d'hoIDï~es d'affaires peuvent être analysés à deux 

niveaux: 

1°)- Au niveau de l'éuigration, le départ d'une population 

adulte à titre perIJanent est assinùlable à une exportation de capital; le 

pays d'origine 1 1olève depuis la naissance, le nourrit, l'éduque au cours 

d'une période ill1productive et il la perd au moment où elle s'approche du 

stade de production. Cette perte d'un travailleur productif est comparable 

à l'eXj_Jortation d'un capital productif. On peut considérer que les ressour

ces investies pour élever la main-d 1œuvre jusqu'à ce qu'elle soit on âga da 

travailler sont au fond perdues. 

Ces problèues surgissent surtout quand les pays membres de la 

communauté ont des niveaux de rémunération diff~ra.nts. Dana ce cas, des 

inquiétudes apparaiss&nt quand il y a exode des cerveaux des jeunsa travail

leu:r:.'S qualifiés et talentueux. Ceux-ci quittent·le pays où les salaires oont 

moindres pour les pays oi1 les salaires sont élevés. Ces iJlquiétudes résident 

également dru.1s le fait que l'émigration rend plus difficile la.Dl0bili98r~ion 

:sur place de la fo~ce de travail. 

2°)- Au niveau de 1 1ir.Jmigration, elle pose des problèmes dans 

des pays surpeuplés (1) qui ne disposent pas d'importantes ressources par 

rapport à l'offre de main-d'ceuvre et où le capital social de dimension 

excessive n'offre pas en général des rendements croissants parce que :ce 

sont des pays de petites étendues. 

L'immigration pose aussi des problèmes au niveau de 1 1infl.'Qet::r:uo.,. 

ture :sociale du pays d'accueil. En effet, le pays doit fou:rnir tôt ou tard 

des 1-ogements, à.es écoles, des hopi taux, et des moyens de transports ïn:tra

urbains. Ce sont là des raisons économiques qui peuvent conduire un pa.ys ;à 

limiter 1 1:ùnmigration. En plus, 1 1iIJIDigration baisse le produit r.iarginal .du 

travail et donc les salaires. 

(1) C'est le cas du Rwanda et du Burundi. Ces pays ne peuvent pas assure,r 

l'accueil à_limmigrants Zaïrois ou du voisin parce qu'ils sont déjà 

surpeuplés. 
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L'immigration pose aussi des problèmes selon qu'ils sont 

analysés à court et à long terme. 

- A court terme, l 1arrivée d'une quantité importante de main

d1wuvre additionnelle 9 contrairement à l'importation de marchandises, en

traîne un accroissement de la demande globale i.m affaiblissement de la 

structure de?8'balance de paiements à cause du trarrn:· :-t des ressouroos 

dans les pays a.ro~igine, il en résulte une te~dance inflationniste. 

- A long terme 9 l'immigration entraîne une baisse du revenu 

réel par tête d'habitant qui s'accompagne d'une évolution régressivement. 

L'arrivée des migrants crée donc des pénuries provisoires de logement qui 
contribuent à dégrader l'environnement (1). 

Le Commerce illicite 

Après le. rupture de l'union économique entre le Burundi, le 

Rwanda et le Zaïre en 1960 par sui te d.o l 'accest: ·n de ce dernier à l 'indé

pendance, on assiste à un mouvement des échanges non enregistrée~~ 

vir de relais à cette ruptu:ce. Toutefois 9 il est difficile voire même 

impossible de les évaluer mais il est facile de constater les causes et 

les effets. 

La principale cause de l'expansion de la fraude réside dans 

la faible capacité de l'Etat 2 - P1 '.::::\)r 1 1 importation et la distribution 

des produits de consommation. La :fraude apparaît donc coIIlf!le palliatif à 

l'insuffisance de produits de première néc&ssité surtout sur le marché 

frontalier. 

Les autres mobiles de la fraude peuvent être les suivantes : 

- les causes d'origine administrative dans lesquelles on !).eut 

:ranger la brise de 1 1 autorité étatique, l'ignorance des formalités d 'ns~ge 

en matière de commerce extérieur 9 l'ingéra.nce des pouvoirs des ,diverses 

·a;dmmhtrations dans les affaires douanières (sûreté, armée, magistrature 

-etc •• ,.) '.; 

(1) Pour plus de détai.ls 9 voir M. BTI: 9 01?• oit. P. 605. 
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Les mobiles économiques dans lesquels on peut mettre les causes 

monétaires dues à la faiblesse de la m01maie d'un pays (Zaïre monnaie) et ~ 
l 1offre et la demande qui joue sur l 1éca,:t"t e::1tre le de change officiei 

et celui c1u i:1arché parallèfue ainsi que les causes purement commerciales liées 

au fait que le bénéfice est le fondement même du commerce. Sans gain3 , la 

fraude n'existerait pas. On peut aussi citer parmi ces causes les ruptures 

de stocks dues à l'enclavement: Il suffit par exemple qu'il y ait une pénurie 

d.e sel au Burundi pour que les comr:ierçants o.o p:,:ofession ou occasionnels 

aillent le chercher au Rwanda ou au Zaïre et le faire entrer frauduleusement 

car d'une part 7 les formalités d'obtention de licence d'importation sont lon

gues et d'autre part le p8,ys qui a importé le sel pour le marché national ne 

peut pas le laisser sortir. 

Le système des prix est aussi une cause de la fraude. En effet, 

lorsque le prix d'un produit payé au planteu1 ~ frontalier ootnettement plus 

bas dans un pays, il s'adresse au pays le mieux offrant. 

C'est le cas du café et surtout du café za'ïrois qui traverse 

les frontières à la recherche d'uD meilleur prix. 

En outre 9 ,d'une manière générale 9 si un paysan vend quelque 

chose 9 c'est pour acheter autre chose. Lorsque certains produits sont vendus 

dans un pays à un prix :....1;;ld,Livem0l!~ .;:;_1,;v.; 7 :.i..(;;8 CO!l1'i1erçants les délaissent et 
vont acheter ailleurs ces mêmes produits pour profiter de la différence de 

prix due le plus souvent à 13. d: -ff',' __ ,.;;nco du système de taxa tian à 1 1 impor

tation. 

Pour le Burundi, c'est le cas du carburant, des bicyclettes, 

des :pièces de rechange, des liqueurs qui sont achetés au Rwanda en raison 

de la différence de prix. A titre illustratif, la différence de ~rix du 

Whisky Jonnie Walker est de 600 à '(00 1(1:m par bouteille. 

Comme nous l'avons déjà mont:··. s le Burundi un système 

de prix :relativement élevé et le prix élevé de l'essence vient servir de 

lion . entre les prix des produits importés et les produits .locaux entraînant 

tout le système à la haussée. 

Dans ces conditions, les commerçants vendent les francs Burun ... 

dais contre les frc.nos Rwandais et vont 1".u Rwanda acheter les produits J:l.éce.e~ 

saires .• 
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Au 31 Décembre 1982, l'opération se réalisait au taux de 100 F 

RW pour 121 FBU alors que le taux officiel était de 100 FRW contre 96;94 FBU(1). 

L'équilibre ne s'établit pas puisque les Rwandais ne vont pas 

vendre leur FRW contre les FBU pour venir acheter les produits au Burundi. 

La dépréciation du FBU par rapport au FRW a donc pour limite la différence 

escomptée entre le prix de la marchandise au Burundi et au Rwanda. Plus la 

marge estimée est importantep . plus les commerçants demanderont les fra.nos 

Rwandais et offriront les francs Burundais. 

Les mêmes causes produisent les mêmes effets en ce qui concerne 

le Zaire monnaie vis-à-vis du franc Burundais et e" frana Rwandais. Les com

merçants Zaïrois vendent les Zaïres contre les f~a.nos Burundais ou les francs 

Rwandais et achètent les maroh~dises à BUJUMBURA, à GYANGUGU et à. GISBNYI. 

Au 31 Décembre 1982? l'opération se r4a.lisait au cours de 1 Z 

oontre 59 8 FBG et 4f5 FRW alors que le cours officiel aoousait 1~. relation 

de 1 Z = 15~8 FBU et 16,1 FRW. 

La depréciation du Zaïre monnaie est fonotion du d&gré de J:19.reté 

des marchandises à l'intérieur du Zaïre. Plus la rareté s'accentue, plus for

te sera la pression des deux monnaies sur la monnaie Za..ï~ise. On constate 

que le FRW exerce une forte pression sur le FBU et les deux sur le Zaïre -

monnaie en raison des raretés relatives qui sévissent au Burundi et à l'Est 
du Zaïre. 

Pour avoir une idée claire du commerce illicite entre les pays 

membres de CEPGLp considérons le tableau suivant qui montre les ame~e eneais

sées par le trésor 9. l'occasion des marchandises importées ou exportées fra\ldu

leusement. Mais il ne s'agit que des marchandises frauduiheuses découverts par 

le service des recherches du département des douanes. Ce tableau montre les 

amendes perçues par principaux produits dont le ohoix a été guidé par la fré

quence de transactions illégales. 

(1) KIBANGUKA KIZITO, op. cit. P. 133. 
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Toutefois 9 il n'est pas facile de freiner le oourant des échan

ges enregistrés sinon en r~alisant les conditions de prix stables et modérés, 

en d'autres termes, en approvisionnant régulièrement et suffisamment le mar

ché intérieur à des prix plus ou moins égaux à ceux en vigueur chez le voi

sin. L'Etat y perd puisque ces produits non enregistrés na donnent pas lieu 

Le consomm~,teur prHère le produit non 2 nl'.'9gistl.'â 'J.)Uisqu I il 

coûte moins cher et dél.q,isse le produit importé légalement. 
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Ta.bleci.u 28 ~ Les 2..:raendes occasionnées :e.ar le cmn.rnerce illicite de 19ff3 à 1985 (en FBU) 

.-----------~---------------.-------·------------.------·---·--·-----·---··-·-··-
' 

Types de produit -t ~~---· -+·--A=~=
9
=

8

=
3 

===SD====; T=O=T='A=L====d=d=---=~::_A-=_T-

1~~1 SD --_lTOT~ - ~~ --~-; ~
8 

;;;-- -;-T~ 
Produits habillement ~60918 254302 16800 432020 402752 4-.;<~.. .·~7, 1290148 1043668 404430 - 141809 

Recepteurs domestiques ~54144 239858 10000 404002 222020 227249 4320 453589 39380 41820 - 8120 

Lait à l'état sec i 27756 9480 266695 303931 27455 19233 86852 133540 60150 60150 91020 21132 

Vélos 

Véhicules (1) 

Boiss<ims (2) 

Cigarettes 
1 Cass,3rol€',B 

Pièces de rechange 

Motoeyclettes 

Savon (3) 

Parapluie8 

Cho..ussuref 

i 

; 63366 73426 9240 152032 1'(954 17954 29400 65308 4240 4240 - 848 

; 442000 54700 - 496700 284315 575400 102240 961955 7879909 712131 - 859204 

, 9786 59990 355548 425224 4·: 971 476~·7 30980 120628 115376 115371: B265798 349655 
' 
: 423759 10380( 184090 711649 t32156J1 4787;3 326196 ./)20530 184660 104660 331500 62082 

. 
j 

! 
~ -

1 12265 25270 37535 
i 
! -

2800 

! 8û7 J 

45''(J 

46J2·: 

84fl52 

15375 

4007 

28.00 

1911 O 

33600 

882~7 

741':2 

426,5 

4007 

. -;900 

5562 

56200 2895783 1201496 

278401 369585 25679 

93260 133110 133110 

128288 :20690 20690 132100 

~59024 257833 257s33 -

:.:so50 

-; 3576 

32199 136419 

4os727 

3s,526 

2cS22 

17348 

51566 

16861 
1
1 AllUTiettef:. 

, Ci:raent j - - - - - - - - 1 6~708 887-08 
1 Carburant : 309710 9320 - 319030 j - - - - -
1 Autres produits j 367263 1103125 12636()j 173391 816711 1486593 557716 '861020 !11698684 4636966 

15341 

13050 163487 

lr_-T_O_T_A_L _____ .J.--1-97-6-96-7-+-19-3-31_7_1 ~1-1-05-9-77~5-0-16_1_1 +5-2-55_6_4--i-'3-5-s-24_4_9-+-1-60-4-94_3-4--1o-4-42_9_5__;621--4-7-99_9_75-4-7-95_3_70_8-J-3·8-33468 -36-577-~ 
1 \ 1 l . 

SourcG ~ Tableau construit par nos soins à partir des procès-verbaux établis par le service des 

recherches du département des douanes. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



dd = 

AT = 

SD = 

LIS~B DES ABREVIATIONS UTILISEES 

Droit de douane 

Amendes transactionnelles 

Saisies définitives 

Il s'agit d ·~ détention illégal.a -en IT ou des importa.tiens 

de véhicules ~ans licences. 

2°)- Il s'agit siJrtout des liqueurs. 
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I UOISIEME PARTIE 

LES PROBLEMES DU DEVELOPPEI:JENT INDUSTRIEL REGIONAL 

--------=---
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Face aux problèmes de développement des échanges intra-communautaires 

que nous venons d'évoquer 9 il apparait qu'il est plus qu'une necessité d'adopt~r 

une politique d'industrialisation concertée entre les pays membres de la C.E.P.G.I. 

En effetp il existe une corrélation directe entre intégration économique 

et croissance industrielle car le premier ne peut pas se concevoir sans croissan

ce industrielle accélérée et organisée. C'est pourquoi des objectifs de la forma

tion de groupements économiques régionaux dans les pays en développement est.dans 

tous les cas le développement industriel. Les pays membres doivent concentrer leurs 

efforts sur le secteur industriel parce qu'ils considèrent que chaque Etat pris 

isolement éprouve des difficultés considérables pour s 1acquitter des tâches qui lui 

incombent dans ce domaine qui constitue le pivot du développement. 

La fusion des marchés des pays membres apparait comme une condition perrtlis

sive du développement dans la mesure où les marchés sont étroits et les ressources 

raodestes. Cette étroitesse du marché et cette modicité des ressources au niveau de 

chaque pays sont considérés comme un facteur négatif aux efforts de développement 

socio-économique sous l'angle des investissements. Pour cette fin, la tendanoe est 

de créer des entreprises comrrnmes ou comaunautaires pour former des entreprises 

plurinationales d'exploitation et d'études. 

Cet objectif revêt une irnportance capitale car l'industrie procure aux 

é 
, , .Ile , 

nations la prosp rite et une certaine dignite sur1 plan international. Elle cree 

des emplois, augmente les revenus et améliore les qualifications. L'industrie ins-
œ 

talle un appareil/production qui permet le développement des autres secteurs. Elle 

reduit la dépendance des centres industriels étrangers. Elle est expansive parce 

qu'elle exerce des influences directes et indirectes sur toutes les activités de 

la société et possède des effets multiplicateurs~ à terme 1 elle est seule à pou

voir entraîner une amélioration générale du niveau de vie des populations. 

La stratégie d'industrialisation souvent préconisée repose sur la valori

sation des ressources nationales en direction d'une demande étrangère~ l'acquisi

tion d'une rJa1trise technologique et l'utilisation nationale d'une partie de la 

production. Cette stratégi~ s'applique pour les biens de cansomoations finale et 

surtout pour la substitution des importations. 
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La finalité générale du développement est l'amélioration des 

conditions de vie de la population dans un système de valeurs propre. Cette 

amélioration passe par la satisfaction des besoins sociaux posant le problè

me des propriétés. Le développement reste un moyen, l'indépendance nationa-

1e se revélant être l'objectif premier des Etats, 
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CHAPITBE I ~ LES OBJECTIFS DU DEVELOPJEI-:ŒNT nmusrrRIEL COMMUNAUTAIRE
0 

~ion 1 g Les o,Èj_§lc~ifs natio~aux de dévelo~pement industriel. 

Paragraphe 1 • 11 u BURU1{D I 

1- Straté_g_ie industrielle g 

La stratégie du d6veloppel:1ent industriel adoptée par le BURUNDI 

repose sur les points suivants: 

- Substitution des irnportations et promotion des exportations pour 

repondre au souci d'équilibre des comptes extérieurs; 

- Valorisation des ressources locales qui vise le renforcement d~ 

l~ création: q.e_1;1 indu-stries de iï~;fo:rr.1~ tion · d~ P.rô'dui te ~.:l.~&l-ds ; ·· ,, 

- Création des industries adoptées aux besoins de la plus grande 

partie de la population. (1) 

2- Les objectifs du dovelo;œement .• ind~}r~el 

D'après le IVe plan quinquennal de développement économique et s-ooial 

1983-1987j l'objectif majeur de la promotion industrielle est le développement 

d'un tissu industriel intégré dont les effets attendus sont les suivants g 

- création des emplois 

- augmentation de· la capacité de financement de l 'éconornie nationale. 

- régionalisation de l'industrie 

- augmentation du produit intérieur brut 

- création d'industrie à technologie peu chère et &'.J.a:ptc.ble aux con-

ditions socio-économiques du payso 

- cr6ation d'industries intégrées à l'économie nationale pour augmen

ter la production et la capacité technologique du pays. 

- l'harmonisation des activités industrielles dans le cadre régional. 

(1) Voir à ce sujet le IVe plan quinquennal de développement économique et social 

1983-1987, secteur de l'industrie, p. 320 
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Au RWANDA 

1- Stra~ie_inctustrielle: 

La stratégie du développement industrielle du RWANDA s'articule autour 

de quatre pomts princi:pau..'{. 

- la valorisation des ressources naturellesp qu'il s'agisse des ~roduits 

agricoles ou du sous-sol; 

- la décentralisation industrielle pour freiner l'exode ruxal; 

- la complémentarité des entreprises industrielles pour développer les 

échanges interindustriel et intersectoriels; 

- la coopération industrielle pour faire face aux problémes de la l:imi

tation du marché intérieur, de l'enclavement. (1) 

Les objectifs que cette stratégie de développemGnt industriel doit .a.ttein

d.re peuvent être groupés en six (6) catégories: 

- production de certains équipem0nts. 

Il s•agit plus principalement des équipements agricoles destinés à 

accroitre la productivité de l'agriculture. 

production d'intrant pour l'agriculture et plus précj_ssinQ,nt les engrais 

chi.miq ue s. 

- production des biens de consom,_~ation de masse, c 1est-à-dire des pro

duits qui sont de nature à répondre directement aux besoins de la population. 

- exportation des produits mdustriels pour avoir des devises nécessaires 

pour couvrir les besoins de la population, ceux de l'industrie et de l'artisanat. 

- entretien du capital investi et accumulation du capital productif. Cet 

objectif est important parce qu'il tient a éviter les p'a.o:nes :prématurées et à res

pecter les rythmes d I amortissei.,mnt prévus, En outre P dans le secteur industriel, 

l'accumulation du capital vise l'acquisition d'équipements et les :i.m,uobilisations 

dans les activités liées essentiellement au secteur agricole. 

- création de nouveau..~ emplois absorber l'augmentation de la population. 

Les objectifs de développement industriel du RWANDA peuvent être résumés comme 

suit i 

(1) Voir à ce sujet le IIIe plan quinquennal de développement économique, 
et Culturel du RWANDA 1982-86, p. 254. 

social 
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HIEIUIBCH:Œ. DES OBJECTIFS DE LA POLITIQ.UE DE DEVELOI-'PEViENT Th2).]§TR:ŒL nu RW1\NDA. 

1 Les grandes orientations 
• •·· •-·- •• ·-1-· •••·•-- • • -- •••· • • • ·--------··--·---·---·-·-·••••• ··•·----··-·-··--···oa•·•••· -···••· ·-··•·· ••• •··-·· ·- -···•· • •·•• ·- ••··-· ••• ····---··- • ·• ••·••• •• • ••••••••••• •• • 

.J 
! -
:....;. 

.• J. 

D 

1 ·- ·-··- •• ·---- --- ··- --- w -·-·· 

l satisfaire les besoins 
1 
1 alimentair~ de la popula-
, tion 

-----· .--------···--···--·· -· ··--···· 
1 

développer les industries 

agricoles et l 1artisanat 

rural 

.c. •• ··-------------·------------- ··-··· ·-· •••• 

/pr~uvoir une meilleure -i 
futilisation des ressources: 
' humaines ' 

-· ---··-·----.---·----·····--·-····--· _...,. ..... ·-
' 

favoriser la création 

d'entreprises industriel
les à haute intensité de 1 

main-d'œuvre i 
·------ -----------·--·- .. ----··· __ ., .. : 

! ; 
\améliorer les conditiom.:i 
J de vie industrielles et( 
; i 

collectives 

i - i i - distribution de reve-j 
i nus aux travailleurs ,1 
j - production d'article 
i de pre:oières nécessité 
j__p_ou:r.· la population _____ ./ 

-----------····---------·---··-----·-·--··-·· ·----·- ------·' -~-·--·-···- -------.. ·--·-·---····. ~ ----

!
iaméliorer la position du\_ 
RWANDA vis-à-vis de r 

1 

l l'extérieur l 
;-·-------------·-------------.: 

·····-·--------------·-··--·-·· 
1 ' 

! créer des industries ! 
/ d'exportation et de ~ 
\ 8ubstitution aux Irnpor 
; tations --------------------

l 
- Valoriser les produits et sous
produits de l'agriculture et de 
l'élevageo 

- Favoriser l'eraploi de techniques 
internédiaireso 

- développer les industries à hau~e 
intensité de main-d'œuvre. 

développer l'industrie de 1 
Substitution aux Importations! 

- Développer les industries de fa
brication de biens d'équipement et 
de consonE·,ation intermédiaire pour 

l 'asTicul ture 

·-----------····---------------··"-----·-··· --.. --.. ··· ... .,._ ..... 

développer les industries créatri
ces d 1e~plois en aval et en amonto 

promotion de l'artisanat. 

transformer sur place les l 
produits agricoles et niniers 

exportables 
1 

-~------------------·····-·----·-··------------- 1• •• { 
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Au ZAIRE 

1 • St]'.'até_g_ie du. dével<?.J2]2enept industriel du ZAIRE. 

Les projets industriels à mettre en œuvre doivent répondre à l'un ou 

1 1autre des critères suivants: 

- être un projet à rentabilité immédiate 

~tre un projet en cours qui 9 sans avoir un impact immédiat au cours 

de la période de planification~ doit être achevé vu l 1 importance des fonds enga

gés. 

- être un projet qui peut ne pas être inscrit dans les secte'U.J'.!S priori

taires mais revêtant un caractère d 1urgence (1). 

2. ~ob,ject_jj's. du dével<?J?~ement industriel. 

Les objectifs globaux du développement écouooique du ZAIRE et plus par

ticulièrement les objectifs du développement industriel, visent à rehabiliter les 

entreprises existantes et à relancer plus spécialement les s~teurs m:inier et .agri

cole en s'appuyant sur les transports et l 1énergie. 

En effet 9 au niveau de la production, la rehabilitation du secteur minier 

constitue la première priori té parce que ce L,,cteur permet au pays un minimum. cl' im

portations et de faire face à ses engagements antérieurs par les devises qu 1il 

génère. Par aillours, le secteur minier reste pour un temps encore le plus pour 

voyeur de recettes aux finances publiques. 

La création d 1une industrie métallurgique est aussi un objectif ~ilportant(2). 

Les objectifs du développement industriel ont pour mission de poursuivre 

la relance tout en sauvc5ardant les patrimoines et en prevenant toute déteriora

tion ultérieure. 

- -·-· -· -- .... 
( 1) se referer au Plan HOBUTU, Programme de relance économique 1981-83, r'iars 1981, 

p. 128. 

(2) Voir à ce sujetp les conditions d 1 installation dlentrepri~s industrielles, dans 

les Etats Africains et Malgaches associés 1 vol 11, République du Zaïre 11 2e 

édition, Bruxelles, Commission des Coll1tlunautés Européennes, 1974, p. 21. 
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Pour atteindre ces objectifs,des mesures sont prévues. 

En effets~ les projets d'investissements initiés par les départements 

et les organismes publics sont centralisés au commissariat général du plan pour 

une évaluation ex-ai.te~ en vue de leur :programmation et de leur inscription au 

budget. 

Outre l'évaluation ex--abte, la procédure de programmation des projets 

industriel prévoit aussi une évaluation ex-post. En ce qui concerne cette évalua

tion, le calendrier prévoit de nombreuses nissions de contrele des projets sur le 

terrain par an si du moins les 11oyens financiers, hUDains et matériels le perc.1et

tent. 

.§..ec_tion 2 ~ Les objectifs de l'industrialjsat_~q_n régionale 

G,rands 
Dans la région des/ lacs 1 seule une coordination pluri.nat;Lonale des inves-

tissements peut donner son impulsion à l'industrialisation de la région. Sans elle~ 

on ne peut envisager que quelques réalisations épar~es dans les cadres nationaux 

trop exigus. Par contrat un processus concerté provoquerait dans les années à ~enir, 

le demarrage d'une industrie plurisectorielle et diminuerait les temps opératoires 

des différentes pijases de l'industrialisation. En effet, la répartition des inves

tissements industriels permettra de faire jouer au ma.ximurù les économies de dimen

sion et les économies externes dans tous les secteurs: traitement des produits 

primaires, production des biens de consommation intermédiaire et finale. 

Les avantages économiques de l'industrialisation concertée deviennent de 

plus en plus grands au fur et à mesure que l'aire des ressources et cles marchés 

pris en considération s'agrandit~ mais ils sont contrebalancés par les problèmes 

du point de vue de l'harmonisation des politiques. L'industrialisation permet d'en

visager une spécialisation poussée des productions à l'avantage de toud les parte

naires. Il'une part, le ZADŒ à l'avantage à favoriser le développement du KIVU pour 

mieux l'intégrer dans l'ensemble du pays et à accepter que le RWùNDA et le BURUNDI 

demeurent ouverts à ses produits manuf'acturés puisque ce sont des marchés potentiels 

importants. D 1 autre part, à eux seuls~ le RW.L\NTu\ et le BURUNDI ne peuvent vaJ.oriser 

les ressources naturelles susceptibles de favoriser l'industrialisation parce que 

les débouchés sont insuffisants~ alors que le ZAIBE est le seul marché qui leur 

permette d'écouler de nouvelles productions locales. Pour répondre à cette fin, 

les pays de la C.E.P.G.L. ont conclu un accord d'intégration lll.dustrielle qui vise 

l'harmonisation des politiques industrielles des trois pays, et plus particulière

ment en ce qui concerne la promotion de la création de projets industriels multi

nationaux. 
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A ce titre les Etats membres de la C.E.P.G.L se sont engagés à adopter 

une politiquB Commune pour.la promotion et la création de projets industriels sur 
P,rOJets 

une base régionale. Les/retenus dans cet accord d'intégration industrielle sont 

les suivants g 

- fabrication des bouteilles et articles en verre; 

- fabrication des articles en ceramiques industrielles; 

- exploitation du gaz méthane du lac KIVU et ses usages comme combusti-

ble et source d'énergie pour les besoins domestiques et industriels dans la Com

munauté ~ 

- mise en place d'un réseau électrique commun et intégré, par l'inter 

connection des réseaux existants de lfiaute tension, et ceux du RW.liN.DA et du 

BURUNDI~ avec le réseau Inga/Shaba et~ si cela se révèle nécessaire~ avec les 

réseaux électriques des pays voisins tels que}Kenya, l'Ouganda et la Tanzanie, 

aux fins d'obtenir de l'énergie électrique stable et bon marché, qui pourra pro

mouvoir le développement industriel dans la Communauté (1). 

produire de l'alcool ethylique à partir de la mélasse et autres ~roduits 

agricoles tels que la banane i le manioc et la canne à sucre qui pouraient ~tre 

utilisés dans la fabrication de produit de substitution au pétrole et ses ~Srivées, 

l'ethylène et des polymères ; 

- développement et création d'une industrie commune des matériaux de 

construction qui pourrait débuter ses opérqtions par le développement de la pro

duction de ciment dans la Communauté, par la reouverture et l'extensti.on de la 
to11,-.he ~ 

ciLlenterie de Kti.T.L\Ni:.., le gaz méthane ou la comme source d'energie, et si 

cela s'avère nécessaire, par la création de nouvelles c:i.n1enteries au Rvh1.NDA et au 

BURUNDI, ainsi que par le développement et la production de briques sur "Une echelle 

industrielle ; 

- culture de l'orge brassicole afin de répondre aux besoins grandissants 

de l'industrie de bière dans la Communauté pour rendre celle-ci autosuffisante; 

- fabrication de produits pharmaceutiques tels que les ampoules, les com

prirnésp les dragées, les capsules afin de reduire la dépendance actuelle des Etats 

membres en produits pharmaceutiques importés et d'installer des laboratoires de 

fabrication de médicaments à partir des plantes médicinales 7 

- création d'une industrie intégrée de transformation de poissons; 

- mise en pratique du Code Communautaire d'investissement (2) : 

(1) Ce projet paraît économiquement irréaliste, impossible. 

(2) Voir à ce sujet l'accord d'intégration industrielle entre la République du 
BURUNDI, la République Rwandaisé et la République du ZAilŒ. 
Xe sesoion ordinaire du Conseil des 1"Iinistres et ctt:tmissai:i::e d'Etat de la 
CEPGL. 
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- fabrication de natériels agricoles ; 

- fabrication d'emballages métalliques~ 

- fabrication d'objets en plastique~ 

- industrie du bois. 

Les projets industriels déjà répartis peuvent être présentés dans 

le tableau suivant: 

Tableau ~ g Etat~ !:,éJP..rtition des___12ro_jets entre les l:§Y.S d~ 

C.E.P.G.L. 1983. 

r---·-----------------------,--------------·-····- --······--·, 
Pars catégorie coût estimatif de 

Projets attributair d'entreprise investissements 
----------------+-------+-------1-------------.. ---
1. Boutellerie - Verrerie et ! 

· bouchons couronnes ' :Burundi 

20 

~.:::::~:) y compris 1 

station de captage I Rwanda 

1 
3 • gaz méthane 1 

1 
- Usine de méthanol y com- ! 

( 

1 ! pris station de captage et I Zaïre 

· l gazoduc j 
1 ' 4. raatériels agricoles 

5. cimenterie de KATANA 

6. cimenterie de i'iiashyuza 
1 
1 

1 
l 7. laboratoire 
f 
l 8. Ruzizi II 

pharmaceutique! 

! 

Rwanda 

Zaïre 

Rwanda 

:Burundi 

Zaïre 

Communautaire 

Co.rnmunautaire 

Communautaire 

1407 2900 DTS 

(1ere étape) 

inconnu 

inconnu 

Communautaire 1. 4,5 millions 

U .s. dollars 

Communautaire ~- 22. 764.4a3 DTS 

(toutes phases) 

]Communautaire 
) 
j 

inconnu 

iCommunautaire inconnu 
t 1 ; ) 

;communautaire L 62 millions ecu/ 
l L·--· ------····-·-·---------·-------· .. ---------------··-· ·- - ----·-· ----. - .. _____ .. _______ ... ;: 

Sources g Xe session ordinaire du Conseil des Ministres et CoIIlfilissaire d'Etat 

de la C.E.P.G.L, Etude sur le principe d'ft9.uilibre dans la réRarti• 
ll_on des :proiets et d~s 1 1 im:glantatio_n des organismes et in.13titu

tions de la c.E.P.G.L, bujumbura, février 19841 ·p. 39. 
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(1) le coût estimatif du projet gaz méthane avec les derivées est estimé 

en première phase à 50 millions d'ECU. 

(2) le coüt réalisé de l'investissement a été de 2,1 milliards de FBU. 

NoB. Au 31 Aoüt 1984j 1 DTS = 

1 uc = 

1 ECU = 

122,7 FEU 

119»1 FEU 

96~49 FBU. 

En vue de renforcer la coopération industriellei les trois (3) pays se 

sont mis d'accord de créer une société de promotion et de développement industriel 

dont les tâches consisteront notamment: 

- A ~ssembler et à diffuser aux investisseu.rs potentiels des info:cmatioDS 

sur les possibilités d'investissements dans la communauté; 

- A entreprendre des études économiques pour ses propres besouis et/ ou 

pour ceux des Etats membres; 

- A rechercher des investisseurs nationaux ou étrangers désireux dl~ 

tir dans des projets industriels à l'intérieur de la Communauté; 

- A co1~1ercialiser, à l'intérieur de la Communauté ou ailleurs, les JœO
duits fabriqués dans la Communauté; 

- A apporter son assistance dans le domaine de la promotion industrielle 

en vue du développement économique des Etats membres; 

- A participer avec des tiers tels que les Etats membres, les entités 

nationales ou étrangères, à la création d'entreprises industrielles; 

- A faire des propositions au sommet des Chefs d'Etats et de Gouvernement 

de la Communauté, relatives à des plans efficaces et coh~rents de déve

loppement .industriel et à leur exécution; 

- A identifier les projets multinationaux qui pourraient être exécutés 

conjointenent par les Etats membres ; 

- A faire des propositions destinées à résoudre les problèmes liés à la 

distribution et à l'exécution des projets industriels déjà retenus. 

Qu'en est - il maintenant de la stratégie de développement industriel dans 

le cadre de la C.E.P.G.L.? 
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Il n'existe pas encore des textes officiel/'qui définissent clairement 

. cette stratégie. Toutefois~ une étude de cette stratégie est en cours et les bases 

sont axées sur quatres points principaux, tel que définis par la Confêrence des 

Chefs d'Etats de C.E.P.G.L ~ à savoir~ 

- l'industrie d'import substitution 

l'industrie de transformation des matières premières locales 

- ( l'industrie des rnat6riaux de construction ) 

création d'entreprises de production concurrentielles au niveau de la 

Conmrunauté ( 1). 

Que constate - t - en après description de ces objectifs de développe

ment industriel? 

On remarque qu'il y a une ressemblance entre les objectifs conçus à 

l'échelon national que ceux conçus à l'échelon régional et la simili~ude est très 

poussée entre les objectifs de développement industriel du BURUNDI et ceux du 

RWANDA. Les principaux objectifs visés par les deux pays sont les suivants: 

- Création d'emplois 9 

- Valorisation des matières premières locales; 

- Création des industries d'import substitution; 

- Harmonisation des activités industrielles au niveau régional. 

La stratégie de l'industrialisation dans le cadre de la C.E.P.G.L. pré

sente aussi des ressemblances avec les objectifs de développement des pays membres 

pris isolement. Il s 1agit plus précisement des objectifs de favoriser l'industri~ 

d I import substitution d 'u..ne part et 1 1 inclustrie de transformation des L1atières 

premières locales d'autre part. Cette situation montre qu'il n'existe pas une 

coordination des objectifs de développement entre pays membres de la communauté. 

C'est ce que nous allons étudier dans la section suivante. 

(1) Voir à ce sujet, Xe session ordinaire du Conseil des Ministres et Commissa~ 

d'Etat~ op. oit. p. 19. 
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Sectio.E..l. 8 Absence_ de_Coordination des Obiectifs_ de Déve_lop:pement. 

Une bonne réalisation des objectifs du développement industriel des 

Etats de la C.E.P.G.L. requiert une coordination régionale des plans d'in.vestis

sements industriels. Or., on constate que les investissements nationaux en matière 

industrielle passent avant les investissements régionaux dans les pays de la 

C.E.P.G.L. cela est d'autant plus vrai qu 1 il n'y a aucune concertation quand un 

pays établit son plan de développement économique et social. 

C'est ainsi qu'une politique cohérente en ce qui concerne la Coordina-
f" 

tian des investissements industriels au niveau régional s'avère indispensable 

parce qufelle stimulerait les étrangers ou les donneurs d 1aide à participer au 

financement de projets conçus à l'échelon régional. C'est cette absence ds Coor

dination des objectifs de développement industriel qui est à la base de la simi

litude des industries dans la région qui constitue un frein à la promotion des 

échanges intrarégionaux dans la mesure où l'on n 1échange que des produits diffe

rents. 

Pour montrer cette similitude de la production et partant une faiblesse 

des échanges telle que nous l 1avons montré dans la première partie de ce travail, 

basons-nous sur les tableaux suivants qui montrent les investissements industriels 

à réaliser au cours du IIIe plan quinquennal du RWANDA ( 1982-86) et du IVe pla.n 

quinquennal du J3UR.1JNDI (1983-87). 
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l 
1 

1 
1 

T~bleau E.~ ~ Projets à réaliser au cours de la période 1983-1987 

(en.millions de FBU et aux prix constants de 1981) 

1 1 ' ' 

TITRE DES PRODUITS j INVESTISSEMENTS CREEE' ( en mil de 1 ~S ! : ll'IONTJINT DES :_pli.LEUR AJOUTEE ! N~=:F.MPLOJjS 

--------+-! --- FEU) i -----·-·------.. / 

·~~-~~~-es ag_rj.coles (4) 1 500 0 · 691 92 1 n d / 

dont - conservation des légu , , 
0 0 

mes et de viande 266, 14 106,0 1 1 oo,o 
- Aliment pour bétail 108,171 88p0 1 35,0 

B. Jpclustries al:i.mentaires(1 ) 8976,4 1900,0 n.do 

dont - sucrerie du Mosso 2750,0 243,0 300,0 

- Brasserie de GITEGA 2240,0 270,0 250,0 

- Usines à café 1713,15 435~0 n.d. 

- Abattoir de BUJlJM.BUBA 702,6 n.d. n.d. 

- Distillerie 

- Production et sechagel 

du tabac 

C. Industries de textile et 

de EE2:E. ( 7) 

dont - Usine de chaussures 

- Usine de confection 

de GITEGA 

- Fabrication des sak.3 

en jute 

D. Industries du bois et clu .. 

dont - Usine de panneaux de 

:part ioules 

E. Ipd,JlStFies chimisues (12) 

dont - Fabrication de phos-

450,0 

3~-3 p06 

212,9 

817 ,47 

1962 ,47 

135,0 

210 

n. cl .• 

121,32 

940 

345,0 

1200,0 

100 

400 

143 

35 

n.d. 

100 

500 

1 

1 
l phate 700 n.d. 200 

[ - Laboratoire pha.rmaceui 
l tique ! 600 

; F Industries de matériaux ! 
1 • de oonstruotion ( 6) 1 

clont - Cimenterie 1 

2898,9 

2250,0 

nod. 

575 

n.d. 

n.d. 

380 

250 
l - Br:i.quetterie indus- / 

trielle : 290 150 11 5 
1 

- Usine de céramique 1 290 94 1 80 
··------------·~----·------------·-----·-·- : ------··--·-·--; --·------· ----·-
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j 1 

MONTANT DES VALEUR AJOUTEE NOMBRE D'EMPLOI~ 
1 

TITRE DES PROJETS CREEE ( EN MIL INVESTISSEMENTS NOUVEA.UX j 

DE FBU) CREES 
·----· ------·-

G. Industries diverses(7) 2105993 2500,0 440 
dont : - verrerie 2100,0 2000,0 175 

- usine de c~.bles 

et fil~ 450,0 n.d. 75 

·-------------+--------.i~ ______ .:__ ____ _ 

n.d = non déterminée 

Les chiffres ( ) correspondent au nombre de projeta à créer dans la branche. 

§E...UF....Q!. e IVème plrui quinquennal de développement économique et social du Burundi 

1983-1987, secteur industriel, pp. 46-60. 
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Tableau n~ z T~ble~u récapitul~tif des investissements et des 

emplois orées correspondant aux programmes (sn.ns 

la. partie agricole des projets a.gro-industriels) 

TITRE DES PROGRAMr·'lES 

1. Augmentation de la production des 

industries alimentaires pour les 

besoins locaux 

- Tra.nsformu.tion des céréales 

- Traitement des oléagine:\DC 

Transformation d'autres produits 

agricoles 

- Production de viande et de sous-

produits 

- Produits Laitiers 

- Aliments pour bétail 

- Industries alimentaires b~sées sur 

' 
·1· MONTANT DES 

INVESTISSEMENTS 
NECESSAIRES 

(EN MILLION DE FRW) 

1 

1 
l 
1 
1 

158 

4.392 

425 

946 

les importations \ 3.000 

- . ··---··-! 
NOMBRE D1Er1PLOIS 

NOUVEAUX CREES 1 

84 

504 

218 

. 135 

66 

180 

-1 

1 
1 

1 

·---·-·-··--·-·------·-·---------·----------------·---·----·-·-··1-·-------

I
l -

sous-toto.l : Industries :.!limantn.ires ! 11 • 160 1550 
---+--------~- -·-·--··----""--·------. 

2. Augmentation de 1~ production des biens 

de consomm~tion de mo.sse 

- Industries de cuir 
1 

1 
10 

- les Industries textiles et de 1 1bD.bilj 3.100 

- les Industries du bois et des derivée~ 1.211 

- Industries chimiques et pa.rachimiques 1 4.905 

- Produits pharmaceutiques J 181 

- Industries alimentant la construction 720 

- Industries de l'energie 1.852 
· ,-----·-

sous-total 1 11 0979 
1 

3. Augmentation de ln production des biens 

d'approvisionnement 

- Industries extractives et recherches 

minières 

- .lllll.tériel agricole 

Industries des métaux et des produits \ 
minernux métalliques ' 

13.861 

1.500 

1.898 

20 

822 

444 
307 

68 

352 
485 

2.498 
---------~ ---~ 

3.458 

300 

296 
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TITRÉ DES PROGRA.Mr,JES 

. -... 1•58-· -

MONTANTS DES UNES
TISSEMENTS NECESSAI
RES ( EN MILLION DE 

NOMBRE D'EMPLOIS 

NOUVEAUX CREES 

FRW) ·---,----------!--- --='-<------+---------·-·-
- Industries des mineraux non mé

talliques 

- Industries du travail des mé

taux 

- Industries de l'electricité et 

de l'electronique 

2296 

840 

810 

318 

146 
!--------------------1---- .. --------- ___ ..... __ _ 

1 

sous-total 

4- Augmentation de la production 

des biens destinés à l'expor

tation 

- Agro-Industrie du café 9 thé, 

quincuina et pyrèthre 

5·· Infrastructures industrielles 

et institutionnelles 

- Infrastructures d'accueil pour 

l'industrie 

- structures institutionnelles 1 
pour l'industrie de l'artisana 

' 

sous-total 

1 
rroTAL GENERAL 

21.045 

2.037 540 

6.041 55 

204 

6.255 55 

9.971 

Sour~ g IIIème Plan quinquennal de développement é~que et soeial, 

culturel du Rwanda 1982-869 P. 277. 

l 
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Toutefois s pour insister· sur l=-· si_mili tude industrielle des trois 

pays, nous .avons estimé utile de montrer conn11ent se pr'sente la. production 

industrielle de ce pays mais sans faire une analyse quantifiable. 

1 • Industries alimentaires 

- lait 

farine de froment et de maïs 

- Boulangeries industrielles 

- sucre 

- Tourteaux de coton 9 de palmistes 

- Aliments pour bétail 

- Levure 

- Bière 

- Boissons gazeuses 

2. Industries 

3. Industries textiles ( de coton et synthétique 

4. Industrie du bois ( meuble 9 papier ) 

5, Industrie de la chaussure 

6. Industrie de l'emballage 

?. Industrie de caoutchouc 

- J?abrication de pneumatiques 

- Câbles electriques à basse tension 

8. Chambre à air 

9, Pneu de Vélo et Vélomoteur 

100 Pièces moulées en caoutchouc naturel. 

) 

() Un tableau de ce genre nous a manqué au cours de notre recherche car il 

n'existe pas encore de plan quinquennal au Zaïre. Le premier est en train 

d'~tre élaboré et entrera en exécution h p~.rtir de 1986. 
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8. Industrie chimique 

· - Huile de palme 

- Gly~rine 

- Peinture 

- savon 

- explosif 

- Alcool 

- Acide sulfurique 

- Allumettes 

- Plastique 

9. Raffinerie de Pétrole 

10. Industrie de mineraux non métalliques 

11. Matériaux de construction en terre cuite 

12. Industrie du verre 

13. Industrie métallurgique de base 

- sidérurgie 

- métallurgie du cuivre 

- Fabrice.tian de produits semi-finis et finis en cuivre 

- Métallurgie du Cobalt 

- Métallurgie du Zinc 

- Production d'or et d'etain. 

14. Fabrication des ouvrages en métaux. Il s'agit des fabrications 

métalliques (mobilier métallique 7 articles de manage~ produc

tion de ~~ts etc ••• ) 

15. Construction de fournitures electriques 

- FabJ'.':i c::i.t.i o:iî de piles electriques 

- Fabrication de batteries pour automobiles 

16. Construction de matériel de transport (1) ( construction et 

montage de véhicules automobiles). 

(1) Pour plus de détail 7 voir Plan MOBUTU 7 op. cit. pp. 328-465. 
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Ces tableaux montrent clairement la similitude industrielle 

des pays membres de la Cor;nnunauté Economique des pays des Grands Lacs. Cette 

situation est impu~au1.e à l'indépendance separée des trois pays après laquel

le chaque pays a voulu se doter d'un appareil auto-suffisant sans organiser 

aucu.De relation avec celui du pays voisin. 

Il devient donc plus qu'une n~cessit8 de crier des relations de 

(l~pendance et de compl~mentqri té entre les rJifférentes industries des p8,rte

naires de 1~ C.E.P.G.L. en essayant de mettre sur pied des unit4s de produc

tion dont les unes constituent des uni tés amont ou 8.val pour les autres, ce 

qui éli_minerait la concurrence. :Oe la sorte, l'intégration serait automati

que puisqu'on se serait crée un climat de dépendance mutuelle au sein de la 

com1mmauté. 
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CHAPITB;E II 

-.... ·t62--

PROBLEMES DB REALISATION DES OBJECTIPS DE 

DEVELQJ?PEViENT DES.INDUSTRIES COMMUNAUTAIRES. 

Section 1 i Difficultés des industries communautaires 

,Paragr.,§.:).).~ .... :!_; S ignifica tian 

Le Code Communautaire des investissements de la C.E.P.G.L. défi

nit l'entreprise communautaire de la manière suivante g 

1°)- Critère lié à l'importance des ressources disponibles. Selon 

ce critère 9 l'entreprise doit mettre en valeur, soit les res

sources disponibles appartenant au moins à deux Etats membresf 

soit des ressources en qualité suffisamment impbrtante d'un 

seul J~tat membre 9 mais dont l 'exploitation intéresse un autre 

Etat membre de la communauté. 

2°)- Critère lié à l'étendue du marché. 

Ce critère est rempli lorsque la vif!bilité de l'entreprise 

exige le recours à un marché plus vaste que ce+ui du pays 

hôte 9 c'est-à-dire le pays d'implantation de l!entreprise 

cornm-c .. nautaire ou commune. 

3°)- Critère lié au volume des investissements. 

L'entreprise doit justifier d'un montant minimu,m d'inves

tissements tel que prévu par le Code Communautaire des in

vestissements. 

4°)- Critère lié à la nature des investissements. 

La nature des investissements permet d'apprécier les aspects 

technologiques de l'entreprise eu égard aux objectifs pour

suivis par le plan de développement de la C.E.P.G.L. 

5°)- Critère lié au seuil de rentabilité. 

Ce critère est rempli lorsque la somme des recettes pr9vues 

sera supérieur à la somme des dépenses de SB. création et de 

son exploitation rationnelle. 
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A côté de ces critères définis par le Code Communautaire des 

investissements de :à 0.E.P.G.L. 9 il convient d'ajouter que pour les entre

prises communautaires 9 le financement ne requiert pas tous les pays membres. 

Il appartient au pays attributaire de prendre l'initiative de chercher les 

bailleurs de fonds ou les actioDRires. 

· .:<P>n:rn.~~phe 2 ~ Choix et Ir.1plant:ition des Industries 

On peut cl8,sser les industries en industries fondées sur les 

ressources d'une p~rt 9 et les industries axées sur les marchés d'autre part. 

Les industries fondées su.r les ressources sont celle·s dont 

1 1imj)lo.11tation se trouve dttermin0e à l 'r:e.v;mce par l'existence de certains 

facteurs comme les m,-'J..tières premières 9 1 'energie et le, main-d I œuvre. On peut 

donner l'exemple des entreprises agricoles 9 des installations de tr~nsfor

nmtion du cuivre etc ••• le coût des transports doit jouer aussi un rôle 

décisif dans le choix de l'implantaticp.. Pour ce qui est dos indust!ies 

axées SUI,' le marché 9 il s I agit des ent1\eprises auxquelles le marché fournit 

des $ervices techniques et la possibili·'·,é d'entrer en contact avec le con

sommateur. On citerait en premier lieu le cas des installations de montage 9 

coBprenarit des unités de production de pièces et des unités de montage 

secondaires (matériel de communication et de transport 9 machines agricoles 

etc ••• ). 

En deuxième lieu 9 il s'agit des industries qui ont besoin de 

coopération régionale en raison de la grande hétérogénéité des produits 

finals comme les textiles 9 les produits pharmaceutiquesp les articles en 

matière plastique ou en caoutchouc. 

Le problème le plus difficile à résoudre en ce qui coqyerne les 

industries qui sont à la fois fond0es sur les ressources et ~xées sur les 

marchés ·( 1 ) • 

(1) Pour plus de détails 1 voir ONUDI~ Monogr8.phie n° 18 9 coopération 

régiomi.le dMs 1 1 industrie 9 New-Yorks 1971. P. 21. 
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Ceci' étant une conception générale en matière de coopération 

industrielle ent-re les membres d'un groupement économique. 

Qu'en est-i.l exactement dans le cadre particulier de la commu

nauté 6conomique des pays des grands lacs? 
... •·' 

Au niveau de 1~ CoEo?oGoL. lq répartition des projets industriels 

repose sur le principe de l'3quilibre b~sé sur l'équité et la solidarité; 

ce qui 13e trouve en concorfü1nce ~.vec les principes oui ont conduit à 18 créa

tio~ de lq corn.munauté? à sDvoir la compréhension mutuelle 7 1~ solid~rité et 

ln coopération. 

Depuis 1981 9 ' le Secrétariat Exécutif Permanent de C.E.P.G.L. est 

entré dans sa phase opérationnelle caractérisée -~)ar l'élaboration des études 

de préfactibilité des projets retenus par la coD1I1unauté. Chaque ann~e donc, 

~u,e étude de préfactibilité d'un projet au moins est présenté parie Secré

tariat Exécutif Permanent à l'appréciation des organes de la commu.nautéo 

Le Conseil des Ministres et Commissaire d'Etat de la C.E.P.G.L. 

(GISENYI 9 27 - 29 Janvier 1982) a recommandé que le choix du site d'implan

tation d'un projet s'effectuera après les études de préfactibilité pour amoin

drir les coûts au niveau des études de faisabilité. 

La répartition des projets industriels ne peut donc se faire 

que s'il ya données 7 c'est-à-dire des études allant au moins jusqu~au 

niveau de factibilité. Partant de ces considérations 7 il nous semble que la 

répartition des projets industriels est guidé par un pragmatisme poiitique 

qui vise le principe de l'équilibre dans la répartition des projets comme 

c'est le cas pour l':J, répartition des institutions. 

En effet 9 la C.E.P.G.L, n'a pqs encore défini clairement les 

c:ritères objectifs de selection et d'implantation cles industries poµr les 

diff~rents types de projets seule l'entreprise communnutaire obeit à certai

nes règles. 
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C'est pour r1pondrc à ce souci cme le gouvernement <:le la 

Républi,:ue für~ndaise "' communiqué au Secrétariat Exécutif permanent ses 

suggestions de critère q_ui sont les suivants (1). 

- Le VolUJile des investissements. 

· CoLl!Jle exemple on peut citer le cas de la Bouteillerie-Verrerie qui 9 pour 

une capacité de 10.000 tonnes par an avec une production journalière de 36 · 

[1. 40.000 bouteilles 9 a exigé un investissement de 2 9 1 milliards de FBU (2). 

- Le Chiffre d'affaires 

- La Création de la valeur ajoutée. 

Pendant la période du IVe Plan Quinquennal du Burundi 9 la Bouteillerie -

Verrerie créera plus de 2 milliards de FBU de valeur ajoutée. Mais une par

tie sera transféré à l'étranger parce qu'il y a des expatriés dans le per

sonnel de l'entreprise. 

- Le Nombr-2 d·1emplois crées. 

Le Chômage commence à atteindre un nive"'.U inquiétant da,ns les pays du Tiers

IIonde. Pour r8soudre ca problème? les pays en d-!.veloppement considèrent 

quelque fois l'industrialisation comm.-ë! un moyen effic:;i.ce; m'lis l 'ex-périence 

prouve que son influence directe sur 1 ~ cr~ation d'emplois est decev·=mte (3 ). 

A titre illustr3.tif 9 qvec un investissement de 2 9 1 milliards et 

une valeur ajoutée de 2 milliards 9 l-3, bouteillerie-verrerie ne créera que 

175 emplois seulement au cours de la période du IVè plan quinquennal. 

- L'équilibre des échanges. 

la 
Pour 1~ bouteillerie-verrerie? elle permettra au Burundi/substitution des 

importations pour 280 millions de FBU et des recettes en devises pour 320 

millions de FBU au cours de la période du IVè plan quinquennal de dévelop

pement économique et social. 

(1) Voir à ce sujet 9 Xè session ordinaire du Conseil des Ministres et Com
missaire d'Etat de la C.E.P.G.L. 9 op. cit. P. 3. 

(2) Ces Chiffres sont tirés dans le IVè plan quinquennal de développement 
' économique et social du Burundi î 983-87 9 P. 243. 

(3) Voir les tableaux 29 et 30. 
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A première vue 9 il nous semble que ces critères ne sont pas 

probants. Ils présentent un caractère plus théorique que pratique. Ils ne 

sont pas fondés sur une analyse purement pragmatique. La plupart de ces cri

tères ne se justifient·pas dahs la réalité 9 su:rtout pour ce qui est d'assurer 

l:'équi:libre des échanges. A ce titre 9 on peut se demander si la croissance 

industrielle n'augmente pas la dépendance à.u pays vis"'.'_à-v:Ls de :!..'extérieur 
' . . . 

dans la ipesure où une bonne partie des. ·inputs utilisés (surtout ~n valeur-) 

sont impo'rtés. 

On prône diautres critères dont les plus importants sont la J.oca

lisation et la valorisation des matières premièrep:, .les dotatiq11s relatives 

en facteurs de production 9 le critère d'équilibre régional \(t) .. 

Mais il Il':, frmt pas perdre de vue q_ue la valeur des consommàtions 

intermédi~ir~s:im,portées- est souvent supérieure à cellè des consommntions 

intermédiaires produites lo·c~i,lement, 

Cette situati,on se trAduit pFi.r des pr9bl-èmes d'~pprovisionnement 

dus à l'enclavement ,~t surtout à " L 'hemorragie de devises " dont souffre nos 

pays ~ et ces difficultés h9.ndicapent sérieusement l.<:, croissD,nce des entre

prises industrielles. 

Le Critère le plus iraportant et qu'on oublie de rnentionner 9 c'est 

celui de la demande solvable, Ce critère est fondamental car son absence rend 

tous les autres critères inapplicables dans la mesure où une entreprise qui 

produit sans vendre la totalité de sa production est vouée à l'échec. 

Paragr~phe 3 ~ Disparité entre les niveaux de dévelo?pement atteints 

La diversité des situations des économies des pays en voie de 

développement er- général, et en l'occurence celles des pays des grands Lacs 9 

est liée à des facteurs qui peuvent être groupés en 3 catégories. 

africains 
( 1 ) Possibilité a. 1 industrialis'3.tion des Etats/ êt Malgaches ass.ociés 9 Bµ±unà.i? 

Rwanda 9 et région Centre-Orientale du Congo Kinsh11sa (région des grands 

Lacs)s volume I 9 Bruxelles 9 Rapport de l':i, CEE 9 1966, PP. 242 - 243. 
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En premier lieu, la situation économique des pays des grands 

Lacs est dans une très grande mesure le reflet de leur dimension et de leur 

localisation. 

En effet 9 le morcellement du continent africain en une multitude 

a.e petits march6s reste 1.m handicape s8rieux à la croissance économique par 

le biais de l'augmentation des activitfa industrielles. 

En outre 9 le d~veloppement de la:plupart.des pays ~fricains se 

trouve essentielle~ent limité par les f~cteurs liés à leur position géogra

phique. 

Cette modicité du Ill8,rchf> et l'encadrement sont à mettre en paral

lèfue avec les problèmes posés par les moyens de transport existant aussi bien 

entre les pays des grands Lacs et l'extérieur qü'entre ces pays eux-mêmes. 

En plus de ces cont,rastes dus au milieu physique 9 on peut dire 

en deuxième lieu que les inégalités de dotation en facteur de production 

constituent un autre facteur de la dis pari té entre les niveaux: de déve..\qppE?

ment atteints. Bien q.es fai:ts méritent d'être relevés à ce _sujet~- .. ,, ' .. · 

Au départ 9 les dimensions restreintes ajoutées à la pauvreté 9 

limitent considérablement le niveau de 1 1epargr;i~ 9 .le principal agent qu 

développe~ent 9 et dpnc du capital accumulé qui en e,st la réimlté:l.nt~. Comme 

1 1a dit R. NURKSE 9 _lo cer_cle vicieu,x _de la pauvreté découle du bas niveau 

de revenu 9 qui engendre la faible capacité d'épargne, d'où un manque de 

capitaux 9 conduisant à une faible prpductivité .et ainsi à,u,n.faible revenu 

ré~l par tête . ( 1 ) • ; , 

(1} R. NUBJŒE ~ Les pro_blèmes de la formation du C'3,pi~~l a"l:ns les pays 

sous d'veloppés 9 cuj::-s 1 Paris; 1968 9 P. ·60. 
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Même si cette affirmation s'applique bien aux états de la 

C.:C.P.G.L. il ne faut pas perdre de vue qu'il se pose un problème de 

mobilisation. }I::rl effet, la pauvreté de ces pays ne permet pas de placer 

' un supplément éventuel de revenu dans un secteur productif. Il va plutôt 

à 10\, consomm3,tion. L'épargne des menages n'est pas la seule à être défi

ciente. Les pouvoirs publics ont des moyens de 'financement très limités 

(à moins c1e recourir à lr-· création de 111 monnaie comme certains le font 9 

ce qui aboutit généralement à l'ir{glation) de façon que l'on ne peut pas 

non plus compter sur un apport substantiel de leur part 9 à moins de faire 

appel à une épargne extérieure sous forme de dons ou d'emprunts. 

Toutes cés considérations laissent entenclre que les pers:pectives 

de nos pays seraient meilleures, s'ils disposaient de capitaux propres pour 
. . 

la mise en valeur de leurs richesses naturelles.' Potentiellement, ces derniè-

res existent qu'elles soient agricoles ou minéiales. Les pays de la C.E.P.G.L 

ne peuvent en exploiter à l'heure actuelle qu'une faible partie, et encore, 

cm y orientant bien souvent-leurs maigres ressources intérieures. 

En outre·, 1 '. <'l.b on dance ou la di vers i té des ressources nature llo s 

disponibles se trouve généralement liée aux dimensions territoriales; c'est 

ce qui est à la base de la richesse du sous-sol Zaïroise •. 

Aussi, l'insuffisance d'une rnain-d'œuvre qual~fiée _pos,:J un ·pro

blème. l:i'n effet~ le processus de développement exige une rnain-d'œuvre.non 

seulenent nombreuse r,:iais et surtout qualifiée. ·Le$ .uni tés de P,roduction qui 

utilisent une rnain-d'œuvre abondlante-sans qualification spéciale ne peuvent 

pas êtr.·e viables. 

Un autre feicteur qui peut influer sur le, diversité des nive::i.ux de 

dé:veloppernent p~_ut _être le rythme différent de d~veloppement; 

Bref 9 on peut dire que du mome~t que l'industrialisation n'est 

pas au même nive2.u à cause du stade de déve_loppement déjà atteint par c~a-: 

que paysj de la structure de production et la disponibilité des _facteurs µe 

product_ion .ainsi que des ressources .. naturelles dans les pays partenaires 9 

l'objectif de mettre en commun des ressources pour l'exploitation des poten

tiülités socio-économiques et pour la création-des activités ~'intérêt com

mun est mal atteint ou l'est d'une façon inefficace. 
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Pour que cet objectif puisse être atteint diune façon efficace
9 

il fa.udrai t que les trois partenaires de la communauté économique des pays 

des grQnds lacs aient non seulement des niveaux d'industrialisation compara

bles, mais aussi des étendues superficielles comparables. 

-Cette condition semble être favorable pour les pays en voie de 

développement en général, les pays d'Afrique noire en particulier et en l'oc

ourence les pays des grands lacs où la plupart des partenaires des organisa

tions d'intégration régionale ont un secteur industriel insignifiant. Un au

tre problème est que le pays qui este~ retard craint que l'ouverture complè

te de son marché à ses partenaires ne lui permettra jamais de fonder une in

dustrie quelconque. 

Privé de sa protection, le pays ie moins fav~risé peut craindre 

de :rie po-b.voir soutenir la concurrènce~ I1ais l'opposition aù libre-échange 

peut provenir du pays où le secteur industriel est d·§veloppé si cela résulte 

d 11.me poli tique de substi tut1.on des ''produits locaux s. des importa tians p8.r 

application des droits èe douanes élevés. 

Ce sont là des problèmes qui peuvent se poser ou_gêner l'évolu

tion ou la formation. officiellement souhaitée à la co.opér,ation régionale. C~. 

prolJlème s'est déjà produit en Amérique Latine où. la :Bolivie a refusé de se 

joindre à l'ALALE ( Association Latina-Américaine de libre-échange) en arguant 

que son développement serait entravé pl:utôt que favoris.é. Elle,.corisidère que 

1 1 ALALE est un .ii'1.strUIJ).ent q:ui permet d' acce.ler le. développe!I\ent du JvJEXIQ,UE ~ 

de l'ARGENTINE ... et du BRESIL ( les p_rincipaux pays industriels. de la région) 

au détriment des pays où la _croissance est ],ente •. L'accord_ peut écha.uer .en . 

gériéral. si. les pays les mo~ns avancés n'en p:i;ofi te.nt pas de ,mani~re à ~att~a".:" 

per les plus avancés. Il s.' agirait dans notre cas 7 du BURUNDI et du RWANDA .. 
. . ' ' . . ' . " 

pa~ce qu'ils sont moins avancés que le Zaïre du point de vue industrialisa

tion. 

Pour :faire ,face à ,ce problème Charle.s P. h''J],U)LEBERGEE. .(1). pro

pose des i:aoyens pQur parer cette objection. ,I~ dit qu' ~ peut accorder au· . 

pays en retard un .tra_i tement sp,:foial qui peut consister 9 comme. en Euro,pe 9 , en 

une ·aide à. l ':investissement ou en réduction des obligations des pays moins 

(1) Op. cit. t. 22T~ 
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développés à l'égard des autres. Dans la CEE par exemplep l'accord d'asso

ciation p2..ssé avec la G.tl:8CE et la TURQUIE prévoyait un accès au marché des 

six 9 mais on a differé pour cinq ans la réduction des droits de douàne pour 

ces c1eux pays. 

L 11.m des moyens qui bénéficient d 1u..'1. large soutien est la plaj 

nification industrielle. 

Elle affecterait certaines industries à certains pays de la 

communauté et les interdir8.it aux autres. C'est un moyen d'accorder un cer

tain monopole à chaque p:-:i.ys. 

En principe 7 si l'un des membres d'un système région::>,l en est 

au stade initir-l,l de son industrialis'3,tion ( il s_ 1 "'.git dans notre cas du 

Burundi et du Rwanda) 9-lors qu'un autre pays ( Zaïre) a développ~ divers 

secteurs industriels, le marché régional aura tendance à entrainer la stae;~ 

nation des industries.naissantes du premier pays. En outre les autres pays 

subissent les conséquences de_ l 'augr:ientation des coûts de production de cha

cune des industries protegées et 7 comme une part du coût des industries peu 

rentables de l'un est à la charge des consommateurs de l'autre 9 il y aura 

une différence entre les coûts nationaux de la production indust_rielle et 

ceux du groupement régional ( ·1 ) c I est ce qui peut conduire les producteurs 

de pays à.ont l'industrie est plus développée à hésiter à s'intégrer _dans 

des gr9upements régionauxo Cependant 9 il n'en reste pas moins vrai que les 

pays industriellement moins développés d'un groupement régional contribuent 

indirectement à financer le développement industriel de leurs partenaires 

plus développés en achetant des produits industriels de ces derniers à des 

prix supérieurs aux prix mondiaux. 

Etant donni que l'élargissement d'un TI1-'3Xché tend à renforcer 

1-:,, concentration des industries dans les pays les plus dévelGppés (au détri

ment i)arfois des pays les moins développés) 9 les pays les moins pourvus peu

vent âtre amen~s à se retenir d'un groupement régional. Quelques solutions 

sont souvent proposées pour fournir une cœrpensa.tion 9.ux pB,ys ainsi d8favo

risés et as0urer un développement régional plus équilibré. Il s'agit notam

ment : 

(1) L'exemple du prix de lr-i. bouteille de Verrundi comparé avec celui de la 
bouteille importée est à cet égard significatif. Elle coûte 1 9 5 fois 
plus cher que li boutéille importée. 
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- de l'octroi de subventions nationales et régionales ~ux 

industries défavoJ:·isées 

de la création de fonds de compensation r6giono.u..'C et de fonds 

d'assistance technique destinés à encourager les activités 

tendant à améliorer 1 1 infrastructure des écononies moins déve.,..: 

loppées ; 

- des encouragements fiscaux~ 

et d' "".utres mesures en faveur ·a.es économies desavantngés 

dont not.,,,mment le dévelop:.:iement de 1,,, capacité de production industrielle 

des pays retardés pour soutenir et inciter le dfveloppement socio-économique 

6quilibré des pays membres (1) 

bn outre 7 les institutions financières de développement régio

nal visent 9 dans leurs objectifsf à donner la pr.iorité au développement des 

pays ae11bres les moins développés du point de vue industriel et à financer 

les projets industriels susceptibles de rendre complémentaires les économies 

des Etats membres (2) 

E,'l.r~:r.;rn:epe__! : · §j;rutégie de l 'intégro.tion partielle. 

Les objectifs que la communauté économique des pays des grands 

lacs s'est fixée 7 sont très ambitieux puisque cette communauté·embrasse la 

coopération dans presque tous les domaines. îGn effet 7 des accords de coopé

ration dans le cadre ~e la C.E.P.G.L. signés dans les dowaines de la séêuri

té7 politique 9 commercial 9 des transports et communications, de l'energie 11 

de la santé et enfin dans les domaines social 9 culturel et· judiciaire. 

En général 9 les programmes generaux de coopération régionale 

entre p.3,ys n'ont guère d'utilitG surtout qu<>.nd le niveau de développement 

atteint est difft.:rent·. Seuls des programmes coordonnés et coh1rents ae déve

loppement sectoriel peuvent permettre de surmonter les difficultés g~nérale

ment dues à ces diffqrences de nivn::m. 

Ces programnes d.oivent viser à ~ 

(1) Pour plus de détails 9 voir M. YADI 9 op. oit. P. 258. 

(2) Voir à ce sujet t·1. YADI 9 op. ci t. P. 270. 
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Améliorer 9 réorganiser et moderniser les installations 

existants en nodifiant leur structure technique; en équili

brant les capacités internes des diverses entreprises etp le 

cas échéant 9 en leur donnant le, dimension éconor.Jique minir:1ale; 

Augmenter les capacités afin d 1atteinc1re la dimension optina

le en ,?,grandissant les installations exist!:'ntes ou en cbns

truis"'.nt de nouvelles inst8llations 9 conpte tenu des critères 

de la spéci8.lü:ation régiomüe ; 

Certes 9 le plus grru1d !1.V"-?ntage de 1 'intégr9,tion 1conomique entre P. V .n est 

la cr,fation de nouvelles industries. C,,la n'est guère contestable s'il s 1a

git de pays qui n'ont pas depassé le stade initial du développement, comme 

c'est le cas pour nos pays. 

Néanmoins 1 lorsque certains pays ~ui coopèrent sont plus indus

tri::ùisés que les autres~ la création d I industries nouvelles n I est pas néces

sairement une meilleure politique que celle qui consiste à améliorer l'utili

sation de la capacité installée. Dans certains cas 9 il est plus rentable 

c1 1 ::méliorer les structures l)ar r:1odernis1.1tion :c1ais en gardant la capacité 

existantè. 

La coopération dans des domaines limités peut donc être une 

forDe plus facile à accepter par tous et peut très bien conduire 9 plus tard 9 

à une coopération plus élargie. 

L'intégration partielle entre les pays de la C.E.P.G.L ne con

porterr.it pc::s beaucoup de risque puisque la c01:1mun::iuté comprend un nombre 

limité de pa,ys. 

En effetj on peut dire que plus l'effectif de.s ,pays .est reduit, 

plus il sera facile de négocier des accords intergouvernementaux 1 en parti

culier sur la répartition des industries. Par ailleurs, il est évident que 

plus le.s po.ys sont moins nombreux 9 plus il sera facile de se mett-re d'accord 

sur les candi tians à réaliser pour construire un marché unifié,9 .sans barriè

res commerciales intérieures. 
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Section 2 - Tiifficultss_des_industries corn:1unes, 

P3..ra,ç;raphe 1 g- Signification 

L 'harmonis'1tion das plia,ns mttiommx de développeE1ent risque 

de retarder le processus d' intégro.tion régiomi.le sous l'angle industriel. 

S 1il est facile d'inscrire un principe dans un traité ill'osif:ioaucoup moins 

de le faire passer dans les faits. Il serait plus intéressant de choisir 

des actions plus susceptibles de donner une plus grande homoginéité aux 

partenaires d'un groupement régional. La recherche de coproduction est à 

cet 6gard significD.tive et peut être tout autant voire mê:o.e d0-vantage que 

l'union douanièrej la pierre de touche de l'intégration économique. 

Au sens le plus large, la coproduction internationale est 
11 1 1Association en une même aventure de centrss de décisions lJrivés et 

publics 1 relevant de plusieurs nations" (1) 

Au sens du Code Communautaire des investissements de la 

C.E.P.G.L (2) l'entreprise cor;JJ:mne est 11u.11.e unité économique qui est une 

propriété de tous les Etats membres de la communauté ou dane laquelle ces 

damiers detiennent u..11.e majorité d'au moins 51% des actions et dont la ges

tion~ le financenent et les organes de d6cisions sont conjoints" • 

Si nous dissequons cette définition, nous rem:-l.rq_uons Q_ue 

l'entreprise comnune est une coentreprise entre unités ou groupes relevqnt 

des nations différentes qui se mettent d'accord pour choisir ensemble et 

pour ezploi ter en commun une ".ctivi té ( le plus souvent industrielle ) • 

Ensuite, il apparait que pour qu'une coproduction soit une 

véritable co-exploitation, il faut que le pouvoir de décision soit partagé 

entre les p~rtenaires de la cornmunautéo 

(1) H. EOURGUINAT, op. cit. P. 164. 
(2) Ce Code a pour objet de définir les garanties, les droits, les obliga

tions et les avantages des entreprises co:mr:iunes et cor::imunautaires ainsi 

que les obligations des Etats membres de la comnunauté envers ces en

treprises. 
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Le partage du pouvoir de décision est donc un critère.îl,~portant 

d'cme véritable coproduction. 

Jusqu'à présent, une seulo entreprise com.mune commence à prendre 

forme. Il s'agit de la SQciété Internationale d'Electricité des Bqys des 

Grands Lacs (SINELAC) chargée de la construction et de l'exploitation de 

la centrale hydroelectrique RUZIZI II. 

La société installée à BUKAVU au Zaïre. 

Le choix de Bukavu pour abriter la SINELA.C n'est pas un effet de 

hasard ni une décision politique. 0 1est plutôt dû à un critère purement 

économique. 

En effet, pour assurer son efficacité, il est normal que la société 

soit installée à Bukavu, tout près de la matière première qui constitue l'objet 

de sa création. 

La SINELAC représente un investissement important. Les dépenses d'in-
. ' 

vestissement destinées à la construction de 1~ centr~le sont estimées à 62 mil-

lions d'EÔUS et le capital s;cial de la société est arrêté p;ovisoirement à 

12 millions de DTS. Tous ces fonds proviendront d'apports égalitaires des Etats 

merabrE:·s de la C.E.P.G.L. · (-1) 

Une autre s~ciété qui àvait là chance de devenir co!lli!lune 9 c'est la 

S0ciété Commerciale et Industrielle au Qaz méthane du Lac KIVU (SOCIGAZ). Mais 

conne ce projet n'intéresse pour le Iïloment que deux pqys nembres de lo. C.E.l).G.L. 

(Rwanda et Zaïre), il est traité ooLKtle projet communautaire, 

Même si l'entreprise coDDune suppose une coexploitation et un oofinan

cement9 il ne faut pas perdre de vue. que .ce genre d'entreprises ne peuverrt pas 

rencontrer des difficultés au cours .de la phase cle. fonctionnement, .. comme c'est 

d'ailleurs le cas pour toute entreprise. 

(1) Voir la Xe session ordinaire du Conseil des Ministres et Commissaires d'Etats 

de la C.E.~.G~L. j op. oit. P. 18. 
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La première difficulté, qui est d'ailleurs la plus sérieuse 9 

réside d .... ns l 'importo.nce qu'il faut "1-ccorder .,,u respect et à l"! mise en 

applic· tion des 11ccords. En effet 51 il ne suffit p::i..s de üi'.ire un pl,m pour 

construire un pont. 

Si dans le cri.dre de la C.E.P.G,L, 9 on··.,. mis sur pied un code 

corm..,unb.utaire des investissements qui d-2fini t non seulement les garanties, 

les droits et les avantages des entreprises communes et co:rrn .0.J.:-iauto,ires mais 

aussi les obligations des Etats membres de la communauté envers ces entre

prises? les partenaires devraient s'engager à soutenir ces entreprises com

munes ou communautaires par le respect des accords en achetant les produits 

de ces entreprises même si le prix est élevé durant la phase de lancement 

si tel n'est pas le cas 9 le pays attributaire de l'entreprise se verrait 

supporter un coût énorme et cette situation mettrait en cause le processus 

d'intégration régionale par la production. 

Un autre danger qui peut guetter l'entreprise commune peut être 

présenté de la manière suivante ~ 

Si 9 dans une entreprise régionale 9 la participation de chacun 

des Etats n'est pas égale à celle de l 1autre 9 il faut s'attendre à des objec

tions parce que l'Etat à contribution financière plus importante que celles 

des 0,utres Btats peut âtre amens à demander de disposer d'un contrôle et 

d'un pouvoir de décision accrus sur l'entreprise commune sous peine de se 

retirer de celle-ci et pC!,rt::mt de l·· commun..,_ut·,,;. 

Section _}_.,3 Critères de. Bé1ection dei:: biens ?t coproduire. 

H. Bourguinat (1) distin~ue tr4is_cri~ère~. 

A. Critère de la substitution aux importations z 

La stratégie de 1~ politique d'import-substitution a fait plus 

de faveur dans les pays en voie d'équipement. Le seul fait que les produits 

mo.nufacturés sont importés en quantités importantes au sein de la communautéj 

montre qu'il existe un marché pour ces produits. C'est pourquoi les pays en 
la , 

développement 9 sur/base de cette politique d'import-substitution, entrepren-

nent des productions de biens de consommation durables ou non durables car 

(1) Op. oit. P. 182. 
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· ce sont des pToduits qui semblent trouver le plus rapidement des dsbouchés, 

et le marché rég1onal est ici le plus visé. 

L'effet <:mquel on s 1 8 .. t tend est sc-ns doute 1 'q,1:1éliora tion du 

niveau région.,,l de· 1 'emploi et de revenu m,::,.is '"-US si de cohsrence des priie-

ments. 

B. Critère du coût comp2ratif i 

:O'après ce critère 7 et selon H. BourgÙinat (1 L les biens à 

produire en comm1m seraient ceux qui sont actuellement les plus importés et 

potentiellement les plus demandés et qui correspondent le mieux aux dotations 

en f~cteur de la région. Le critère du moindre coût strait alors Cl.jouté à 

celui de substitution aux importations. 

A ce titre 7 G. Balduin avance qu'une politique d'industrialisa

tion qui s'inspire de l'application correcte des coûts comparatifs a beau

coup plus de chances d'aider la cohérence des paiements qu'une politique 

fondée essentiellement sur le désir de trouver des produits de substitution 

aux ü1portations so.ns accorder d'attention aux prix de revient" (2). 

Comme critère de sélection, Bourguinat ajoute qu'il suffirait 
envisagées , 

de présenter un tableau des industries existantes ou . repr~sent'lnt 

le coût de l'.:', production intérieure en pourcentage du prix C .A.F. des IDRr..:. 

ché111.dises importées concurrentes. 

Las productions qui se situer'"'ient "'U-dessous de l'.', ligne 

d'ég~lité du coût des productions n.,tion"les et des produits importés 7 dis

poseraient d'un ~wantage :•.bsolu et devr'.1ient donc être poussés en priori té. 

Par contre 9 celles qui dépasseraient cette ligne devr'lient être 

rejetés~ sinon il y aurait ce qu'on appelle le coût marginal de l'industria

~~ qui est défini comme le montant en pouvoir d'achat ou en revenu 

national 7 qui serait absorbé à la marge par la substitution de la production 

nationale à l'importation. 

(1) Op. cit. P. 183. 

(2) G. Ealduin 7 cité par H. Bourguinat 7 op. cit. P. 183. 
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. C. Critère de l 'Effet d 1entratnem~p:t,: .. :,,· .. 

Q,u 1ell€8 soient conçues à l'échelon rifitional_du région.'.119 les 

industries qu'on crée dans les pays du Tiers-Monde sont des industries de 

croissance. L'essentiel serait de mettre sur pied des industries motrices 9 

des industries ayant un fort pouvoir d I entraînement 9 è 'est-à-dire des indus..;· 

tries dont l'augmentation du taux de croissance du produit ou de la produc

tivité provoca:ue l'augmentation du taux de croissance'du produit ou de la 

productivité d'autres industries. 

'. 
L'unité entraîmmte ou motrice agit donc sur une' uni.té entràî-

née ou mue soit par un effet de dimension soit par un effet de productivité 

d'innovation. Il y a aussi entraînem~nt ~iles gains en productivité d'u..De 

industrie se répercutent sur les uni té~ entr0,înées .en les amenant à économi..:. 

ser ou.à J?.8-Y,er moins cher leurs inputs. Même,si ces critères sont purement 

théoriques ils gardent tout de :oême une certaine :9rigim:ùi té. Nous pensons 

par conséquent que la C.E.P.G.L. peut s'y réfèrer dans le choix de biens 

que les entreprises communes pouv"'.ient produire~ 

CHAPITRE III - L 'Intégration Industrielle p-~~- b:.. Spécialisa

tion et par 1~ ComJJlementàrité. 

Les principaux objectifs de 1 1 intégratiol~ · ;r:.1omique régiona

le9 orientée vers le développement industriel peuvent se définir de lo. 

manière suivante g 

* Développement des possibilités de production 9 notamment 

grâce à une meilleure utilisation des moyens de production~ 

~~ Accélération des taux de croissance industrielle i 

* Maturation de la structure industrielle 7 c'est-à-dire la 

recherche de l'obtention d'un haut degré d'homogénéité .éco

nomique i 

*Une meilleure utilisation des ressources 9 entraînant un ac

croissement de la productivité et une réduction des coûts i 

1~ AugmeY1fo.tion du revenu national de chaque pays participants; 

Le moyen d'atteindre ces objectifs serait de promouvoir g 
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- l'élargissement du marché 9 c'est-à-dite là libéralisation 

'des échanges intrarégionaux ; 

'. 
- la spécialisation industrielle intrarégibnale 9 

- la coopération au.sein de certains secteurs industriels 9 

lt"élaboration d'u,ne stratégie commune du développement indus

triel 9 

~ la répartition équitable des avantages découlant qe l'inté

gration ( 1 ) • 

Les pays de la C.E.P.G.L devraient s'efforcer de mettre tout 

en cuvre pour atteindre ces objectifs puisque l'intégration économique 

entre des pays comme ceux des grands lacs ne saurait se concevoir sans une 

cllJoissance industrielle accélérée et organisée. C I est pourquoi, répétcims-le 

l'objectif de l'intégration économique régionale entre pays en développement 

est dans tous les cas l'industrialisation, et le meilleur moyen d'atteindre 

cet objectif sernit la sp0cialisation industr:i.elle au nive8,U r1gional qui 

permettrait l'.'1. cor:rplémentari té au: détriment de la concurrence. 

En plus de l"' distinction h<:.bi tuelle entre _?pécin.lisation hori

zont~le (int8resse les produits considérés ~u m2me stade de f~brication ). 

e~péci~isation verticale (intéresse les produits considérés à des stades 

différents)ll il faut établir une distinction, particulièrement importante 

pour lo. coopération régionale en vue du développemem; ~,d.lA.strielll entre 

la spécialisation interindustrielle et la spécialisation intraindustrielle. 

Section 1 g La spécialis:::,tion interindustrielle. 

Par spécialisation interindustrielle 9 il faut entendre que les 

partenaires d'une organisation régionale s'entendent pour mettre sur pied 

une forme de coopération industrielle qui vise la spécialisation à l 1 0che

lon d'un secteur. Il s'agirait en quelque sorte d'une intégration sectoriel

le. 

(1) Voir ONUDI 9 op. cit. P. 4. 
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A titre illustratif, le Zaïre pourrait se spécialiser dans 

la production de textiles par exemple.le Rwanda dans les véhicules et le 
' Burundi dans l'agro-alimentaire. 

Paragraphe 1. Importance d'une Coopération Sectorielle. 

- La coopération par secteur industriel? tout en accroissant 

l'efficacité et le rendement de l'ensemble de la production régionale, per

met aussi de tenir dûment compte des intérêts des pays plus petits et moins 

développés. Même les économies les moins avancées peuvent participer de 

façon rationnelle aux projets régionaux. 

- En outre, la réussite d'une intégration dans un secteur in

dustriel favorise l'intégration dans les autres secteurs. On peut citer à 

ce titre l'exemple de la Communauté Européenne du charbon et de l'acier. 

- lL8. libér'llisr>,tion des échanges connnercfo,ux est une résul t~n

te de ln coopération sectorielle plutôt qu'elle ne l'entrl1Îne. 

- Il serr>it peu int.§ressant de créer des zones de libre-échnnge, 

des unions douanières etc ••• si aucune mesure n'était prise pour développer 

l'interdépendance structurelle, c'est-à-dire l'interdépendance sectorielle 

dans la région. 

- L'intégration sectorielle est une solution ~rometteuse 

notumment en cas d'obstacles à la réalisation de programmes régionaux plus 

ambitieux de coopération générale. 

- Grâce à l'intégration sectorielle, le groupe a plus de poids 

dans les négociations. Le passage d'une politique de libéralisation des 

échanges à une politique d'intégration de la production sectorielle attire 

et mobilise les ressources intérieures et extérieures. 

Paragraphe 2. Inconvenients de la spécialisation interindustrielle. 

Dans les pays en voie de développement,l'intégration sectoriel

le peut se reveler défavorable car elle risque d'entraîner l'élimination de 

certaines industries sur place. 

\ 
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En outre 9 la situation précaire de la b~1Gnco des paiements 

constitue une menace permanente pour les accords de coopération sectorielle.· 

Le souci de fierté et de sécurité nationale peut être aussi un obstacle de 

la coopération sectorielle. 

Section 2 + La spécialisation int~~~igQu~t;iello. 

La spécialisation int;z:o.~indu$tri6ll~eest une forme de coopéra

tion industrielle qui vise la spécialisatio;:i dans la production de biens 

particuliers ou de leurs éléments au sein d'une même indust:;:-ie. 

On l'appelle à cet effet 1~ spéci~lisation intraindustrielle 

à l'échelon du produit. 

En d'autres termes 9 c'est 1-me sp•foialis"J,tion par pays d"lns la 

fabrication d'un produit d~terminé à l'intérieur d'une même industrie. 

A titre d'exemple 9 le Burundi ou le Rwanda peut fabriquer des 

insecticides et le Zaïre des médicnrnents ou viee versa étant donné que ces 

produits relèvent de l'industrie chimique. Des difficultés d'ordre pratique 

peuvent surgir. La consommation des insecticides n'étant pas comparable à 

celle des médicaments, il y aurait un problème d'acceptation du premier pro

duit par un pays. 

Les pays en voie de développement et en -,,, t1:s d I industrialisa

tion tireraient davantage profit d'une spécialisation dans la production de 
-

biens particuliers ou de leurs éléments au sein d'une même industrie (spécia-

lisation intraindustrielle à l'échelon du produit) car cette spécialisation 

permet à l'industrie de mieux faire usage des économies externes et de divers 

avantages éventuels. 

Cette spécialisation intraindustrielle offre au pays les moins 

développés plus de chances d'instaurer un système de production moderne fon

dé sur des économies d'échelle 9 que 1~ spécialisation soit orientée vers 

l 'e:h.rportation ou vers le rempl"lcement des importations. 
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D'une manière générale? les industries qui jouent un rôle de 

poids d~ns les pays en développement sont celles pour lesquelles le rempla

cement des importations devient avantageux au fur et à mesure que le marché 

s'élargit et il se révèle plus avantageux d'investir dans des secteurs inter

dépendants que dans des entreprises isolées. 

Section 3 g Les ]formes de Coopération régionale en matière 

industrielle. 

Outre la formation des entreprises communes ou communautaires 

et les accords de spécialisation 1 les pays membres d'un groupement 8Conomique 

peuvent se mettre d'accord pour développer leur coopération industrielle ré

gionale not'.lmment p~ce qu'on peut appeler 1'3. coopération contr<:.ctuelle. 

Pnragr::i.phe 1 : Les Accords Techniques 

Il s'agit principalement : 

- des échanges de connaissances pratiques concernant notamment 

les procèdés techniques? les méthodes de gestion, la formation et la produc

tivité ; 

- des licences d'exploitation associées à d'autres formes de 

coopération technique (assistance en matière de commercialisation? formation 

du persoTu"'lel 1 commercialisation en commun dans les pays tiers). On estime 

que les licences d'exploitation conviennent particulièrement aux projets de 

production sur une grande échelle (1) ; 

- des accords portant sur des services techniques corrnne par 

exemple les services communs d'entretien et de réparation; 

- des accords relatifr à la conception 1 aux normes et à la qua

lité des produits ; 

- des projets communs de recherche et de développement dans 

certains domaines. 

(1) ONUDI? op. oit. P. 18. 
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P'.lragraphe 2 : Accords de Fou:rni tu:ro. 

Les accords de ce genre concernent la plupart du temps des 

échanges d'énergie électrique et de pétrole. La fou:rniture d'énergie 

s'effectuerait par le noyen d 1intro.connexions reliant divers réseaux 

nationaux qui, presque tous~ sont situés dans les régions frontalières 

de deux ou plusieurs pays. Ces contrats de fournit1il.re permettraient aux 

parties contracto.ntes de tirer plus rationnellement partie de l'énergie 

· produite pour les divers réseaux. 

nans le domaine pétrolier, deux entreprises de deux pays (souvent 

publiques) d 1un même groupement économique régional peuvent conclure un 

accord en vertu duquel une entreprise s'engage à livrer un nombre précis 

de baril de pétrole par jour et cela pour une durée déterminée. 

A titre d'exemple, on peut citer l'entreprise d'Etat de la Bolivie 

Yacimientos Petroliferos Fiscales (Y.P.F.) et l 1entreprise Chilienne l!illlpresa 

Nacional de Petroleos (B.N.A.P.) qui ont conclu un accord selon lequel l'en

treprise Bolivienne devrait corrn~encer à livrer chaque jour à l'entreprise 

Chilienne 5.000 barils de pétrole et cela pour une durée de cinq (5) ans à 

coopter de 1 972 • 

On peut aussi citer le cas de l'accord conclu entre l'entreprise 

d'Etat Bolivienne et l'entreprise Brésilienne Petroleo Brasileizo (PETROBRAS) 

qui consistait en une pror:1esse de li-v;raison de 12 .000 barils par jour de la 

part de l'entreprise Bolivienne (1) • 

. Par'."l..gro.p512 3 .~ -Cont;pjl,t de location d'insto.llo.tion ou services 
. 1 . 

Les contrats de ce genre concernent le plus généralement l'utilisa

tion d'installations servant au raffinage ou au transport du pétrole. 

(1) Pour ces exemples, voir problèmes actuels d'intégr~tion économique, 

la répartition des coûts et des avantages et la correction des équili

bres, CNUCDTI, 1975, P. 72. 
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(:_oNCLUSION GENERALE 

---------=----

Après les considérations qui viennent d'être évoquées sur l'intégra

tion par le r.iarché et l'intégration par 1~ production des pays membres de 12 

Conmunauté Economique des Pays des Grands Lacs, nous arrivons à la conclusion 

de notre tr2vail. 

La réalisation d'une véri to.ble int,'?gr::ition lconomique des pays de la 

CEPGL est une tâche de longue haleine. 

La faiblesse du degré d'intégration des partenaires de la CEPGL est 

due aux obstacles difficilement surr.iontables à court et moyen terme 9 et èes 

obstncles résident dans les pays eux-raêmes et non dans une résis.ta.nce>qu ioppo-
'· 

serait la communauté interrn:1.tionale. 

Pour les pays de la CEPGL 9 un des problèmes les plus épine~. se situe 

au niveau des moyens de cor:mnmication. En effet, l'état des cor:irnunications 

influ~ manifestement sur les transactions régionales et surtout les ~.changes 

commerciaux. On peut donc soutenir que si le système de cor:mrunication est 

suf:f~samment développé, il est plus facile d'envisager la possibilité d'ac

croître +Els échanges commerciaux entre ces pays. 

Le développement des réseaux de cor1Inunication constitue donc dans 

. l'ensemble une condition permissive des transactions intr.8--régiorn:üe~. De la 

sorte, on peut soutenir avec moins de risques d'erreurs qu'il y a un~ forte 

corrélation entre le volune faible des échanges colll~erciaux et l'in~uffisance 

des moyens de comr.tunication existant dans et entre les pays de la p8gion des 

Grands Lacs. L'insuffisance des moyen~ de comnunication constitue d-:mc un 

écueil à l'intégration économique entre les pays de la C.E.P.G.L. 

Pour ces pays, un des obsto..cles majeurs à l'accroissement des échan

ges commerciaux se situe au niveau de la similitude de leurs économies. 

Au niveau de la production 1 la structure économique des trois pays 
) 

fait ressortir une part très faible élu secteur secondaire (surtout pour le 

Burundi) alors que c'est celui-ci qui devrait favoriser le mouve~ent des 

échanges intra-communautaires. 
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Lu niven,u clu commerce ext&rieur des trois pa.ysj nous avons montré 

la prédomlll.ffilce des pays de l'OCDE tant pour les importatiohs que pour les 

exportations. Cette situation est c1ue au fait que ces pays sont producteurs. 

et exrortateurs de produits de base d'origine agricole ou minière et impor~ 

tateurs de produits manufacturés. 

Ce qui fait que les produits d'exportation ne peuvent pas être con

so!:JI:1és au selll. de la Commummté. Les besoins d'importations d'un pays de la 

CEPGL ne peuvent donc pas être couvert par les possibilités d'exportations 

de ses parteneires. 

Un o..utre facteur limitntif à l';1ccroissement des 4changes commer

cia,ux est le coût 51evs des échanges intr'1-zonaux. 

En effets la régionalisation entre pays en voie de développement 

entraîne souvent un détournement c1.es échanges à b. sui te de b. substitution 

d'une source d'approvisionnement chère à une source antérieure bon marché. 

Il existe souvent des coûts (se tradüis2.nt par des pertes) résultant 

de ce que l'intégration favorise le développement des productions dont les 

prix sont souvent plus élevés que ceu.."'C des produits importés du même genre. 

A cet égard~ l'exemple de la bouteille produite par VERRUNDI est 

éloqua.nt. Elle coûte 1 7 5 fois plus cher que la bouteille importée. Ainsi par 

exemples :pour cette raison, le Rwanda et le Zaïre peuvent avoir des réticen .. 

ces à acheter les produits de VERRUNDI. 

En outre, un autre obstacle majeur à l'intégration économique entre pays en 

voie de développement se situe au niveau de la perte des recettes douanières 

engendrées par la libre circulation des :marchandises. Dans le cadre particu

lier de la C.E.P.G.L. 9 ce problème nous semble plus apparent que réel parce 

que le degré d'interdépendance commerciale est très faible. 

A cet effet 7 les exi10rtations intra-régionales r'lmenées aux expor

tations totales c1e l:t. Communauté représentaient O,~tb seulement en 1980 .• Tl 

convient aussi de souligner l'écart qui s2pare la pr::i.tique et les 1ccorrls 

signés dans les divers domaines. Si beaucoup d'accords ont ifté sign·és,bien 

peu sont appliqués, même po.rtiellement. Là encore, le chnger qui .guette les 

partenaires del':!. C.E.P.G.L. est l'illusion d'G.ccord qui n'rwn.nc.ent @n rien 

19. r6solution des problèmes. 
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En résUL1é 7 les principaux problèmes st\r-ucturels de l I intégration 

économique des pays do la C.E.P.G.L. sont les suivants : 

- Le problème des transports et c1es communications ; 

Le nationalisme politique qui permet difficilement la perte de 

l'autorité nationale ; 

Le nationalisme économique qui conduit les :~tats à poursuivre 

des buts d 'autosuffiscmce en créant dE:s uni tés de pr,Jduction 

pour des motifs cle fierté D8,tion"J,le ou stro,tégiques P 

- L 'indi:wonibili té des produits échr.1.ngeables ; 

- La différence dans les niveaux de d,~veloppeL'lent atteint qui en-

traîne cl.es difficultés dmis la r.<.parti tion équitable des inclus

tries à l'échelon régional; 

- La 'concentration des investissements étrangers dans.les puys les 

plus développés ·ët'souvent côtiers (il s'agirait dans notre cas 

du'Zaïre) qui entraîne des mécontenter.1ents des pays les moins· 

avancés surtout si ceux-ci sont enclavés (cas du :Burundi et du 

Rwanda):; 

~ Le manque de coordinatîori des politiques économiques des trois 

... pays 9 , .. 

L 1extr°'version de l.eurs économies •. 
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La Finalité des efforts d'intégration régiona]_e 

Les efforts déployés par les Etats membres d •une association 

devraient être appréci6s suivant la fonction attente de cette organisation. 

Si la formation d'unE~at fédéral 9 unitaire ou celle d'une communauté de 

sécuxité fusionnée paraît ttre une finalité de premier ordre et constitue 

le ~oint de départ pour une profonde intégration. 

Etant donné que la finalité recherchée par une organisation 

d'intégration varie suivant sa nature et des variables qu'elle privilégie, 

la formation à moyen·et long terme d'une union économique pour les groupe

ments régionaux de 1 1 Afrique Centrale, dev.nr; . ..:.t être leux point d'arrivée 

dans la mesure où II la conscience deSdifficultéSvoire de l'impossibilité 
' 

d'atteindre les objectifs de développement socio-économique par un Etat- pris 

de façon isolée~ est la principale variable motrice de l'intégration des pays 

d'Afrique Centrale 11 ( 1 ) • 

La doctrine contemporaine distingue quatre formes d'intégration~ 

18. zone de libre échange:i l'union douanière 9 le marché commun et l'union éco

nomique. 

Bela Balassa a completé cette classification en y ajoutant l'inté

gration économiquE;l 9 forme d'intégration qui recou,vre tous les domaines de la 

vie nationale des Etats partenaires. 

La c.E.P.G.L, une union économique ? 

De prime abord non! Nulle part n'est stipulé la volonté des trois 

pays d'ahoutir à moyen et long .terme ià une fusion totale de leurs écono.mies 

tant au nive8~U des textes organiques. que des. déclarations des responsables. On 

n'oserait :pas parler d'intégration économique totale au niveau de la C.E.P.G.L. 

dans la mesure où celle-ci requiert l'unification des politiques et des insti

tutions politiques. 

(1) Iielchiade YADI :i op. cit. P. 76. 
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ParaEJ.:aï)l?-2__....__2 • La C.E. P. G. L. un marché commun ? 

Non plus 1 les éléments caractéristiques d'un marché connnun ne se 

rencontrent pas au niveau de la C.E.P~G.L. 

·En effet 7 au niveau de la liberté de circulation des facteurs de 

production 9 il n'existe qu'un profit de convention à ce sujet, chaque pays 

dispose d'un tarif t~nt extérieur qu'intérieur propre à lui et les restrictions 

tarifaires èxistent au niveau de la "Communauté". La rigueur 7 la création d. 1 in-~ 

dustries communautaires laisserait présager l'intention des trois pays de cons

tituer·un marché commun au sens primaire. 

Parag;r~pl_J.~. Lo.. C.E.P.G.L 2 une Union Douonière ? 

Une Union Douanière est une zone de libre-échaIJ_§e à 18,quelle on 

ajoute U..D tarif extérieur commu.p.. Ceci ne semble nullement/être dons les inten

tions irrm1édiates de la 11 communauté n. Les seuls engagements pris visent à 

combo..ttre le:. fraude douanière sur leurs frontières respectives, ma,is les barriè~ 

res douanières subsistent •. 

de 
Faragra2ho .. J;. La C.E.P.G.1 2 une zone/libre-échange? 

Dans une zone de libre-échange, les obstacles ~ux échanges sont 

supprimés ffi:'1.is les Eto.ts peuvent garder leur tarif particulier vis-à-vis· du 

reste du monde~ 

La C.E.P .. G.L.· jusqu'à l'heure actuelle ù 1est pas une zone de libre

échange pour des raisons évoquées au niveau de l'union douanière. Auasi 1 le 

sys·tème de tarifs préférentiels produirait plus d'effèts au nive3,u de la CEPGL 

dans la mesure où les échanges intra-CEPGL sont faibles. 

La CEPGL vise beaucoup des secteurs mais ceux-ci sont faiblement 

intégrés. 

En effet 9 l'article 2 du texte constitutif dispose que la communau

té o.. notamment pour objectif II de concevoir 9 de définir et de favoriser la créa.

tian et le développèment d'activités d'intérêt. col1l!Iluns-,de promouvoir et d'inten"'.'. 

sifier les échanges.coIT1J.~erciaux s la circulation des personnes et des biens 9 de 

coopérer de façon étroite dans les domaines soci o--économique 9 commercial 9 scien

tifique 9 culturel 9 politique, _militaire 9 financier, technique et touristique et 

plu::i spécialement en matière judiciaire 9 douanière 7 sanitaire, énergétique, des 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



\ 

- 188--

transports et des communications 11 • Mo.is qui trop embrasse, mal étreint 

La Finalité de la CEPGL parait peu explicite ~ On ne saurait 

augurer sur quelle forme d 1 intégration elle vise. La jelmesse de son âge 

pourrait expliquer cette constatation et nous restons convaincus que chemin 

faisant~ elle trouvera sa voie. 
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